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Bourse des Valeurs d" Alexandrie 
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TITRES précédente 26 Décem. 27 Décem. 28 Décem. 29 Décem. 30 Décem. payé 

Fonds d'Etat 

Dette Unifiee Egyptienne 4 °/o. .............. Lst. 87 86 . ,. 84 3/, 85 ''• 84 .,. Lst. 2 Novembre 38 

Dette Privilégiée 3 1/• Dfo, ···················· Lat . 79 .,, 80 77 77 ''• 77 Lat. 1 . , . Octobre 38 

Tribut d'Egypte 3 1
/• Dfo •• . · · · • · • • • · · .. · .... • · Lat. !13 92 v - - - Lst. 1 .,. Octobre 38 

Tribut d'Egypte 4 Dfo ....... · .... · .. • · · .. • .. · Lst. 96 94 "'" - - - Lst. 2 Octobre 38 

Sociétés de Crédit 

Banque d'Athènes, Act. ·· ··· ··· ············· l'cs . 7 .,. 7 '1• a - 7 .,. - Dr. 12 Anii 38 

Crédit Foncier E~~:. non versé lrs. 250 Act .... l'cs. 597 - 59l 597 599 P.T. 120 l'évrier 38 

Crédit Poucier Egyptien. Obi. 1903 .......... Pos. 298 299 .,, 2~2 299 299'/• l'cs. 7 .,. Mai 38 

Crédit Poucier Egyptien, Obi. 1911 ......... . l'cs. 288 '1• 288 282 284 288 1/o Pa. 7.5 Février 38 

Crédit Poucier Egyptien. Obi. 3 '/• Ofo ••• •• •• • l'cs. 545 - - 513 - t'cs. s•1. Octobre as 
Crédit Poucier Egyp. 3'/,0/o Em. 116/37 · 27/8/37 L.E. g, . ,. 91 .,. 'l' 91 .,. v 91 1/. 'l' 90 'l' P.T. 175 Décembre as 
Land Bank of Egypt, Act . ................ . .. Lst. 3 •! .. 3 .,. a.,., a 3 .,., 3 1/u Lst. 0.3.6 Avril 38 

Land Bank of Egypt 5 Ofo Emission i923·1926. Lat. 89 - - - 88 v Lst. 2.10.0 janvier S9 

Land Bank of Egypt 5 Ofo Emissio!l 1929 •••.• L.E. 88 88'1' - 88 v - Lst. 2 .,. Août 38 

Land Bank of Egypt, Obi. 4 '/• Ofo Emis. 1930 . P.T. 695 - - - 685 P.l'. 22.5 juillet 38 

National Bank of Egypt, Act ......... ....... . Lat. 30 "ft• 31 1/ae 30 .,, 30 .,, 31 Sb. 8/· (int.) Sept. 38 

Sociétés des Eaux 

Alexandrla Water Cy., Act. ············ ·· ··· Lst. 13 19/n 13 1/t 13 1/• y 13 .,. v J3ll/ .. Sh. 4/- (int.) Octobre 38 

Soc. An. des Eaux du Caire, joulss. . ....... Pcs. 332 331 .,. 330 332 335 P.T. 80 Avril n 

Sociétés Foncières 

Soc. An. de Wadi Kom-Ombo, Act. ........ . Lst. 5 .,. - 5'/•"' 5 ., •• , .. 5"1·· P.T. 27.3 Mare 38 

Société An. de Wadi Kom-Ombo, P.P ........ Lst. 28 .,, - - - - P.T. 125 Mars 38 

Société Anonyme du Béhéra, Act. ........... L.E. 8 31/n 8 .. , .. 'l' - - - P.T: 40 Mal 38 

Union Foncière d'Egypte P.l' ......•......•.. Lst. .,, - - .,. v - -

The Gabbari Land, Act. ..................... L.E. 1 "''•• - 1 .,. - - -
Soc. Ponc. des Dom. de Cheikh l'ad!, Act. .. L.E. 3.47 3 . 40 - - - P.T. 10 Novembre 38 

Sociétés lm mobilières 
Bourse 

Héliopolis, Act ............ .. ........ . ........ l'cs . 255 :!52 245 251 254 P.T. 48 Mal 38 

Héliopolis, Obi. .. . .. . ...................•.•.• Pcs. 553•/,Excn fermée - 520 'l' 520 .. -· Prs. 6.25 Décembre 38 

Héliopolis, P .F .... . . .. . .. . .......... . ... .. ... L.e. 
8 '"• 

- 7 .,, 7 •• , .. 8 1/a 

Sociétés de Transport 

Bgypt. Delta L.lght Rail ways Ltd., Act . • ..... Lst. 11 /u ., .. ,., - 11/le a - Sb . 2/- Mars 34 

Soc. An. des Tramways d'Alex., jouis . ...... l'ca. 17 17 a - - - f'.B . 5,038 juin l8 

Sociétés d'Hôtels 

Grands HOt. d'Egypte Cex-Nungovich), Act. .. Lst. 14 .,. - -- - - P.T. 85 Mal 38 

Sociétés Industrielles 

Soc. Gén. de Pressage et de Dép., Act . . . ... L.E. 12 .,, - 12 'l' 12°/ao a 12 ., .. P.T. fi( Novembre 38 
Soc. An. des Presses Libres Egyptiennes, Act. L.E. 8'/••'l••Excc - - 8 .,. 8'/o a P.T. 51 janvier 39 

Egyptian Bonded Warehouses Cy. Ltd., Ord. Lst. fi 7 Ja - 5 .. , •• y -- 5 "Il• ., P.T. 35 Mars 38 

Compagnie Frigorifique d'Egypte, Act .••••.. L.E. 4 .,,. 4 ., •• , .. - - P.T. 50 Juin 37 

l'ilature Nationale d 'Egypte, Act. ........... Lst. 8 . ... 8 ., •• 8 .,. 8 11.'ss 8 . ,,. P.T. 45 Décembre 38 

Soc. An . Bières Born . Pyr. Oblig. 5 Dfo Em .1937 L .E . 97 - - 97 -- L.E. 2 ' ' • Octobre 38 

Ego/ptian Salt and Soda, Act. ............. .. Sh. 34/10 .,. 33/· Exc - 33/1 '/• a 33/- Sh. !/10 Décembre 38 

The Anglo-Egyptian Oillields Ltd., Act. B .•. Lat. 2 1
/4 

1/at 2 ., ••• , •• 2'' " a 2 . ,, •• , .. 2 .. , .. Sh. 1/Y'i• juin 38 

Soc. Gén. des Suer. et de la Rai. d'Eg., Act. l'cs. 120 .,. 118 117 a 120 a 

1 

120 P.T. 2l . 18 Mars 38 

Soc. Gén. des Suer. et de la Rai. d'F11,., P.l'. L.E. 2 ., .. - 2 If 81 - P.T. 29.88 Février 29 

Soc. Gén. des Suer. et de la Rai. d'Eg., Priv. l'cs. 112 - 110 . 111 a Ill 0 /t P.T. 22.18 Mars 38 

The Kair·ei-Zayat Cotton Cy. Ltd ... .... .. .. Lst . 9 - 8 .,. 8 .,. - Sh. 9/- Décembre J8 

Cote Spéciale du Comptant 

Aboukir Company Ltd., Act . ................. Sh. 9/- - - 8 19 - Sb. Il- Juin 30 

Ale" . and Ramleh Railway Cy. Ltd ., Act. ... Lst. 27 / ;jj "'•• E1cn - - - Sb. 0 ,9 Décembre 38 

A.lexandri·a Pret\•in~ Cy. Ltd. S.A.t! .. . • .••.. L .E. 6 1 ' /st 6 ., • ., 6 1 /o a 6 '''•• a 6 .,. P .T . S6 Novembre 38 

Crown lhewery, Priv. ······················· l'cs. 116 - - 118 "' - P.T. 23 . 145 Mai 38 

Suez 2me série, Obi. ... ........ ... .... .. .... l'cs 5 8 - - 510 517 Pcs .Or 7.50 Août 38 

Suez 3me série , Obi. ······················ ·· l'ca. 53 - - - 5(8 l'cs .Or 7.50 Août 38 

Suez 5 Ofo, Ool. ... ..... .. .. ... ... ..... ....... l'cs. ~6l - - - 56i l'cs.Or 12.50 juillet 18 

Port Sald Salt Association, Act .............. Sh. 40 6 - - 40/-., - Sh. 213 juin 36 

Sté. An . Nett . et Pressage de Coton, Act .... L.E! . 
6. '·· 

- - 6 .,. P.T. 30 Novembre 38 

Delta Land and ln v est Co., Act . .. ........ Lst . 11 , 16 1/Gt - - .. , .. a Sh. ·/10 Mai 38 

The A•soclated Cotton Ginncrs, Act ......... Lst. li1K1 1 ' 14 - 'la• a .,. - Sh. -18 Décembl'e 38 

Th• Nt>w E!gvotl~n Cv Ltd . Act . . . . . . . . . Sh. l l/9 12/lla 12,6 11/- 12/9 Sh. 0 /9 Avril S8 

Eastern Comp. S.A.E , Obi. avec particip. (r.v.) L.E . 81 Excn - - 79 Exco - P.T. ~00 Dtcen:bre ~8 
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he Gattnet d'un Vieux Plaideutt. 

La Vénus d'Etrat. 
Il faut ruser pour avoir cette proie; 
Rusons donc ... 

LA FONTAINE. Fables, V, 8. 

C'est à Etrat, dans la Loire. Un paysan 
remue son champ. Au pied d'un arbre sa 
bêche sonne. Il se penche. Sa main plonge 
dans l'humus remue. Elle caresse un sein 
de marbre. Il reprend son instrument, pré
cautionneusement creuse alentour. Et voi
ci que, gisant la face au ciel, apparaît une 
déesse. C'est Vénus ! Elle n'est point entiè
re: il lui manque un bras; à la hauteur du 
genou, une de ses jambes est sectionnée; 
elle a perdu une hanche et une narine; le 
lichen s'attache à ses flancs, à ses épaules, 
à sa gorge, à son bassin, à ses cuisses. 
Mais la mutilation et la souillure de la ter
re maternelle la rendent plus adorable en
core. Et lui, agenouillé auprès d'elle, la 
contemple, extasié. Soudain, il se dresse et, 
prenant sa course, va clamer sa trouvaille 
dans le pays. 

Et les bonnes gens d'accourir et de faire 
cercle autour de la fosse où la fille de Zeus 
et de Dioné offre à l'azur retrouvé et aux 
caresses du jour sa nudité emperlée. 

On la dresse, la remet sur pied, l'accote 
à un pommier en fleurs. Et les villageois 
tournent autour, s'approchent, flairent, tou
chent du doigt et, les yeux pleins de rêve, 
hochent la tête. Mais voici venir bientôt les 
citadins. Bousculant l'habitant, ils se cam
pent devant le marbre, ferment un œil et, 
le pouce dressé, esquissant dans l 'air le 
galbe vénuste, rivalisent bruyamment de 
compétence. 

·-- Eh oui! dit l'un d'eux, aucun doute 
n'est possible. Adorons, Messieurs, sur ce 
sol foulé des légions romaines, celle qui, 
avant de s'appeler Vénus et Aphrodite, fut 
Astarté, Ascharé, Mylitta, Issar ... 

- Assurément c'est elle, dit un autre. Et 
c'est d'un esprit averti que d'en signaler 
les origines phénicienne, syrienne, babylo
nienne et assyrienne. Souffrez cependant 
que je vous reprenne, cher Monsieur, sur 
une lacune qui, à mon sens, est d'une in
calculable gravité. Comment taire la ges
tation que connut cette déesse en Hellade 
aussi bien qu'en terre latine, et dont les 
phas.es lui valurent chacune un nom char-

mant? Avant d'être Aphrodite et Vénus, elle 
fut, là, Dioné et Hébé, ici, Feronia, Feren
tina, Flora, Libera ... 

-Comme vous, reprit le premier expert, 
j'ai lu Homère. Qu'Astarté, des iles de Chy
pre, de Paphos et de Cythère où, un beau 
jour, les Phéniciens la déposèrent, fit un 
long bout de chemin dans les contrées que 
baigne la Méditerranée orientale, en Carie, 
en Lydie, dans la Troade, en Hellade et à 
travers les iles de l'Ar chi pel Ionien jus
qu'en Sicile et dans l'Italie méridionale, 
vous me faites de l'ignorer un reproche 
gratuit. 

- Veuillez m'en excuser, dit le secm"d 
expert. Et scellons notre paix en une com
mune invocation à la fille de Zeus et de 
Dioné, à celle qui fut l'épouse d'Héphaestos 
avant de devenir celle d'Héraclès, à la mai
tresse d'Arès, à la mère de Phoïbos et de 
Deïmos, divinités guerrières, et d'Eros, le 
dieu de l'amour. 

- Vous prévenez mon plus cher désir, 
dit le premier expert, et voici que me monte 
aux lèvres la prière du matin et du soir 
que lui adressaient les Hellènes: « Accordez
moi, Aphrodite, de ne rien faire qui ne soit 
agréable et de ne rien dire qui ne plaise n. 

Mais, ayant ainsi sacrifié à notre commune 
ferveur, que me soit permise la petite joie 
de vous prendre en défaut. Si, comme vous 
le signalâtes, Vénus convola en justes et 
autres noces abondamment dans les cieux, 
il n'en serait pas moins capital de ne point 
passer l'éponge sur telle aventure qu'elle 
eut, dans les pâturages du mont Ida, avec 
un certain Anchise, lequel la rendit mère 
d'Enée, le héros prédestiné chanté par Vir
gile et de qui nous nous flattons, à travers 
Rome, de remonter à l'origine céleste que, 
sur ce sol plus qu'en tout autre, atteste no
tre tempérament. 

- Tout doux, tout doux, fit en s'empour
prant un petit vieillard. Le crédit, si légiti
me soit-il, qu' inspirent Homère et le Man
touan ne doit pas reléguer dans un scanda
leux oubli l'antique Hésiode. Je ne saurais 
tolérer le peu de cas qui est fait ici de la 
Théogonie ! N'oublions pas, en effet, que 
ce fut de la fécondation de la vague où 
Chronos jeta les depouilles viriles d 'Oura
nos, son père, et qu'il ravit de sa tranchan
te harpè, que naquit Aphrodite, disons 
mieux Anadyomène. Au sortir du flot, elle 
aborde Cythère. Elle va, foulant myrtes et 

roses, conduite par les Heures et les Cha
rites. Et l'Olympe la reçoit où son sex
appeal, comme on dit aujourd'hui, jette joie 
et confusion. 

Ici, un monsieur décoré Ota son lorgnon 
et dit sentencieusement: 

- Que la contemplation de Celle dont 
la beauté divinise la fécondante volupté 
qu'elle incarne ne nous distraie point, Mes
sieurs, du triple culte qui lui fut voué: car, 
à la vérité, Vénus est à. la fois déesse cé
leste, terrestre et marine: elle resplendit 
là-haut sous le nom d'Ourania; ici-bas, elle 
sourit aux grâces printanières, et son astre 
sur les mers préside à l'heureuse naviga
tion. 

- Il suffit ! trancha alors un personnage 
verdripotent et au nez busqué. Ce marbre 
est individualisé, et ce serait perdre son 
temps que d'évoquer des fables et des lé
gendes, charmantes, je l'avoue, mais im
puissantes à satisfaire désormais au seul 
besoin où nous sommes de situer ce mer
veilleux ouvrage dans le temps et de l'at
tribuer à son auteur. 

Qu'il füt de la bonne époque, c'est ce qui 
fut proclamé d'une seule voix, avec l'ac
cent écrasant des certitudes. Original ou 
réplique quasi-contemporaine ? Ce point 
seul suscita quelque controverse. 

Mais quel était 1 'artiste ? 
Quelqu'un lança le nom de Praxitèle. Il 

lui semblait, disait-il, reconnaître la plas
ticité, le fondu, la chair en fleur qui font 
des Aphrodites de Cn1de et de Médicis un 
chef-d'œuvre de sensualité. Véhémente, une 
voix lui répliqua: 
· - Vous devriez rougir ! disait-elle. Est-ce 

là la Cypris frivole de Catulle et d'Ovide 
à laquelle on immole la lascive colombe ? 
Où voyez-vous les grâces provocantes de 
la Callipyge, où respirez-vous les mollesses 
d'Amathonte? Que nous sommes loin aussi 
des séductions mignardes et des pudeurs 
alarmées qui affadissent l'Anthologie ! Ceci 
n'est point de l'Anacréon ou du Méléagre. 
C'est de l'Homère, c'est du Sophocle. De
vant vous se dresse la Vénus qu'adorait 
Platon, celle-là même qu'à la face de ses 
armées, à la veille de Pharsale, César sa
cra Vénus Victrix. Etes-vous aveugle pour 
n'en point lire la signature ? C'est la sœur 
de la Vénus de Milo, la cousine de celle de 
Capoue; une parenté étroite la relie à la 
Sosandra de Calamos, à la Vénus d'Aca-
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manès. Mes~ icurs, découvrez-vous, un Phi
dias est devant nous . 

Quelqu'un ctit: 
- Du calm e, ne llOUS échauffons pas. Con

s idérez, je , ·ous prie. la coupe de ce sein, 
la fl exibilité de cc genou infléchi, la recti
tude de cc col ct de ce torse porteur de 
fruits, toute cette grl\cc et toute cette no
blesse .. . Pour moi, s i je devais donner une 
sœur il cc marbre adorable, j' évoque ra is 
la Vénus de Cyrène. 

Autour de L.1 déesse, que la r enommée dé
jà sacrait la Vénus d'EtL<:lt, c'était, depuis 
de longs jours , la cohue. 

Et Conon (a ins i sc nommait Je mallrc elu 
clmmp), loin de s'offusquer qu'on lui pié
tinàt ses !abou rs, sc réjoui ·sait en son 
cœur. Car s'(•lant, r. ntrc temps, rendu dans 
sa !'UITiole ù lu ,·ille, il y avait consulté un 
homme de loi, lequ el l'avait ins truit des 
disposition s de l 'art. 71G elu Code Napoléon. 
Il avait tenu de sa bou ch e experte cc qu'il 
faut entendre par trésor. C'était, lui. avait-il 
assm·é, " tou tc chose cachée ou enfouie sur 
laquelle per sonne ne peut justifier sa pro
priété et Cflli est décou verte pur le pur effe t 
elu l1 asarcl n . Et il lui avait enseigné encore 
que " lu propdété cl 'un trésor appartient à 
celui qui le trouve clan s son p1·opre fonds n. 

Sa lué du nom cl'invcnteUJ', Conon en avait 
conçu un troubl e délicieux où toute va nité 
n 'duit point ab sen le. Cependant, au fort 
m èm e de son émoi, la ,-unité Je cédait au 
sens commcreial. Son oreille bourdonnait 
déjù de la clameur des s uren ch ères. Il n e 
se la is. ·erait pas faire. Qui sait marcl1 a nd er 
la vache et le veau ne se laisse pas souf
fl er une déesse. JI en était à cc point de 
ses expectati,·es lorsr1u'un l1 omme d'affai
r es se présen ta de la part d 'un riche eol
lec lionn eUJ· américa in. J ,c prix qu'il offmi.t 
dépassait les plus a ll échantes perspectives, 
si Lier, que Je bran· Gonon dut faire un 
gros effort pour simul er Jïndiffôr ence. Ma is 
l'autre uu ssitùt majrJI'C' son offre. Toute u··
s istance a ses limites . La jubilation balaye 
l'a s tuce. "Tope!" s · r~CJ'ie Conon. "Parfait, 
elit l'intermécliuirc, mai s il demeure enten
du que ,-ous ne touc l1erez le prix qu'une fois 
Je mm·bre débarqu é en Amérique n. 

Sur ces entrefaites, nn mon sieur, qui ti ent 
le .Jounwl 0[/"icicl so us le b ms, ct dont un 
jeu de stylos agrafés sur le eœ ur atteste 
la qualité de reporter, se préeipitc sur Go
non. " Que je soi s le premier, s 'écrie-t-il, à 
vou s félicite r ! Heu re ux J1omme ! Par la 
ve rtu d'un dr:cr ct, s igné hier du Président 
Lebrun, votre Vônus acct· clc ù la gloire elu 
monument l1istoriquc ! Ai.nsi, en sa ja iO IJSe 
sollicitud e, la patrie se l'uHaclJfl ù jamai s ! n 

- " Mill e r egrets, elit J'homm e cl 'affaires en 
s' inclina nt. Metton s que je n' a ie 1·i cn elit n. 

Rembruni, Gon on sc désole. Et il soupire : 
" De quel profit est désormais pOllJ' moi la 
possession d'une merveill e dont je n e puis 
disposer? Ca r je ne m c fl a tte po int, en 
f'état des fina n ces clc mes conci toyens ct de 
la tréso rerie clc l'Eta l fra nçais, de lui vo ir 
ja mais trouver honr!,~lc preneur· sur cc 
sol! n Obligeamment, le journa lis te compa
tit à sa dés illu s ion. " Allon s, a llon s, dil-i l, 
n'exagérons rien. Cette Vénus représente à 
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tout Je moins une rente perpétuelle pour la 
famille. A l'imitation de Fradin qui, dans le 
vallon de Glose!, transforma sa ferme en 
musée, il vous sera loisible à vous et à 
vo ire dcsccnda JJ ce de tire t' den ier de votre 
Vénu s, moyennant les débours modiques 
fJu'impliqu c l ' ins ta ll ation d'un tourniquet"· 

Conon commençait à se fa iJ'e une raison 
quand un e voix ft-appa. son oreille, et qui 
disait : 

- f\e \'OU· fl attez pas d 'un si cloux espoir. 
L'homme qui pal'la it ain si était vêtu d'un 

complet fl'ipé de Y clou r-s à côtes; un cor
donnet noué lui pendait au cou. Dès le ma
tin de la clôcouverte, il s ' é tait assis tout 
près s ur le talus. Accoudé à une caisse, il 
n'avait cessé de fumer sa pipe. Soulevant 
son large feutre d'où s 'échappa une criniè
re romantique, il sc présenta: 

- J e m'appelle, elit-il, Francesco Cremo
nesc, pour vous servir. Et tel que vous me 
voyez je sui s le mod este auteur de cette 
s tatu e. Que je vous en administre la preu
ve, non san s vous ovoir fait observer au 
pr 1alable, ce qui écl1appa à la s agacité des 
experts, qu e ç'c üt ét(, une gmnde nouveauté 
pour Praxitèle ou PJliclias de tailler elu m a r
bre de Carrare. 

De sa caisse il sortit Ün bras, bne jambe, 
la section d'une h a n che, un e narine fine
m ent ourlée, qui s'ajustèrent fort exac te
m ent aux divers cncl1·oits mutilés de la sta
tue. 

Ayant a ins i achevé sa démonstration em
pirique, il ajouta : 

- li sc trmtve donc a in si que votre trou
vaille ne correspond pas à la. définition que 
l' a rt. 717 du Code Napoléon donne elu tré
SOJ', puisqu e je m e ü·ouvc lù pour la cir
consta n ce ù justifier sur elle d'un droit de 
proprié té . Si j'ai pu miser s ur la gén éro
s ité des compétcnecs offieiclles en m atière 
d 'art, ce ne fut point san s m c 1·éclamer d'il
lus tres précédents . J e mc flatte d'avoir non 
san s bonheur suivi l' exemple de Micll el
Angc ù ses débuts, clc l'orfèv re qui cisela 
telle tiare qui fut naguère exposée a u Lou
vre comme ayant coiffé le chef de Saïta
pllarnès, du poèt e facé tieux ct génial qui 
lin'a ù l'a.clmimlion de l'uniYc rs les poés ies 
d'Ossia n. Quoi qu'il en soit, ma Vénus est 
ù moi. P ermettez qu e je l 'cmpodc. Je n'en 
sa ura is déso rmais dem a nder le prix d 'un 
Phidias, d'1111 Pmxitèlc, d'un Lysippe ou 
d'un Scopus. J e m c r u ttmpcrai autrement. 
In con nu hie r, me vo il ù a ujourd 'llui célèbre. 
Ma is ec se rait for-fa ire à l'llOnnètc té que de 
ne point m 'acqui tter, avn nt de prendre con
gé, rlc lu grat itude qne je vous dois . Los 
donc ù You s, efl c r Mon s ieur Gonon ! Mille 
grù ces à ces Messieurs des Deaux-Arts ! 
Mon ltornmagc reco nnaissa nt a.u Président 
Albe rt LclJrun ! Merci ù vo us tous ! n 

n csté sc11i <.Jll bord clc la fosse où il venait 
clc descend re ses espoirs, Go n on s 'affl igcuit. 
Et su clésolu li on <!t<rit de J'es pèce r a ison
n CIJSC, la pire. Car, a u lieu de la tenir bien 
co ite da ns su ce rvelle ct l' y laisser, avec le 
temps. fondre d'ell e-m ôme. comme le lni c1ît 
conse ill é la sagcsso, il l' y secouait J·agcu
scmcnt, pre11Unt un morlJidc plai s ir à l ' i.J·
ritc r c l à s'en meurtrir. "Car enfin, disait-
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il, passe encore qu'on m 'ait ridiculisé ! Je 
s uis à cet égard en bonne compagnie. Mais 
se peut-il concevoir, si la justice n'est pas 
elle-même une dérision, que j'aie travaillé 
gracieusement à la glo ire et à la prospérité 
d'un fa r ceur! Mon concours, encore que je 
ne l'aie pr6té qu 'à mon in su, n'en a. pas 
moins é té pour cela. efficace. Il fut m ême 
déterminant. Sans lu i, ce Cremoncsc, dont 
le nom est aujourd'llui sur toutes les bou
ches ct ch ez qui pleuvent déjà les comman
des, prom èn erait encore le faciès fa mélique 
d'un rapin anonyme. Dan s ma terre ne fut 
je tée qu e de la gmin e de superchcr·i e. C'est 
en elle qu'elle prit consistance ct se réalisa. 
C'es t en son se in, où macéra deux années 
durant un marbre mutilé, que son grain, 
poreux aux sèves, se vêtit de la tunique 
d'impos ture ct bourgeonna de fon gosités 
mensongères. Sans elle, il eüt san s plus 
exhibé des moignons ridicules ; à Je voir, 
on eût pensé sans plus à un accident. C'est 
mon champ, c'est don c m oi et moi seul qui, 
lui prê tant les apparences de l 'antique, ai 
permis la trop généreuse illusion qui sacra 
le mérite d'un pla isantin. Si les lois sont 
bien faites, celui-ci est mon débiteur. De
main, je sors ma caniole ct ,·ais cons ulter 
mon avoca t... Et l'on verra cc qu'on ver-
ra!"· 

Notes Judiciaires 

La législation appHcahle au trafic des 
stupéfiants pour les infractions anté
rieures à l'entrée en vigueut· des 
Accords de Monlrcux. 
En promulguant un nouveau Code Pénal, 

appl icabl e indis tin clcme11l, ainsi CJll C toutes 
les lois égyptiennes, à tous les habitants 
du territoire depuis le 15 Octobre 1937, 
date d' entrée en vigueur des Accords de 
Montreux, le légis lateur égyptien a sage
ment disposé que les infractions antérieu
rement commises rlcm eurcraient régies 
par la loi ancienne, sauf clans Je cas où, 
après le fait mais avant Je jugem ent défi
nitif, il serait intcn·cnu ml.e loi plu s favo
rable à l'inculpé. 

La principa le portée pratique de cette 
disposition est de permettre a ux inculpés 
étrangers, qui tombaient sous Je coup de 
leur loi pénale nationale, d'invoqu er Je 
nouveau Code P énal égyptien, dans Je cas 
où il leur serait plus favorable, mais d' é
chapper à ses dispositions ct de demeurer 
r égis clans le cas inverse pa r leur ancienne 
loi nationa le, - à appliquer en ce cas 
PaJ' les Tribunaux Mixtes. 
· Mais une difficulté s pécial e a surgi pour 
les rares infractions commises par des 
étrangers a. vant le 15 Octobre 1937, et quL 
réprimées ou non par la loi nationa le de 
ces étrangers , tom ba icnt égalem ent sous 
le coup de l 'ancienne loi égyptienn e, clans 
la mesur·e r estreinte où les Tribuna ux Mix
tes avaient compétence pour en fai1'e ap
plication. 

Ains i, l 'on sait que poul' lutter plus effi
cacement, clans la. seul e m esure rependant. 
où le lui permettai ent les Capi"t11la tions. 
contre le trafic des stupéfinnts, Je l é'g isla~ 
tcur égyptien, qui a vait éd icté, pa r la !01 
No. 21 elu 1-1· Avl'il 1928, des pei nes très 
sévères en la matière contre les Egyp
tiens, a vait prév u n éa nmoin s, par la Loi 
No. G7 du 27 Avril '1 928, 1 'application à 
ecs clé! inquants étn1ngcrs, par les Tribu-
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naux Mixtes , de peines de simple contra
vPntion. 

Ainsi, une certa ine r épression pouvait
elle être assurée contre ceux des étrangers 
qui aura ient éch a ppé à toute san ction en 
vertu de leur loi nationale, ou qui n'au
raient pas été l'objet de poursuites devant 
leurs Tribunaux Consulaires. 

La question s 'est donc posée de s avoir 
si, pour une infra ction commise, en m a 
tièr e de stupéfiants, pa r un étranger, avant 
le 15 Octobre 1937, ce prévenu, défér é aux 
Tr ibuna ux Mixtes, pourrait ou non se 
préva loir de cette an cienne disposition 
spécia le de la loi égyptienne, et en r écla
m er l' application à l' exclusion de la loi 
égyptienne qui r égit désormais tous les 
ha bitants du territoire san s di stinction. 

Ainsi interprété, l' a rt. 5 du Code P énal 
aura it eu pour effet de fournir à tous ceux 
qui auraient commis leur infraction a vant 
le 15 Octobre 1937, m ais qui n' a uraient pas 
été déférés en t emp s util e à leurs propres 
Tribunaux Consulair es, le moyen d' éch ap
per non seulem ent à la législa tion gén éra le 
égyptienne, m a is égalem ent à leur propre 
loi n ationa le. D'autre part, l ' infra ction, 
perdant son caract ère de délit pour ne 
constituer qu'une simple contravention, 
n' aurait pas r elevé du Tr ibunal Correction
rwl. 

Ce n·est sans doute pas à ce r ésultat 
qu e voula it a boutir le législa teur égyptien, 
dont la préoccupa tion dominante a tou
:jours ét é d'assurer très én ergiquem ent la 
lutte contre le trafic des stupéfi ants. 

Un protégé ita lien , défér é a u Tr ibunal 
Cor rectionn el d'Alexandr ie, ava it été con
damné à deux an s d 'emprisonn em ent et à 
une am ende pour t rafic d'héroïne, par 
application de l 'art. 446 elu Code P éna l 
ita lien. 

Ce t exte, comparé a ux disposition s cor
respondantes de la Loi égyptienne No. 21 
du 14 Avril 1928, éta it, en effet , le plus 
favorable. 

Se prévalant, pa r contre, de la Loi No. 
67 elu 27 Octobre 1928, le condamné se 
pourv ut en cassation contre ce .ïugem ent, 
en dC·clamnt qu e, n 'ayant commis qu'une 
infraction qua lifiée pour lui, étra nger , de 
simple contravention, il n'aurait relevé 
que du Tribunal des Contravention s . 

En rejet ant ce pourvoi pa r a rrêt du 22 
Juin dernier (*), la C0ur de Cassation, pré
s idée par M. C. van Ackere, a relevé que 
l'argumentation qui lui éta it soumise n'au
r a it été exacte que si l'infraction n'avait 
été passible, avant le 15 Octobre 1937, que 
de la seule peine prévu e par la Loi No. 67 
elu 27 Octobre 1928. Ce n'était pas le cas, 
puisqu'elle tombait aussi et pr incipalement 
sous l'a pplica tion de l'a r t. 446 du Code 
pén al italien , qui la punit de peines délic
tu elles. 

C'é tait cette législation italienne qui 
. au rait été a ppliquée par la Juridiction 
Con sulaire italienne, si l'in fracteur lui 
avait é té dé fér é : c 'éta it donc entre l'art. 
''~~~6 du Code P énal ita lien et la loi gén ér ale 
égyptienne No. 61 du 14 Avril 1928 et non 
entr e cette dernière loi et la Loi No. 67 de 
1928 qu'il fa llait faire le rapproch em ent 
prévu pa r l'a rt. 5 du nouveau Code P énal, 
pour r ech erch er la loi la plus favorable. 

Comme, de cette compa r aison, il résul
tait que la peine prévue par la loi ita lienne 
était plus douce, tout en s'appliquant à 
un délit, que la peine qui est prévue par 
la loi é gyptienne, le Tribunal Correction
n el d 'Alexandrie, incontestablement com
pétent, avait fait une exacte a pplication de 
la loi. 

Voilà donc nettement r ésolue l'une des 
nombreuses difficultés provoquées par 
l' excès de laconisme du législateur lors de 
1 'instauration du nouveau r égime judiciaire 
égyptien. 

(*) Aff. Mohamed Gaballa Khofeida c. Ministère 
Public. 
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LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

De la valeur d 'une location consentie 
par un sirnp.le usufruitier sans men
tion de la précarité de son titre. 

(Aff. Stef ano Pu.halov ich & Co. ct au tres 
c. Varne H élèn e ve avc D ross a). 

Hélèn e Drossa a va it donné en location 
à la Société Puha lovich & Co. un local 
à l'usage d e ciném a e t d e m agas ins. 

L e bail d eva it avoir une durée de 
n e uf a nnées à p a rtir de Juin 1934. 

L e contra t stipulait qu'en cas de re
tard dans le paiement d es loyers , la bail
leresse a urait le droit de r és il ie r immé
diatem ent le bail. 

D'autre part, toutes nouvelles a u g m en
tations, cons tructions ou a m éliora tions 
effectuées d a n s les lieux loués seraient 
à la cha r ge d e la locata ire. M a is elles 
res tera ient acqui ses d e droit à la pro
priéta ire à la fin du b a il, san s indemnité 
aucune. 

Dès la conclus ion du contra t, la so
ciété loca ta ire entreprit divers travaux 
de cons tructions et d'améliorations . 

V er s la fin d e 1935, cependant, e lle se 
trouva en r e tard da n s le p a iement d es 
loyer s . L 'exploita tion du cinéma fut a r
rêtée. 

A ce m om ent, toutefoi s , elle s'ap erçut 
que sa b a ille r esse, qui s'était qualifiée 
de proprié ta ire d a n s l' a cte d e location, 
n 'était en r éalité que l ' u sufruitièr e d es 
bie n s loués. Ce dol de la part d e cette 
derni è re a u rait vicié s on consentement 
et rendu nulle contrat. 

La Socié té Puha lovich & Co. soutint, 
en effe t, que sa bailler esse avait soi
gneusem ent caché sa qualité d 'u s ufrui
tière. 

Elle se trouvait donc avoir a ccepté 
une location qu'ell e a urait, dit-elle , ca
tég oriquem ent refu sé d 'agr éer , s i e lle 
avait connu la précarité du titre d e s a 
cocontrac tante. L a location consentie par 
une u s ufr uiti ère n e se t rouve-t-ell e p as 
rés iliée p a r la m or t d e celle-ci ? 

L a S ocié té Puha lovi ch & Co. assigna 
don c e n a nnula tion d e la locati on e t de
m a nda le r emboursem ent du coût d es 
nouvelles con s tr u ctions e t d es f rais d e 
premier éta bli ssem ent par elle exposés . 

Par jugem ent du 30 M a rs 1938, la 2me 
Chambre du Tribuna l Civil Mix te du 
Caire, présidée par Hassan b ey K a m el, 
d écla r a i r r ecevable e t m a l fo n dée la d e
m a nde. 

Il n 'était pas exact, re tint d 'ab ord le 
Tribunal, que Mme Drossa eut s oig neu
sement caché sa qualité d'us ufruitièr e. 
Au contraire, elle s 'était qualifiée d e 
bailler esse aux fin s d'applica tion du 
contrat, e t non d e propri é ta ire. 

Sans doute avait-elle mentionné le 
mot d e propriétaire après son nom. Ce 
n 'éta it là, dit le Tribunal, qu 'un mot 
courant employé dans les actes pour in
diquer en général la s ituation s ociale 
d 'une personne. Rien en l'esp èce ne 
montrait que ce t mot eût été mis à d es
sein par la bailleresse dans le but de 
cacher soigne u sement s a qualité d 'usu
fruitière. 

D'autre part, déclara le Tr~bunal, la 
seule omission par elle de révéler sa 
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qualité d 'u sufruitièr e n e constitua it p as 
un dol d e sa pa rt. 

Il a été en effe t décidé (arrê t du 30 
Mars 1915) que les r é ticences ne sau
raient cons tituer le dol viciant le con
sentement, à moins d 'avoir été a ccompa
gnées d'artifices coupables . 

Le s imple s ilen ce du contractant n e 
r~pond pas à l'idée qu 'éveille l'expres
s iOn d e « m a n œ uvres » employée par le 
Code. 

Quel préjudice avait d 'ailleurs subi 
la locata ire du ch ef d u d ol prétendu ? 

L 'exploita tion d u ciném a n'avait été 
arrêtée qu'en r a ison d ' un désaccord s ur
gi entre associés. La loca ta ire n 'ava it été 
expulsée qu'à cau se d e la non-ex écution 
par elle de ses en gagem ents . 

Le contra t, sain e t valide, d evait donc 
produire ses effe ts . 

Les cons truc tions e t a u g m enta tions 
a joutées à l'immeuble lou é, r estaient ac~ 
quises à la b a illeresse san s indemnité 
a u cune à sa ch a rge. 

Agenda du Plaideur 

- L'affa ire Margaer'ite F ahmy , n ée M el-
1e-r c. 'vValcf Aly bey Fahmy , que n ous avons 
rapportée clans not re No. 2238 du 10 Juillet 
1937 so us le ü tre « La pen sion de Ma rgue
r ite Meller », appelée le 2G courant devant 
ln 1re Chambre elu Tr ilmnal Civil elu Caire, 
a subi un e r emise au 23 Janvier 1939. 

- L'affaire Me .J. JJ.... èsq. c. C1·écti t 
Lyonnais, qu e nous avons chroniquée dans 
notre . o. 2370 du H Mai 1938, sous le tit re 
" Le c;onflit de lu succession d'Espagne », 
appelée le 28 courant devant la 1re Cham
bre de la Co ur, a subi une remise a u 8 
F évrier 1939. 

- L 'a ffa ire l~Uaho u, Ibrahim \Vahba èsn. 
ct èsq. c. M ahrnoml E l 1 bia?'i et autres, que 
n ou s aYon s rapportée cla ns n otre No. 2151 
cl11 J !) Décembre HJ3G sous le titre « L 'ins
cription cla ns les 1·egistres cl 'nn Consula t et 
lu preuve de la nationali té » - et dont ln 
1re Chambre de ln Cour, par arrêt du 20 
Avril 1938, u déclaré la Juridiction Mixte 
compétente ù connailre - appelée le 28 
cou rant devnnt lu 2me Chambre du Tri
bunal Civ il cln Cnit·e, a snhi un e remise au 
18 J nm·im· 1939. 

- L 'affaire IL P. G. P oli èsq. c. Go'Uvc r
n em ent Egyptien ct M'Unicipalité et 'Alexan
rtr·ie, que nous avons ch roniquée clan s notre 
No. 1816 du 30 Octobre 1934, sous le titre 
"Les fleuristes de la p lace Ste Catherine » , 
appelée Je _29 courD:nt elevant la 2me Cham~ 
bre du Tn bunal C1vll cl'Alexandrw, a subi 
une remi se au 13 Avril 1939. 

- Les affaires Société etes Autob'Us et 'A le
xanetr i e cl R. D e M a1·Uno & Co et A. Zahm 
& Co. c. Nl unicipali té et'A lexanclrie et M i 
n istère ete t'In tér ieur, que nous avons rap
port ées dans notre No. 21t08 du 11 Août 1938, 
appelées le 29 cou rant elevant la 2me Cham
bre de la Cou r, ont subi une r emise au 9 
F évrier 1939. 

- L 'affaire A etm'in 'istm t'ion etes 1,Vakfs 
R oyaux c. L. ;\. les P r inces Moharneet 
Aly et Jbmhim Halim ct Consorts, dont 
nous avons rendu compte da n s notre No. 
2467 du 27 Décembre 1938 sous le ~tre 
" Des su r pr ises que peut réserver nu crean
cier hypoth écaire la constitution en wakf 
des biens déjà hypothéqués », appelée le 29 
courant devant la 2me Chambre de la Cour, 
a subi une remise au 0 F évrier 1939. 
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LA JUSTICE A L'ETRANGER 
Franoe. 

Le procès des obligations de la 
Compagnie des Messageries Maritimes. 

Devant ia ire Chambre du Tribunal 
Civil ne la ::;eme ~e son t déroulés au 
mois d'Oc;tobre eL de Novembre der
ni ers d'imporLanLs débals relatifs à la 
monnaie de paiement des obligations 
6 % 19:27 de l' emprunt or extérieur émis 
par les Messageries Maritimes. CeLte 
espèce é Lan;L apparentée par ses données 
à des affaires similaires jugées en 
Bgypw, comme ceile des obligalions du 
Crédit. .F'on<.;i er Egyptien ( • ), ou en 
l•'rance, en Angleterre, en Belgique ( • • ) 
ou en 1-lollanne, à propos de la « Joint 
Reso lution Act n, nous croyons intéres
sant ce les rappoder cL etc rendre comp te 
de la décision intervenue. 

Au mois ùe Juin 19:27, les Messageries 
Maritimes procédaient à un emprunt 
obligataire de 11 millions de dollm's 
canadiens en coupures de 1000 et. 500 
dollars dont 9.500.000 dollars éLaient 
émis au Canada et 1.500.000 en Hollan
de. L 'emprunt était garanti par le Gou
vernement Français. 

Sur les Litres lïguraiL la clause sui
vante: 

"Le püncipal cL J'inté1•.\ t de toutes les 
obligations eH ci rcuJatioH se.t ·ont payables 
aux: guich e ts des u.gcJJts fiscaux, la Hoyal 
Bank of Cwmda ù Montréal ou i.t Toronto, 
en nwmwic-ut· elu DonJiuion du Canada, 
égale it 1 'dallJJ1 clc poids ct de fiue sse exis
tant au l e r juu1· de .\lai 1\!27 "· 

Ces mentions ~ta i en t r eproduiles sur 
le prospectus canadien. 

Dans le prospec tus d'émission publié 
en Hollande , r eproduisant les termes 
elu contrat d'emprunt intervenu entre 
M. Georges Philippar, président de 
la Socié té emprunteuse, e t. les émetteurs 
cluclit emprunt au Canada, il étai t 
exprcssémen t rappelé que 1 es titres 
étaient productifs d'un intérêt de 6 %, 
dont le service s'effectuerait en mon
naie or canad ienn e, elu poids et elu titre 
cle l' étalon du 1er Mai 1927; le même 
prosnectus of fra il, en outre, aux sous
cripteu rs la faculté cle se faire payer les 
intérêts, soi t au Canada aux guichets 
de la H.oyal Banlç, soi t aux Pays-Bas en 
florin s hollandais, au cours elu jour; en
fin , il était annoncé que la cotation à 
la Bourse d'Amsterdam serait dem andée 
pour 1 a totali té de l' emprunt. 

Un obli gataire, Mouren, demandait la 
conclamna.tion cles Messageries Mariti
m es au naiement cle la valeur-or d'un 
coupon cle 30 dollars aux conditions 
prétendument stipul ées au contrat. Le 
Comité cle la Bourse d'Amsterdam in
tervenait au clc!bat nour form er une de
mande identiqu e visant cles coupons ou 
des obligations amorties. 

Les Mi':ssagerics Maritimes se décla
raien t fondées J)Ol)r leur part à se libé-

( *) Cour d'Appel Mixte ù' Alexandrie 18 F é 
vrier 1936; P aris 3 Avril 1936, v. J.T.M. Nos. 2031 
du 14 Mars 1936 e t 2013 du 11 Avril 1936. 

(* *) Paris 20 F évrier 1936 et 24 Juin 1938; 
Bruxelles 4 Février 1936 ; Chambre des Lords 15 
Mars 1937, v. J .T.M. Nos. 2049 et 2202 des 25 
Avril 1936 et 17 Avril 1937. 
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rer numériquement, au cours légal, elu 
montant nominal de leur dette, soit en 
clolln.rs canadiens dévalués. 

A l 'appui de leur thèse, les porteurs 
faisaient valoir les énonciations portées 
au clos des titres, les mentions du pros
pectus publié au Canada par les ban
quiers cles Messageries Maritimes, ainsi 
que des énonciations complémentaires 
ca,pitales Iigurant sur le prosnecLus 
établi en Hollande en 1927 par les ban
quiers manclaLaires cle la Socit)Lé. Dans 
leur thèse, l'emprunt libellé en do llars 
canadiens avait éLé assorti d 'une clause
or qui elevait ê tre respectée. S 'agissan;t 
d 'un règlem ent de caractère interna ti o
nal, la loi monétaire canadienne elu 10 
Avril 1937, qui avait déclaré nulles les 
clauses-or, avait un caractère exclusi
vement t erritorial dont il ne pouvait 
ê tre tenu compte au delà cles fronLières 
elu pays qui l 'avait éclicLée. Les parties 
n'avaient jamais manifesté une inten
tion quelconque cle se r éfér er, pour y 
soume;ttre leur contrat, ù la loi cana
dienne, pas plus d'ailleurs qu'ù la loi 
n éerlandaise. 

Le législateur n é er landais cl 'ailleurs 
avait bien, par la loi elu 211 Mai 1937, 
frappé de nullité les clauses-or figurant 
clans les contrats cle prèt, mais en dé
clarant expressément ceLLe disposition 
inapplicable aux emprun;ts cotés à la 
Bourse d'Amsterdam, ce qui é tait le cas 
cle l'es pèce. Le législateur fran çais, pour 
sa part, avait proclamé, clans ses lois 
moné taires les plus r écentes, la validité 
cle la clause-or ou valeur-or clans les 
règlements internationaux. Les Messa
geries Maritimes, attraites elevant la 
justice française, elevaient être con
damnées à fair e le service Lles coupons 
et le remboursement cles titres à la pa
rité de la valeur-or contrac tuellement 
stipulée. 

De leur cot é, les Messageries Mari
times faisaient plaider qu'en stipulant 
le paiement au Canada et en Hollande, 
la convention avait entendu établir non 
pas une option cle place, mais un e 
simple faculté d' encaissem ent en Hol
lande; la monnaie elu contrat était la 
monnaie canadienne; la clause-or était 
interdite par les lois monétaires elu pays 
en la monnaie duquel il avait é té s ti
pulé, sur le territoire duquel un e 
tranche importante avait été émise et à 
la législation duqu el les parties s'étaient 
implicitement référées. 

Aux porteurs avait é té consentie non 
pas une option de place qui leur per
m ettait cl'obrtenir le paiement en va
leur-or au li eu et clans la monnaie 
cle ce lieu désignés, mais une simp le 
faculté cle paiement en Hollande pour 
les souscripteurs hoHanclai s . Les Mes
sageries Maritimes étaient fondées à se 
retrancher derrière les dispositions de 
la loi canadienne du 10 Avril 1937 pro
nonçant la nullité cles clauses-or de la 
nature de celle figurant sur les titres 
litigieux. 

Après avoir entendu les plaidoiries cle 
Mes Jean Appleton, Vicla.l-Naquet, Ro
bert Tenger et Armand lj'raisse, pour 
les parties, le Tribunal se trouva en 
présence cles conclusions elu Minisrtère 
Public, développées par M. Je Substitut 
Camboulives. 
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Celui-ci fit un historique complet cles 
circon~Lances de fait elu procès : il exa
mina le titre, le prospectus publié au 
Canada, les m entions du prospec1tus 
publié en Hollande comportant une dif
Iérence capiLale avec les mentions fi
guran t sur le titre m ême. Mais le clé
baL sur ceLLe div ergence n'avant pas cu 
lieu, les Messageries 1\Iaritunes ayan t 
admis que le prospecLus rédigé pal' les 
banquiers d'AmsLerdam leur était op
posable, le Ministère Public ftt l 'mw
lyse cle la c lause val eur-or, liée au fond 
elu contl'at, avant de déterminer la lo i 
des tinée ù en régir la validité. 

Examinant le contenu cle l'obligëü ion 
et l 'op tion ouverte aux parLeurs, ln 
Ministère Public noLa qu e le cap ital d 
les intérê ts elevaient ê tre payés ou 
remboursés soit en florins, so iL en ll.ol
lars canad iens avec référence à la va
leur-or; la marchandise-or éLa it ici 
exprimée en dollars elu poids et de lët 
fin esse exis tant au 1er Mai 1927 : e l Ct' 
pendant pour tenir compte de la cir
constance que l' emprunt était éga
lem ent émis en Hollande, on donnait 
au x sou scripteurs non pas la facullé d e 
se libérer en florin s, ce qui éitait sous~ 
en tendu, mais celle cle recevoir les in-
1érèls et le capilal en monnaie hollan 
clai sc, si cela leur était plus commoLk: 
ceLle m on nai e holl anda ise é tait appl·<··
ciée au cours elu jour par ré férences arr 
dollar. C'é tait clone une alLcrnativc or
ferle aux so uscripteurs clc sc fair e pa
ver dans l 'un ou l 'au tre pays; on "' ' ' 
trouva it en présence d'une véri lahlt • 
option cle place. Une assi.mi lation c· n
tière était l'aile entre tous les titn·;.;. 
l'émi ss ion en Hollande n e const ituan t 
pas une tranche distincte . 

Ces données conLractuellcs 6tanL a in 
si clé lïni es, le Ministère Public abord e 
la ques tion beaucoup plus complexe tlt · 
la lég is lation applicable. Il s'ag is:oai t 
ici cle fa ire appel à rles é léments hétér t~
g-ènes tirés clcs lég isla tions cles pay;:; 
où les narties pouvai ent faire valoi .r 
leurs etroits. «Et . chacun d'analyser il·i 
;). sa manière la combinai son presqw' 
chimique, pourrait-on dire, cle ces elen ~ 
éléme.nls d'essence différente e t d'étu 
dier le jeu cle leurs réactions cl ivers cc:, 
suivanL le mil ieu où elles sont prn
du ites ». 

Qu ell e loi elevait faire maint enant ir
ruption dans le débat? demande Je i\I i
ni s tère Public. 

Dans quelle m esu re ]es loi s invoqu(·t 'o> 
entrai ent-elles en conflit ou conirl 
guaient-elles au contraire leurs effets .' 

La loi contractuell e elevait-elle céclt'r 
aux législation s des pays indiqués nou r 
le paiem ent ou elevait- ell e, au contr·ni 
r e, l' emporter ? 

Lorsque l' emprunt, avait été ém i:o en 
1927, il v avait entr e le do ll ar et l 'M 
(do ll ar des Etats-Unis ou dollar du Ca
nada ) une assimilation complète et l'on 
ne di stinguait pas l'un de l'autre ; mai :< 
la cc manipulation mnnét.nire >> ét.ait sur
venue, c'es t-à-elire la dépréciation cle lrr 
monnaie canadienne comme cell e cl11 
dollar cles E tats-Unis. La loi fédérale d1r 
10 Avril 1937 avait institu é le cours for
cé elu dollar, el l 'article li, beauco~rl~ 
plu s ambiti eux, prononçait la null1I P 
des clm1 ses-or, à l'extéri eur m êm e elu 
territoire canadien, pourvu, il est vrn1 . 
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oue l'obligation fût régie par la loi ca
nadienne. 

Or, cene loi de 1937 était très certai
n ement, pour le Ministère Public, hors 
des prévisions des parties dix ans plus 
tôt au moment de la souscription; mais 
si l'on pensait le contraire, il faudrait 
admettre que les parties, eu égard au 
t ex te même du contrat et par la stipu
lation précise cle la valeur-or elu dollar 
à la date de ce contrat en poids et fi
m esse déterminés, .avaient entendus y 
parer. De deux choses l'une, en effet: 
ou elles ne l'avaient pas prévu, et alors 
elles ne pou v aient s'être référées à la 
loi canadienne, ou si elles l 'avaient pré
vue, l'insertion de la clause-or, envisa
gée pour le cas d 'une dépréciatiOn de 
la monnaie, indiquait qu'elles avaient 
formellement entendu y parer. 

Comment les Messageries Maritimes 
pouvaient-elles se réclamer à l.a fois de 
la loi contrac1tuelle née de la libre déci
s ion et intention des parties et de la 
loi canadienne qui précisément y faisait 
échec? 

La loi contractuelle ne pouvait. être 
tenue en échec que par l'<< impératif ca
tégorique>> d ' une loi de police et cle sü
re lé, s'imposant au juge clans l 'étendue 
de sa juridiction ; mais les lois monétai
res qui ont ce caractère n e s'imposent 
précisément aux magistrats que clans 
l'étendue territoriale de ceLle juridic
tion. La loi canadienne, instituant le 
cours forcé ct annulant les clauses-or, a
vait bien un caractère d'ordre public du 
point de vue de ce pays et, comme tel
le, ell e était de nature à tenir en échec 
la loi contractuelle, mais le pouvoir 
exorb itant de pareille loi trouve sa li
mite naturelle dans les moyens qu'a le 
légis lat eur de l'imposer. Seul le juge du 
paTs où elle a é té promulguée pourra 
sc considérer comme tenu d'appliquer 
la loi de police et de sùreté. Mais les 
juges français, mis en présence d'un 
règ-lement de caractère international au 
s u.i et d'un emprunt valeur-or, n e pou
vaient tenir compte d'une législation 
monétaire d'exception dont l' empire 
é ta it exclusivement terri lori al. Cert~s, 
il en irait tout autrement, comme l'a
vait retenu cette même Chambre dans 
le jugement Siemens du 23 Juille t 1936, 
rendu sous la présidence de M. Frémi
court, lorsque la commune intention des 
parties pouvait être interprétée comme 
aya nt eu implicitement en vue le renvoi 
à une loi étrangère. Mais cette loi de 
renvoi et de rattachement n 'é tait pas 
justifiée ici par les circonstances de la 
cause. La loi de police et de sûreté étran
gère pouvait emprunter sa force, mais 
une simple force d'emprunt, à la loi 
contractuelle. Il fallait pour cela un acte 
de volonté exprès ou même tacite des 
parties et encore que la loi invoquée ne 
se heurtâ.t pas à une loi du même ordre 
et partant contraire dans le pays où elle 
a urait à être appliquée. 

Il n 'é tait pas démontré en l'espèce 
que ces deux conditions fu ssent réunies. 
IJ fallait donc conclure que la loi cana
dienne était sans effet sur la loi contrac
tuelle, quant aux conditions de paiement 
à effectuer en Hollande. Or c'é tait des 
florins hollandais en valeur-or dont le 
paiement était réclamé en France. Sans 
doute disait-on qu 'en pratique l'exécu-
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tion de l'obligation au Canada se tradui
rait par le paiement en dollars dévalués 
et qu'au contraire l'exécution de la 
même obligation en Hollande se tradui
rait par la contrevaleur de dollars-or au 
1er Mai Hl27. Ainsi le montant de la 
dette deviendrait variable suivant les 
pays où elle serait exigée et l'option de 
place se trouverait transformée en véri
table option de change, ce qui, suivant 
le ProJesseur Mestre, entraînerait une 
véritable «dénaturation» du contrat. 

Niais ce n·est point, dit le Ministère 
Public, à l 'interprétation des juges fran 
çais qu 'i l faut faire grief de conséquen
ces qui ne leur incombent point, c'est 
aux faits eux-mêmes :. d'une part, les 
conditions du contrat, pour donner de 
l'attrait aux souscripteurs en Hollande, 
avaient prévu avec une monnaie de con
trat fixe une alternative de paiement. en 
ce pays ou au Canada; d'autre part, la 
survenance imprévue d'une loi cana
dienne atteignait par le cours forcé le 
paiement fait dans ce pays en monnaie 
canadienne, - loi inapte, et parfaite
ment inapte, de son propre mouvement 
el sauf convention des parties, à produi
re le même effet sur les paiements faits 
ailleurs en monnaie holl andaise. Si le 
contrat était entamé ainsi, à qui la 
faute ? Etait-ce au tribunal qui devait 
cons tater une situation de droit s'impo
san t à lui ? S'il y avait eu dénaturation 
du contrat, c'est à une loi qu'elle était 
imputable, et cette loi ne vaut que là 
où elle peut être obéie. Le juge devaiL 
se borner ii tirer, dans les limites de sa 
juridiclion, les conséquences d'un acte 
de so uveraineté. 

Il était permis de déplorer, dit le Mi
nis tère Public, une différenciation pa
reille des contrats internationaux sui
vant les pays où ils ont à s'exécuter 
d'après la volonté des parties contrac
t.an le'-'. 

Le philosophe avait raison de dire, 
suivant la formule de Pascal, héritée de 
Montaigne: «Plaisante justice qu'une 
rivière borne ! » Cela donnait peut-être 
raison au philosophe, mais cela ne don
ne pas tort au juriste. 

En tout cas, entre ceux qui se récla
m ent plus ou moins ouvertement du 
principe, dissolvant entre tous, de la 
«capacité de paiement», entre ceux qui 
invoquent ce principe pour réduire los 
paiements internationaux à un même 
commun dénominateur de dégradation 
et ceux qui s'attachent à sauver, partout 
où faire se peut et autant que la loi posi
tive le permet, l'ancienne foi due aux 
contrats, le choix du Ministère Public 
était fait et aussi sans doute, il se plai
sait à l'espérer, celui du Tribunal. 

Adoptant les conclusions du Ministère 
Public, la ire Chambre du Tribunal Civil 
de la Seine, présidée par M. Maillefaud, 
a rendu le 16 Novembre 1938 un juge
ment qui donne gain de cause a ux por
teurs. 

Le Tribunal se fond e essentiellement 
sur les mentions du prospectus d 'émis
sion, publié en Hollande sur les indica
tions e t avec la collaboration des Messa
geries Mari times, prospectus auquel se 
référait le bulletin de souscription. Le 
contrat s'étant formé par l'acceptation 
de la part du souscripteur de l'offre con-
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tenue dans le prospectus, ce contrat ne 
pouvait plus être modifié par le si lence 
du titre ou même par des mentions du 
titre qui seraient en contravention avec 
les énonciations du prospectus, puisque 
le titre avait été délivré postérieuremen t 
à la conclusion du contrat. Il était, dès 
lors, sans intérê t de consta ter que les 
titres n 'indiquaient pas los places hol
landaises comme lieux de paiement. 

Les Messageries Maritimes soute
naient qu'on étai t en présence non d'une 
option de place, mais d'une simple fa
culté d'encaissement pour les so uscrip
teurs hollandais. 

«Paiement e t encaissement ne sont, 
dit le Tribunal, que los deux aspects 
d 'une même opéra li on juridique, suivant 
qu'on l'envisage par rapport au débi
teur ou par rapport au créancier; tout 
encaissement corn por le néc:essairemen t 
un paiement». 

Les termes du )Jrospeclus élaien t 
clairs et précis; c'était bien une option 
de place avec Lou ~s ses conséquences 
légales qui avait été formellement pro
mise aux souscripteurs; cette option 
s'appliquait à ! emprunt entier. Les Mes
sageries .Maritimes avaient promis le 
paiement d'une valeur déterminée et 
s tipulée à l' abri des fluctuali.ons moné
taires; elles avaient assuré le versement 
d 'une cer taine quantité d'or, la mon
naie de paiement n'étant indiquée que 
comme signe représentatif de celte quan
tité d'or. 

Pour refuser l'exécution ete cel le obli
gation, la Société ne pouvait sc retran
cher derrière les dispositions de la Loi 
canadienne du 10 Avri l J937. annulan t 
les ela uses-or. · 

L'emprunt contracté pré::;enlai t le ca
ractère d 'une opération internationale. 
Il suivait de là que la loi monétaire 
canadienne du 10 Avri l Hl37, loi de police 
intérieure ayant une portée ex cl usi ve
ment territoriale, ne pouvait être appli 
cable à l' emprunt en cause que sïl é tait 
établi quo Jes parties au moment du 
contrat avaient en tendu se référer à cette 
législation en ce qui concernait la fixa
tion et le paiement des intérêts ct du 
capital amorti. 

Or à cet égard l e ~ lit re::: ct le pros
pectus cl'émi:osion éla icnl muets: il appa
raissait nettement par a illeurs la n t des 
énonciations du titre que de celles du 
prospectus que la .l égisla ti on du co nt ra t, 
envisagée par Jo::' parties au momen l de 
sa conclusion, n 'é ta it (au point de vue 
des intérêts el elu capital amortis ) ni la 
loi canadien ne, ni la loi néerlandaise, 
mai s bien la loi qui résullait de leur 
con ven ti on légalement formée. Spéci
fiant. en effet que la Compagni e sera it 
débitrice d'une quanlilé d'or déterminée, 
les parties en tendaient précisément 
sous traire leur convention à toute mc
sure légi slati\·e, susceptible de diminuer 
le montant de la dette, en modifiant le 
poids et le titre du dollar-or. Seule une 
disposition législative serait su scep tible 
de faire obstacle à la loi contractuell e : 
une telle di sposition res trein te au terri
toire qui l'édicte dans un intérêt natio
nal fa isaü incontestablemen t obstacle 
au paiemen t. au Canada de la valeur-or 
prévue au contrat.. Mais, on vertu de 
l'option de place qui leur a été consentie, 
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les por~eurs d'obligations avaien t la 
fac ulté de réclamer en Hollande, en 
florin s hollandais, le paiement, sur la 
base du dollar-or canadien de 1927. La 
loi néerlandaise exceptait du régime de 
nullité des clauses-or les emprunts 
cotés à la Bourse d'Amsterdam, ce qui 
était le cas de l'espèce. 

De on côté, le législat,eur français 
avait proclamé la validité de la clause-or 
dans les paiements internationaux. 

Le Tribunal condamne donc les Mes
sageries Marit,imes à. payer aux porteurs 
la contrevaleur en florins hollandais, au 
cours du jour du paiement à intervenir, 
du montant des dollars or représentant 
les coupons et, les obligations amorties, 
selon le poids et le titre de l'étalon du 
1er lVlai 1927. 

Ajoutons qu 'à propos des mêmes obli
gations les Tribunaux Hollandais ont 
s tatué de leur côté (jugement du Tribu
nal. d'Amsterdam du 20 Juillet 1938 et 
du Tribunal de Rotterdam du 18 Mai 
1938) en donnant gain de cause aux 
Messageries Maritimes et en autorisant 
la Compagnie à payer ses coupons et à 
rembourser ses obligations en dollars 
canadiens dépréciés. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
A.u Tribunal d'Alexandrie. 

. ludience rlu 28 D écembre 1938. 
Une maison élevée sur p .c. 166 1/2 

sise ù Alexandrie, n1e El Adab No. 5, kism 
Karmouz, on l'expropriation Basile Mavri
kakis c. Mabrouka Aly Soliman, adjugés, 
sur surenchère, à Mohamed Mohamed Gaf
far, dénommé Kamel, au prix de L.E. 121; 
frais L.E. 43,810 mill. 

- Terrain de p.c. 128 avec construc
tions sis à Alexandrie, en l 'expropriation 
Natale Mousti et Cts c. Chaaban Mohamed 
Hammouda et Cts, adjugés à Francesco 
Arica, a u prix do L.E. 125; fra i L.E. 27 ct 
800 mill. 

- Terrain de p.c. 611,99 avec construc
tions sis à Siouf (Ramleh), en l'expropria
tion Leontina Falanga c. Amina Aly Fahmy, 
adjugés à la poursuivante, au prix de L.E. 
280; frais L.E. 14,250 mill. 

- 3 fed. et 20 kir. sis à El vVarak, distr. 
de Kafr El Clleikll (Gh.), en l'expropriation 
Banque d'Athènes c. Zalüa Wassof, adju
gés à la poursuivante, au prix de L.E. 220; 
frais L.E. -10,505 mill. 

- Ton·ain de m2 171,21 avec construc
tion s sis ù Dekhela, Gouvernorat d'Alexan
drie, en l' expropriation Giovanni Sorvilii 
èsq. syndic faillite Hafez Aly Nagui ct Cts, 
adjugés ù Hazzan Rodosli & Co., au prix 
de LE. 120; frais L.E. 21,420 mill. 

- Terrain de p.c. 819,60 avec construc
tions sis à Bacos (Ramleh), en l'expropria
tion El io Korakianitis c. Masseouda Al y 
Mansour, adjugés à Dikai.a Elie Korakiani
tis, au p ri x fl o L.E. 2GO; frai s L.E. 80 ct 
135 mill. 

- Terrain do p.c. 1733 sis ù. Aboul Nawa
tir (Hamloh), on l'expropriation Alfred Bey 
Assir èsn. et ()sq. de subrogé à Luigi Bel
lobnono c. Hanem veuve Habib Cassir, ad
jugé à .John G. Vella, au prix de L.E. GGO; 
frai s L.E. 50,GOO mill. · 

- Terrain de p.c. 241,90 avec construc
tion s sis <'t Sporting Club (Ramlel1 ), en l 'ex
propriation Michel Tsitaridis c. Nehmia Ah
med Mou ssa, ad jugés au poursuivant, au 
prix do L.E. HO; fmi s L.E. 30,555 mill. 
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- Terrain de p.c. 124,44 avec construc
tions sis à Alexandrie, à Gheit Ghorbal, en 
l'expropria tion Joseph Agius c. Sofia Guer
guess Abdel Messih, adjugés au poursui
vant, a u pl"ix de L.E. 175; frais L .E. 32 et 
010 mill. 

- Terrain do p .c. 634!) 1/2 avec construc
tions sis ù. Hamleh, entre les stations 
SchuLz o~ Zizi.nia, en la vente volontaire 
Joan D. Nicolaïdis ct Hoberto Auritano èsq., 
adjugés à Ugo Dessberg, au prix de L.E. 
1200; frais L.E. 56,030 mill. 

- 138 fod., 15 kir. et -1· sah. sis à Kom 
El Berka, i\larkaz Kafr El Dawar (Béh.), 
en l 'expropl"i.ation Crédit Hypothécaire Agri
cole d'Egypto c. Galila Hanem Mouftah et 
Cts, adjugés au poursuivant, au prix de 
L.E. 8500; frais L.E. 6!.l,540 mill. 

- G fed. · et 2 kir. s is à l(afr Sehoimia, 
Marka11 Zifta (Gh. ), en l'expropriation Cré
dit Hypotllécairo Agricole d'Egypte c. Helal 
AbdalJa lbrallim Soliman, adjl1gés au pour
suivant, au prix de L.E. 150; frais L.E. 6-1 
et 613 mill. 

- 4 fed., 7 kir. cL 10 sah. sis à Chefa wa 
Karoun, ;vral'lwll Tàntah (Gh. ), en l ' expro
priation Crédit Hypothécaire Agricole d'E
gypte c. Fahima Ibrahim Abdel Malek, 
adjugés au poursuivant, au prix de L.E. 250; 
frais L.E. 19,325 mill. 

- 5 fed. et 13 kir. sis à Chcfa wa Ka
roum, Mm·kaz Tantah (Gh.), en l'expropria
tion Crédit Hypothécaire Agricole d'Egypte 
c. Guemiana ibrahim Abdel Malek, adju
gés au poursuivant, au prix de L.E. 280; 
frais L.E. 20,825 mill. 

FAILLITES ET CONCORDATS 

Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: M. OsMAN SABRY. 

Oépôt de Bilan. 
R. S. Saba Fl'èr·cs, ainsi que les mem

bres la comp. savoir: César Saba et Dimi
tri Sab~;, corn. en tabacs e t cigarettes, suje ts 
égyptiens, ayanL siège ù. Alex., rue Mohar
rem-Bey No. 70. Bilan déposé le 27.12.38. 
Date coss. paiem. le 12.12.38. Actif P.T. 
1152837. Passif P.T. 1178831. Exp.-Gér. Sor
vili i. H.cnv. an 17.1.3!) pour nom. cr. délé
gués. 

Tri bun al du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMED SAROIT. 

Réunions du 22 Décembre 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

Mohamcd Hassan Saad. Liquid. Pari
gary. Renv. au 16.2.39 pour rapp. sur li
quid. 

Sayed Hassan Abdel Hay. Synd. Zaphi
ropoulo. Henv. au 30 .3.39 on c0nt. opér. 
liquid. 

Zald Abdel Nour. Synd. Alfillé. Renv. 
au 23.2.39 pour vérif. cr., conc . ou union. 

Séquestration Acl<aoui. Synd. AHillé. 
Renv. dev. Trib. au 31.12.38 pour nom . 
synd. dél". cL au 29.12.38 pour vente aux 
ench. de la «Pharmacie Ackaoui». 

Georges Dasl<alalds. Synd. Mavro. Renv. 
au 2.3.39 pour vérif. cr., conc. ou union e t 
pour att. issue appel. 

Abdel Halim Hassanein El Rholi. Synd. 
Mavro. Renv. dev. Trib. au 31.12.38 pour 
hom. conc. 
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Salah Darwiche Mousta[a Said ct Frè.-c 
Mohamcd. Synd. J éronimidis . Renv. au 20. 
4.39 pour att . issue expropr. 

Salama Selim Selim. Synd. Jéronimidis . 
Renv. au 19.1.39 pour recld. déf. comptes 
e t d1ss . umon. 

Feu Mohamcd Aly Hassan. Synd. Jéro
nimidis. Renv. au 4.5.39 pour a LL. issue cx
prop. 

Edgard Boulad. Synd. Jéronimidi s . Ronv. 
au 11.5.39 pour rapp . sur liquid. 

Ge01·ges Mylonas. Henv. au 11.5.39 pour 
att. issue procès. · 

Abdel Azim Abdallah El Radi ct Abdel 
Hakim Hamcd El l{adi: Synd. Jéronimidii:i. 
Ronv. au 16.2.39 pour vérif. cr . ct rapp. 
déf. 

Mohamed Sayed Bayoumi El l{amma
chc. Synd. Jéronimidis. Renv. dev. Tl"ib . 
a u 31.12.38 pour clôt. pour insuff. d'actif. 

Sayed Mohamed Abdallah et Chafik 
Tewïili Gad. Etat d 'union déclaré. Ronv. 
dev. Trib. a u 31.12.38 pour nom. synd. 
union. 

Balu· Ahmed Darwiche. Synd. Alex. 
Doss. Renv. au 27.4.39 en cont. opér. li
quid. et pour ait. issue expropr. 

Abdel Samih Scid El Falmhani. Liquid. 
Alex. Doss et Levy de Benzion. Renv. au 
2.3.39 pour rapp. sur liquid. 

Abdou Assaad Ghobt•ial. Synd. Alex. 
Doss. Renv. dev. Trib . au 31.12.38 pour 
nom. synd. déf. 

Mousta[a Sabri El Sada. Synd. Alex. 
Doss. Renv. au 23.3.39 en cont. opéL Ji
quid. 

Benoît M. Sldnazi. Synd. Alex. Dos::;. 
Renv. au 2.3.39 pour vérif. cr. ct a tt. issur 
procès. 

Sar·kis J{alaidjian. Synd. Alex . Dos::;. 
Renv. au 23.2.39 pour conc. ou union cl 
att . issu e appel. 

Yentob Rofié & Co. Synd. Alex. Dos,;. 
Renv. au 23.3.39 en cont. vérif. cr., con('. 
ou union ct pour att. issue procès. 

Scandar Ibrahim Azab. Synd. ,\l ex. 
Doss. Renv. a u 11.5.39 pour att. issue ex
propr. 

Manso ur floghazi. Synd. Alex. Doss. 
Renv. au 12.1.39 pour vérif. cr., conc. ou 
union, et évcnl. pour examiner quoslion 
vente m arch. 

Sech·a Henein & Fl'èt·cs. Synd. Hanoka. 
Rcnv. au 16.2.39 pour vérif. cr., conc. ou 
union. 

l<'cu Mohamed Tewfili Negm. Sync!. lia
noka. Renv. a u 16.3.39 pour att . issue cx
propr. 

Alexandt•c Bonavia. Synd. Hanokn. 
H.onv . au 27.4.39 pour conc. ou union on 
clàtnro pour insuff. d'actif. 

CO COHDATS PREVENTIFS EN COUHS. 

Geor·ges Morcos. Surv. Mavro. Hom·. nu 
25 .1.39 pour conc. 

Clll'isto Bal'lutnis. Surv. Jéronimidis. 
Ronv. dcv. Trib. au 31.12 .38 pour hom. 
conc. 

Mohamed Mousta[a Salem El Watl:u·. 
Surv. Alex. Doss. Renv. dev. Trib. au 31.. 
12.38 pour re trait bilan. 

!{houry Frè t·es. Surv. DemnngcL. Hcnv. 
au 26.1.39 pour rapp. expert et dél. cr. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du <<JOurnal des Tribunaux Mixtes»: 
à A lexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue A Ibert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

-tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
<et de 4 à 5 h. ·p.m. (sauf les Samedis et Diman· 
t:hes). 

(HORAIRE D ' HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 

<.:provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

I ribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 10 Décem-

.bre 1938. · 
Par la Société Anonyme du Béhéra, 

.uyant siège à Alexandrie. 
Contre les Sieurs: 
1.) Hassan Gomaa El Saidi, 
2. ) Mohamed Gomaa El Saidi. 
Tous deux fils de Gomaa Mohamed et 

:petits-fils de M ohamed -El Sai di, proprié
ol.aires, cultivateurs, suj e ts égyp tiens, do
.miciliés à Ezbet El Wezz, dépendant 
,d'El Haddadi, district de Kafr El Cheikh 
,(Gharbieh). 

Obje t de la vente.: 6 feddans, 9 kirats 
'ct 8 sahmes de terrains sis au village de 
El Haddadi, district cie Kafr El Cheikh 
<Gharbieh), faisant partie de la parcelle 
•Cadastrale No. 127 du hod El Chipta wal 
~\1aatane No. 9. 

Mise à prix: L.E . . 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 30 Décembre 1938. 

Pour la requérante, 
'757-A-925 Charles Gorra, avocat. 

Suivant p!·ocès-verbal du 10 Décem
_.bre 1938. 

Pat· la Société Anonyme du Béhéra, 
;ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs Cie feu Aly Abou Is
émail, fil s d 'Ismail Chehata, de son vi
·vant propriétaire, sujet égyptien, domi
•Cili é à. Ezbe~ El Bakarwa El Charkieh, 
-dépendant de Haddadi, district de Kafr 
.El Cheikh (G harbieh ), savoir.: 

1. ) Set El Balad, fille d 'El Charkawi 
'C hehata cL petite-fille de Chehata Bakr, 
.-- a veuve, 

2.) Se~ Gobara, fill e d'Aly et petite-fil
.lc d'El Ghannam, ~on autre veuve, 

3.) Anissa Manclour, fille de Mandour 
.Farag e~ petite-fille de Farag Hachiche, 
.son autre veuve, 

4.) Ward Mohamed, fille de Mohamed 
.Ahmed e~ petite-fille de Ahmed Naggar, 
.son autre veuve, 

5.) Mohamed, 6.) Ismail. 
.7.) Abdel Wahab, 8.) Mohamadein, 
9.) Atallah, 10.) Aly, 11.) D.aoud, 
12.) Messeeda, 13.) Neemah. . 
Ces neuf derniers enfants majeurs du 

·dit défunt. 
H.) .Daoud lsmail, fils d'Ismail Aly et 

JPe tit-fils d'Aly Bakr, pris en sa qualité 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards. les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraitre dans les délais légaux ne 
seront publiées. le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabW.té des annonciers. 

de tuleur cie: a ) l\Iabrouk, b ) Om Aly, c) 
Mansour, d) Bakr, enfants mineurs du 
dit défunt. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
domiciliés à Ezbet El Bakarwa El Char
kieh, dépendant. de Haddadi, dislrict de 
Kafr El Cheikh (Gharbieh ). 

Objet de la vente: 8 feddans et 20 sah
mcs de terrains cultivables sis au villa
ge de Haddadi (anciennemenL Téda), dis
trict de Kafr El Cheikh (Gharbieh), fai
sant partie de la parcelle cadastrale No . 
170 du hod El Chipta wal Maatane No. 9 
(portant anciennement le No. 12). 

Mise à prix: L.E. 320 outre les frais . 
Alexandrie, le 30 Décembre 1938. 

Pour la requérante, 
734-A-92.2 Charles Gorra, avocat. 

Suivant procès-verbal du 10 Décem
bre 1938. 

Par la Société Anonyme elu Béhéra, 
ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Aly Khalil, fils de Kha
lil Hassanein et petit-fils de Hassanein 
Mohamed, propriétaire, sujet égyp~ien , 
domicilié à Ezbet El Moussallas, dépen
dant ci'El Marbat, district de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh) . 

Obje t de la vente: 6 feddans et 15 ki
rats de terrains sis au village d 'El Mar
bat (ancienn ement El Wazirieh), district 
de Kafr El Cheikh (Gharb ieh ), faisant 
partie de la parcelle cadastrale No. 1 du 
hod Gharby El Massaref No. 27. 

Mise à prix: L.E . .200 outre les frai s. 
Alexandrie, le 30 Décembre 1938. 

Pour la requérante, 
753-A-923 Charles Gorra, avocat. 

Surivant procès-verbal du 13 Décem
bre 1938. 

Par la Société Anonyme du Béhéra, 
ayant siège à Alexandrie. 

Contre la Succession de feu Ahmed 
Ahmed Mohamed El Naggar, fils de Ah
med Mohamed et petit-fils de Mohamed 
El Naggar, de son vivant propriétaire, 
suje~ local, domicilié à Ezbet El Hag 
Sayed, dépendant de Haddadi, district de 
Kafr El Cheikh (Gharbieh), laquelle Suc
cession est représentée par la Dame Ezz 
Aly, fille de Aly Hassan, fils de Hassan 
Karee, veuve du défunt, laquelle en mê
me temps qu 'héritière de ce dernier est 
tutrice de ses autres héritiers, qui sont 
ses enfants mineurs suivants: Mohamed, 
Aly, Abdel Sattar, Abdêl Ghani, Aziza., 
Om El Hana, Wahiba, Eetemad; la dite 
Dame Ezz Aly, propriétaire, sujette loca
le, domiciliée avec ses dits enfants mi
neurs . à Ezbet El Hag Sayed El Balassi, 

Le texte des annonces doit ê tre remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les_ manuscrits qui ne seraient point 
rem1s directement a ses guichets, e t dont la récep
tiCn ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
mstrateur et le visa du caissier. vl1::. annonces sont classées par rubriques et par 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER. à la fin du classement. la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et msérées en DERNIER.I<J HEURE. 

sise à Hacldadi, district de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh). 

Objet de la vente: 2 feclclans et 2 ki
rats de terrains sis au village d'El Had
dadi (anciennement Teda), district de 
Kafr El Cheikh (Gharbieh), faisant par
tie de la parcelle cadas trale No. 104 du 
hod El Chipta wal Maatane No. 9. 

Mise à prix: L.E. 80 outre les frais. 
Alexandrie, le 30 Décembre 1938. 

Pour la requérante, 
733-A-921 Charles Gorra, avocat. 

Suivant procès-verbal d u 10 Décem
bre 1938. 

Par la Société Anonyme du Béhéra, 
ayan~ siège à Alexandrie. 

Contre: 
1.) Le Sieur Ibrahim Mohamed Abdel 

Ati El Zeheri. 
2.) Le Sieur Ahmed Mohamed El Ze

heri. 
3. ) Le Sieur Aly Mohamed El Zeheri. 
4. ) Le Sieur Abdallah Mohamed El Ze

hen. 
Tous les quatre fils de Mohamed Ab

del Ati et petits-fils d'Abdel Ati Abdal
lah El Zeheri, propriétaires, suj ets égyp
tiens, domiciliés à Ezbet El Goun ou El 
Konn, dépendant d'El Balassi, district 
de Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

5.) Les Hoirs de feu Mohamed Abdel 
Ati El Zeheri, fils d'Abdel Ati Abdallah 
e t petit-fil s d'Abdallah El Zeheri, de son 
vivant propriétaire, suje t égyp tien, do
micilié à EzbeL El Goun ou El Konn, dé
pendant d 'El Balassi, district de Kafr 
El Cheikh (G harbieh ), savoir: 

a) Dame El Sayeda, fill e d'Abdallah El 
Zeheri e t petite-fille d 'El Zeheri, sa veu
ve. 

b ) Dame Messeeda, fille d'Abdallah El 
Zeheri et pelilc-fille j 'El Zeheri, autre 
veuve. 

c) Dame Ombarka, fille d 'Ibrahim et 
petite-fille de Hamada, autre veuve, la
quelle est prise tant en sa qualité per
sonnelle d'héritière que comme tutrice 
de ses quatre enfants mineurs: Abdel 
Aziz, Mohamed, Alia e t Gazia, issus de 
son mariage avec son dit défunt époux, 

d) Ibrahim Mohamed Abdel Ati El Ze
heri, 

e) Ahmed Mohamed Ab del A ti El Ze
heri, 

f) Aly Mohamed Abdel Ati El Zeheri, 
g) Kamla Mohamed Abdel Ati El Ze

heri, 
h) Ghalia Mohamed Abdel Ati El Ze-

heri, 
i) Abdel Ati Mohamed Abdel Ati El 

Zeheri, 
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j ) Sarkass i\1ohamcd Abdcl Ali El Ze
heri, 

k) 1\.hadra l\lohamed Abdcl ALi El Ze
heri, 

J) Abdallah Mohamcd Abdcl A li EJ 
Zeheri, 

m) Naassa i\Ioham cd Abdel Ali El Ze
heri, 

Ces dix derniers enfants majeurs du 
dit défunt. 

n ) Hoirs de feu Mabrouka Mohamcd, 
fille du dit défunt Mohamed Abdel Ali 
El Zeheri, qui sont: 

a) Le Sieur Abdel Hamid Mohamed, 
fils de Mohamed El Zeheri et petit-fi ls 
d 'El Zeheri, veuf de la dite défunte, le
quel est pris tant en sa qualité person
nelle d'héritier que comme père exer
çant la puissance paternelle (wali cha
rei) sur sa fille Ezz, issue de son maria
ge avec la di te défun tc, 

b) 1-Iosna, fille majeure du d it Abdel 
Hamid Mohamed El Zeheri, 

c) Chifa, fille majeure du dit Abdel 
1-Iamid Mohamed El Zeheri, 

d) Nahia, fille majeure du dit Abdel 
Hamid Mohamed El Zeheri. 

Tous les s usnommés propriétaires, 
sujets égyptiens, domiciliés à Ezbet E l 
Goun ou E l Konn susdite, .dépendant d u 
village d'El Balassi, district de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh). 

Obje t de la vente: 17 feddans, 12 ki
rats et 16 sahmes de terrains de culture 
sis au village d'El Balassi (anciennemen t 
Téda), district de Kafr El Cheikh (Ghar
bieh), fai san t partie de la parcelle ca
dastrale No . .50 du hod Abou Samra wal 
Gharby No. 4. 

Mise à prix: L.E. 700 outre les frais. 
Alexandrie, le 30 Décembre 1938. 

Pour la requéran Le, 
758-A-926 Charles Gorra, avocat. 

Suivant procès-verbal elu 10 Décem
bre 1938. 

Par la Société Anonyme elu Béhéra, 
ayan t siège à Alexandrie. 

Contre: 
1.) Le Sieur Awadallah Effendi i\lakar 

Hanna, fils de feu Makar Hann a et pe
tit-fils de Hanna 1-Iannallah, propriétai
re, sujet égyptien, domicilié au village 
d'El Warak, dépendant de l'Omoudiet 
d 'El Warak, district de Kafr E l Cheikh 
(Gharbieh). 

2.) Le Sieur Wassef Effendi Fahmy 
A wadallah, fils de A wadallah Effend i 
Makar et petit-fils de Makar Hanna, pro
priétaire, sujet égyptien, domicilié au 
vil lage de Sakha, dépendant de l'Omou
die t de Sakha, district de Kafr E l Cheikh 
(Gharbieh ). 

3.) La Dame Galila Mikhail ALl ia, fille 
de Mikhail ALlia c, L petite-fille d'AL Li a 
Ibrahim, propriétaire, s uj e LLe égyptien
ne, domiciliée au dit village de Sakh a, 
dis trict de Kafr El Cheikh (G harbich ). 

Objet de la vente: 56 feddan s e t '1 ki
ra ts de terrains de cu llure s is, d'après le 
titre, au village de Ezbet Khalcd Marci, 
~istrict de Rosette (Béhéra), faisant par
tre de la parcelle <.:adas tralc No. 17 du 
hod Berriet Messanna No. 1, Hme divi
sion, Jasl tani, et, d'après la délimita
tion actuelle, à concurrence de 1 fed
dan e t 20 kirals au village d 'Edkou, dis
trict de Rosette (Béhéra), fai sant partie 
de la parcelle cadastrale No. 7 du hod 
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Beherat Edkou No. 2, fasl awal, et à 
concurrence de 34 Jeddans et 8 kirats 
au village d'Ezbet Khaled Marei, district 
de Rose tte (Béhéra), fai sant partie de la 
parcelle cadas trale No. 17 du hod Ber
r ie L Messanna No. 1, kism rabec ach ar, 
fasl tani. 

Mise à pl"ix: L.E. 1500 outre les frais. 
Alexandrie, le 30 Décembre 1938. 

Pour la r equéran Le, 
756-A-924 Charles Gorra, avocat. 

Su~vant proc.ès-vcrbal du 7 Décembre 
1938. 

Par la Dame Zakia Soliman Mabrouk, 
fille de Soliman, fil s de Mabrouk, domi
ciliée à Alexandrie, à la r uelle Chaba
kachti No. 18, et M . le Greffi er en Chef 
du Tr ibunal Mixte d 'Alexandrie, èsq. de 
préposé des fond s judiciaires y domici
lié. 

Contre la Dame Nabawia Ibrahim 
Hassan, fille d'Ibrahim, de Hassan, pro
priétaire, égyptienne, domiciliée au Mex, 
dans sa propriété, chiakhet Hendaoui. 

Objc:t de la vente:: une parcelle de ter
rain de la superficie de 105 p.c. 70/00, 
avec la construction y élevée, compo
sée d'un rez-de-chaussée et d' un élage 
supérieur, s ise à h are t Ebn E l Nabas No . 
23, Ramzim, kism Minet E l Ba3sal, Gou
vernorat d'Alexandrie. 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frais. 
Alexandrie, le 30 Décembre 1938. 

795-A-935 Saïd El 1-Iawachi, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 15 Novem-

bre 1938. 
Par la Société D. E. Casdagli & Co. 
Contre le Sieur Kotb Ahmed et Cts. 
Objet de la vente:: une parcelle de ter-

rain de la superficie de 1211 m2, avec les 
constructions y élevées, sise à Guizeh, 
hare t El Madbouli No. 110. 

Mise à prix: L.E. 100 outre le frai s. 
Le r.aire, le 30 Décembre 1938. 

Pour la requérante, 
810-C-29'1 A. Sacopoulo, avoca L. 

Suivant procès-verbal du 6 Décembre 
1938, R. Sp. No. 60/64e A.J. 

Par: L) La Dame Victoria Levy, èsn. 
et èsq. 

2.) mie Levy, 3.) Esther Levy, 
-1.) Germaine Levy. 
'l'ous ayant domicile élu chez Mc Jo-

seph M. Aghion. 
Conlt·c: 
1.. ) Falma Dessouki, 
2.) \1 ohamcd Abdel Monccm Dessau-

ki, 
3.) Dame Jlanem. 
Objet ùe J,a vente:: lot uniqu e. 
Une parcelle de terrain d 'une super

fi cie de 135 rn2 68 cm., ensemble avec 
les construc tion s y édifiées. 

Le Lou l s is au Caire, à haret Refaat 
No . 5, chiakhe t El Sioufi a, ki sm El Kha
lifa, Gouvernorat du Caire. 

Mise à prix: L.E. 760 outre les frai s. 
Le Caire, le 30 Décembre 1938. 

Pour les poursuivants, 
Joseph M. Agh ion, 

818-C-302 Avocat à la Cour. 
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Suivant procès-vel'llial elu 21 Décem-
bre 1938, 1 o. 89/64.e. 

Par Thomas Georgiou. 
Contre Elwani Embabi Embabi. 
Obje t de la vente: '1 Jcddans sis au vi l

lage de Kella, Markaz e t Moudirich de 
Béni-Souef. 

Mise à prix: L.E. HO outre les fra i ~. 
773-C-271 Michel A. Syriotis, avocat. 

S uivant procès-verbal du 19 Novcrn
bre 1938, R. Sp. o. 26/6lle. 

Par la Dame Gamila Bent l skandaL 
propriétaire, égyp ti en ne, demeurant au 
Caire. 

Contre le Sieur Jean Paraskeviadis. 
propriétaire, hellèn e, demeurant au Cai~ 
re. 

Objet de: la. vente: en deux lots. 
1er lot. 

1 feddan e t 3 kirats s is au zimam clc 
Kafrai Torki wa Tarakhane El Gharbi. 

1 feclda n , 19 kira.ts eL 21 sahmes sis au 
z imam de Kafr Baraka.t et Kafr Ammar. 

2me lot. 
7 feddan s, 1 kiral ct 18 sahmes sis au 

village de Mearkab. 
Le tout dépençlant du Markaz El Aya L 

Mouclirieh de Guizeh. 
Mise à prix: 
L.E. 215 pour le 1er lot. 
L.E. 150 pour le 2me lot. 
Ou tre les frais. 

Pour la poursuivante, 
833-C-317 Antoine Drossa, a vocaL. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal elu 21 ;'\Tovcm

bre 1938. 
Par le Sieur Aziz Bahari, clemeuranl. 

a u Caire. 
Contre le Sieur Hcidar Ibrahim El Z6-

héri, demeurant à Cheremsah. 
Objet de la vente: 84 feddans, 21 ki 

rats et 2 sahmes sis à Kafr Tekay, s ui 
vant procès-verbal de sais ie immobilière 
du 21 Novembre 1938. 

Mise à prix: L.E. 3lt00 outre les frai". 
Mansourah, le 30 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant. 
739-DM-358. vVadih Salib, avocat. 

Suivant procès-ve:rbal du 22 Octob re 
1938. 

Par The Land Bank of Egypt, socié té 
a nonyme ayant s iège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Am ine Mohamed Ab
dalla Ayoub, fil s de feu Mohamcd Ab
dalla Ayoub, de feu Abdalla Ayoub, pro
priétaire, suj e t local, demeurant ü El 
Soua, di strict de Zagazig (Ch.). 

Obje t de la vente: 
8 feddan s, 7 kira is cl 2 sahmcs de lee

rain s cu ltivables s is au vill age d'El Sou rt 
wa Karr El Scn agra, di s trict de jjagazig 
(Ch. ). 

D'après le Survey Dcpa.r lrnenL. 
8 feddans e t 3 kirats sis au villap·c 

d'El Soua, di strict de Zagaz ig (Ch. ). 
Mi.se à pt·ix: L.K :liOO outre les Jrai s. 
Man sourah, le 30 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante. 
Maksud, Samné ct Daoud, 

837-DM-366 Avocats. 



30/31 Décembre 1938. 

Suivant procès-verbal du 16 Novem
bre 1938. 

}'>ar le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme ayan t s iège a u Caire. 

Contre le Sieur Mahmoud Abou Nee
mct Abou Taleb, fils de feu Abou Taleb 
~\ eema, fil s de Abou Taleb, fil s de Issa, 
propriétaire, égyp tien, domicilié ù Zahr 
Chorb, district de lVIin ia El Kamh (Ch.). 

Objet de 1a vente: 13 feddans, 20 lu
rats ct 8 sahmes sis au village de Zahr 
Chorb, district de lVIinia El Karnh (Ch.). 

D'après le Survey Dcpartment. . 
.t3 feddans, 13 kirats e t 13 sahmes s1s 

a u village de Zahr Chorb, district de Mi
nia El Kamh (Ch.). 

'1ise à P'rix: L.K 14.70 outre les frais. 
::viansourah, le 30 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

833-DlVI-36'! Avocats. 

Suintnt procès-verbal du Hl Octobre 
.t038. 

Pat" le Crédit Foncier d'Orient, s ociété 
anonyme française, ayant s iège social ù. 
Paris c t s iège adminis tratif au Caire. 

Contre: 
A. - 1.) Chalab i Bey Moustafa, fil s de 

Jeu Chalabi Moustafa. 
B. - Les Hoirs de feu Abou Scif Ba-

noub, fils de feu Banoub, savoir: 
2.) Dame Ilelana. Bent Saad, sa veuve. 
3.) Dame Galila Abou Seif, sa fille . 
'L ) Dame i\rlounira /\bou Seif, sa fille. 
3.) Dame Mariam Abou Seif, sa fill e, 

épouse Bas il e EfL Boctor. 
6.) Dame Aziza Abou Seif Banoub, 

épouse El I-Iag Mitri Boctor. 
7 .) ?:al< i Eff. Abou Seif, son f ils . 
C. - 8.) Clleikh Badawi Badawi Mah

moud. 
Tous propriétaires, s uj e ts locaux, de

meurant le 1er, ex-commandan t des Gar
dcs-Cù lcs, i:t Dam icNc, Gouvernorat cle 
Damiette, chareh Ei Nouemi, près du 
Couvent des Sœurs Franciscaines, im
meuble por tant le No. 1271, les 2me, 3me, 
Ame ct 3me au Caire, à Clloubra, rue Ro
bert Cllamaa No . 7, au 1er étage, les 2m e, 
3mc ct 4mc dans l'app3.rtement Est et la 
3mc dans l'appartement Ouest, la Gmc 
au Vieux-Caire, rue El E:abwa ?'Jo. 'il, 
Je /me a u Caire, au Vieux-Caire, cha
reh Sai El Bahr No. G, 2me étage, le der
nier omdeh de Charabass, district de Fa
:raskour (Dale ), y demeurant. 

Objet de 1a vente: 
A. - 2 feddan s, 8 kirals e t 4 sahmes 

de terrains s is au village de Charabass, 
J\Iarkaz Faraskour (Dale ). 

B. - 3 feddans, 13 lürats e t il! sahmes 
de terrains s is au village de Kafr El 
Chennaoui, Markaz Faraskour (Dale ). 

C. - 6 fcddans, 3 kirats et 16 sahmes 
sis au village d 'El Ghonemieh, Markaz 
Faraskour (Dale ). 

D. - 203 feddans, il kirats e t 9 sah 
mes s itués actu ellement au village de 
Ezab Charabass, d istrict d e Faraskour 
(Dak. ). 

Mise à prix: L .E. 8683 outre les frai s . 
~\Iansourah, le 30 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

S36-DM-365 Avocats. 
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VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCUERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
r\UDIEf~CES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 23 Janvier i939. 
A la requête du Sieur Miche l Ayoub, 

èsq. de séquestre judiciaire des ac tivités 
de la su ccession de feu li'adlalla Cha
ghouri. 

Au préjudice du S ieur Abdel Wahab 
Abdel vVahab Ibrahim. 

En vci'tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Décembre 1934, trans
criL le 9 .Janvier 1G33 sub No . 91 Ghar
bieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

3 feddans, 8 kirals ct H sahmcs sis à 
Choubra Babel, J\tlarkaz lVlchalla El Ko
bra (Gharbich ), au boel El Essoued wal 
Naemc El Fokany ;~o . 10, :l.rc section, 
parcel le No . 23. 

2mc lot. 
3 fcddan s, 9 kirals ct 4 sahmes s is à 

Abou Sire Béna, même Markaz (Ghar
bieh ), au hod El Kerbcissa El Kebli No. 
3, i re sec~ion, partie parcelle No. 19, par 
indivi s dans 3 fedclans, "L l<irat el17 sah
mes. 

Tel s que les dils biens sc poursuivent 
ct comportent. sans a u c un e exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

l\'lise à prix sur baisse: 
L. J.<; . 320 pour le 1er lot. 
L.E. HlO pour le 2mc lot. 
0 u tre les frais. 

Pour le poursuivant èsq., 
Félix I-Iamaoui, 

786-CA-284. Avocat à la Cour. 

Uate: Mercredi 8 Février 1939. 
A 1a requête de Georg:cs Nassar, pro.

priétaire, pro t.égé frança1s, demeurant <1 

Damanhour. 
Au préju:d.ice de :\·Iohamcd Omar E.l 

Roumi, propriétaire, local, dcmeu:a~1l. a 
Eflaka, d is tri ct de Damanhour (Behera). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
sais ies des 12 Mars cl26 .Juin 1923, huis
sier N acson, transcrits les 3 Avril et 16 
Juille t 1923. 

Objet de la ven le: 13.: n~oi t.ié par ind~
vis dans 26 feddans s1s a Sekmda, de
pendant du district de Damanhour (Bé
h éra), au hod El Charieh E l Kébira, a u
trement dit hod El Akoula. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d es Charges. . 

Mise à prix: L.E. 520 outre les frms. 
Alexandrie le 30 Décembre 1938. 

747-A-915 ' G. Moussalli, avocat. 
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Date: Mercredi 25 Jan vier HJ39. 
A la requèle du Sieur l'vl ichel Ayoub, 

èsq. de séques tre judiciaire des ac tivi
l.és de la s uccession de feu Fadlalla Cha
ghouri. 

Au préjudice elu S ieur l\lou sLafa Ba
ch a Ibrahim . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Décembre 193ft, trans
cri~ le D Janvier 1935 s ub \Jo. D2 Ghar
bich. 

OLljct de la vente: 
3 fedclan s, Cl kirab ct 7 sahmc::; s is ü 

Choubra Babel, l\Iarkaz Mchallah El Ko
bra (G harbich), d ivisés comme s uit: 

L) 11 kirats ct 2 sahmcs au hod El 
Kanater El Saghirah No. 22, pctrcelle 
No. 27. 

2.) 1 fcddan, .t3 kirals cl :1. '' sahrncs au 
hod El Kana lcr El lZcbirah No. 21, par
cell c i\1 o. 33. 

3.) 10 kirats c l .2 ~allmcs a u hod El 
Kanalcr E l Saghira ~ Jo . 22, parcelle 
No. 26. 

4. ) Hl .kirals et 1.3 sahmes a u même 
hod, parcelle No. 28. 

Tel s que les dits biens sc poursuivent 
el comporlcn l sa ns aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limit es consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix s ut· ba1<;sc: L.K iGO outre 
les frai s . 

787-CA-283. 

Pour le poursuivant èsq., 
Félix IIamaoui, 

Avocat ù la Cour. 

Tribunal du Caire. 
AUDIEi~CES: dès les 9 heures du matin. 

Uale: Samedi 28 Janvier Hl3D. 
A la requête cie Zaki EH. H.izk. 
Au préjudice de Zaki Ahmccl Clma

raoui rcpréscnlé par son syndic M. A. 
D. J éron irniclis. 

En vertu cl. ' un procès-verba l (le saisie 
transcrit le 22 Août 1920, No. 38\J (As
s ioul). 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain de la superficie cl.c 1200 

m2, avec cons tructions, s is à H.oda, 
Mar kaz Mallaoui (Assiou L). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.K 233 ou trc les frat s . 
Pour le poursuivant, 

737-DC-356. Th . cL G. Jladrlad, avocats. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête de C. M. Salvago & Co. 
Au préjudice de Kaycd Hussein El 

Sayed Aly. . . 
En vertill d'un procès-verbal clc sa1s 1e 

tran scri t Je iD .Juill et 1D37, sub No. 3D2 
(Béni-Souef). . 

Objet de la vente: lol un1quc. 
3 fecldans, 10 kirats et 10 sa h_rr~ cs s is 

à Manial 1-Iani, Markaz ct Moudmch de 
Béni-Souef. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix snr baisse: L.E. 55 outre 
les frai s . 

Pour la poursuivante, 
733-DC-334. Th. et G. Haddad, avocats. 



12 

Date: Samedi 28 J anvier 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anonyme dont le siège es t. 
au Caire. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs àe la Dame Sophie 

Naaman, fill e d 'Ibrahim Soraya, de son 
vivant dé bi triee originaire du requé
rant, savoir: 

1.) Sieur Joseph dit Youssef Naaman. 
2.) Dame Heneina Naaman. 
3.) Sieur George .s dit Guirguis Naa

man. 
Tous trois pris éga lemen t en leur qua

lité d 'héritiers de leur frère feu Elie Naa
man, de son vivant lui-même cohériti er 
de sa mère feu Sophie Naaman précitée 
sub A. 

Le dit Sieur Georges Naaman pris 
également en sa qua li té de tu te ur de 
ses neveux, les nommés: a) An toun, b) 
Fa th allah. 

Ces deux derni ers mineurs pri s en 
leur qualité d'hériiiers: 

1.) de leur père feu Hanna Naaman, 
fils de Fathalla, lui-même de son vi
vant héritier de: a) sa mère Dame So
phie Naaman, débitrice orig inaire sub A 
et b) son frère feu Elie Naaman, de son 
vivant cohéritier de cette dernière. 

2. ) de leu,r mère feu la Dame Hélène 
Naaman, née Farès, ve uve et h éritière 
de feu Hanna Naaman. 

B. - 4. ) Sieur Hanna Khoury, pris 
tant personnellement que comme tuteur 
de ses enfants mineurs: a) Gaston, b ) 
Yvonne, tous trois pris en leur qualité 
d'héritiers de feu Marie Naaman, éppu
se du dit Sieur Hanna Khoury et mère 
des dits mineurs, elle-même de son vi
vant cohéritière de fe-:.1 la Dame Sophie 
Naaman sub A. 

C. - 3.) Dame Isabelle Michel Naa
man, épouse de Youssef Hallak. 

6.) Dame Eleonora ou Noura, fille de 
Michel Gabbour, veuve Naaman, prise 
tant personnellement qu'en sa qualité 
de tu tri ee de ses enfants mineurs: a) 
Marie, b ) Nadia, c) Michel, enfan ts de 
feu Michel Naaman. 

Ces deux derniers, ain si que les mi
neurs, pris en leur qualité d 'héritiers 
de feu Michel Naaman, de son vivant 
lui-même cohéritier de sa mère feu la 
Dame Sophie Naaman sub A. 

D. - 7.) René Tewfik So ussa. 
8.) Dame Nelly Tewfik Soussa, épou

se du Dr. Michel Arcache. 
9.) Dame Eveline, épouse de Michel 

Debbané. 
Tous trois en leur qualilé d 'héritiers 

de feu leur mère la Dame Mari e Naa
man, de son vivan t elle-même héritière 
de sa mère feu Sophie Naaman sub A. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant le 1er à Zeitoun, banlieue du Caire 
rue Zeitoun No. 10, la 2me à Alexandrie: 
ù Fleming · (Ram.leh ).t·u e JTi :?-ler 1\o. 17, 
la 4me rue I-Iedaya Pacha No. 5, Glyme
nopoulo (Ramleh ), Alexandrie, les 5me 
et 6me à Tantah, la 5me rue Abbas, 
ruelle El Khadem, immeuble El Kha
dem, actuellem ent ru e des Frères, im
meuble Cohen, et la 6me r ue Saada, im
meuble El Sallaoui, les 7me et 8me au 
~ai~e, en l'immeuble formant l'angle 
Soliman Pach a et Koubri Kasr El Nil, 
la 9me ,à Beyrouth (Liban ), ru e E l Maa
rad, pres de la Vacuum Oil, le 3me au 
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village de Denochar, district de Mehal
la El Kobra (Gharbieh ), rue Saïd, et 
actuellement à la ville de Tantah, ru e 
Georges Naaman, débiteurs. 

'Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu Ahmed Moha

med Koheif, savoir: 
1. ) Sa veuve Dame Fag El Nour Bent 

Aboul Naga. 
Ses enfants: 
2.) Abdel Rahim. 3.) Mohamed. 
B. - Les Hoirs de !eu Ahmed Aly Ko-

heiJ, savoir: 
4. ) Sa veuve Dame Mabrouka Hussein 

Dessouki. 
5.) Sa veuve Dame Medallala Bent 

Morsi Koheif. 
Cetle dernière pri se également en sa 

qual ité de tutrice de ses enfants mi
n eurs et héri ti ers àe leur père le dit 
défunt ~ub B, qui sont: a) Seid Ahmed 
Aly Koheif et b) Farag Ahmed Aly Ko
heif 

C. - Les Hoirs de feu Ahmed Aly 
Abou .6eid, sa voir: 

6.) Sa veuve Dame Mabrouka Altala 
El Azab . 

Ses en fan ls. 
7.) Mahmoud Ahmecl Aly Abou Zeid. 
8. ) Mohamed Ahmed Aly Abou Zeid. 
D. - 9. ) Sayed Ahmed Sarhan. 
:LO. ) Aboul Wafa Salem Issa. 
E. - Les Hoirs de feu El Cheikh Has-

san Abde l Meguid Issa, savoir: 
Ses enfants: 
11.) Saber Hassan Abdel Meguid. 
12.) Fatma Hassan Abdel Meguid. 
13.) Amina Hassan Abdel Meguid. 
H.) li'aglia ou Fadila Hassan Abdel 

Meguid. 
F. - 13.) Mohamed Mohamed El Dib. 
G. - Les Hoirs àe feu Hussein Bey 

El Dib, savoir : 
16.) Sa veuve Dame Hencl El Amrou-

ni a ou El Amroussia. 
Ses enfants: 
17.) Abdel Aziz Hussein El Dib. 
18.) Hassiba Hussein E l Dib. 
19.) Mana Hussein El Dib. 
20.) Cherifa Hussein El Dib. 
H. - Les l'loirs de feu Abdel Kader 

Mohamed El Dib, savoir: 
21. ) Sa fille Zeinab Abdel Kader El 

Dib. 
22.) Sa veuve Dame Cherifa Hussein 

Bey El Dib. 
Cette dernière prise également en sa 

qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs e~ cohéritiers de leur père, qui 
sont: a) Salah El Dine, b) Roh, c) Lout
fia, d ) Dawlat e t e) Zeinab. 

23.) Sa mère Dame Nefi ssa Aboul 
Amayem. 

J. - 24.) Aboul Yezid, fil s d'El Sayed 
Ahmed El Batran. 

23.) Abdel Kader Aly Radouan. 
K. - Les Hoirs de feu Nasr Aly Pca

douan, savoir: 
26.) Sa fille Saadan Nasr Aly R a

douan. 
27.) Sa veuve Dame Mabrouka Ibra

him Bi ssara. 
Celte dernière prise également en sa 

quai i té de tu triee de son fil s mineur et 
héri Lier de son père le dit défunt sub K, 
le nommé Ragab Nasr Aly Radouan. 

L. - Les Hoirs de feu Mangoud Ibra
him Amer Koheif, savoir : 
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28.) Sa veuve Dame Saadem Bent Mo
hamed Abou Kacha, prise tant person
nellement que comme tutrice de son fil s 
mmeur et cohéritier de son père, le 
nommé Abd el Sa ttar. 

Ses enfants : 
29.) Zein Mangoud Ibrahim Amer Ko

heif. 
30.) Abdel BasseL Mangoud Ibrahim 

Amer KoheiL 
lVI. - - 31.) Aly Hussein ALo ua. 
32.) Ghoneima Ahmeù Filfil. 
33.) Mohamed El Gohari IIadia. 
3tL) Mostafa El Gohari IIaclia. 
35.) Abdel Khalek El Gohari IIadia. 
N. - Les Hoirs de feu Ahmed El Go

hari Hadia, savoir: 
36.) Sa veuve Dame Né fi ssa ?vios lafa 

El Choni. 
Ses enfants: 
37.) Abdel Ghaffur Ahmed El Gohari_ 

1-:ladia. 
38.) Abdel Salam Ahmed El Gohari 

I-Iaclia. 
39. ) Mollamed Ahrnecl El Gohari Ha

dia. 
'JO. ) Safi a 1\ hmccl EL Gollari IIadia. 
O. - 'd. ) Abele! J\ader Bcssio·un r. 

llacJia. 
'12.) Hegazi Ahmed E l Zagbi. 
13.) Ibrahim Hamad El Zagbi. 
-14. ) Mohamed Hamad El Zagbi. 
lt3.) Sayed I-Iamad E l Zagbi. 
46.) Soliman Hamad El Zagbi. 
'17.) Aboul Yazicl Abdel Meguid. 
48.) Atalla IG1alil El Z.oghbi. 
I19.) Moustafa Bassiouni Rizk. 
50. ) Mohamed Youssef Hedia. 
51.) Aly You sse f Hedia. 
Les deux derniers p1·is également ou 

leur qualité d' héritiers cle feu leur père 
Abdel Aziz Youssef IIedia. 

52.) Dame Beh Mohamcd Karh. 
Cette dernière prise en sa qualit é 

d'héritière de son fil s Ahdcl Az iz Yous -
se f Hedia. 

53.) El Cheikh Ismail Aly Mohamed. 
Hegab, pris en sa qualité de mandatai
re de ses enfants: a) Azab, b ) Nasr ct c) 
Mohamed. 

5't. ) Ma hmou cl iVlohatn('(l Sayect A !lon 
Gabal. 

55 . ) Say cd \ lohamcLl Say cd ;\.J 1Uu 

Gabal. 
56.) Ismail Aly Abou Gabal. 
57.) E l Che ikh Sayed Ibrahim El Cha-

nawani. 
58.) Aly Hassan El Mayet. 
59.) Ibrahim Hassan .El Mayet. 
6.0.) Morsi Hassan El Mayet. 
P. - Les Hoirs de feu Aly El Sayed: 

ET Mayet, savoir: 
61.) Sa veuve Dame Chalab ia Ben l 

Hassan El MayeL 
Q. - Les Hoirs de feu El Sayed Sayecl 

El Mayet, savoir: 
62.) Son frère Ibrahim Sayed i'~ l 

Mayet. 
Ce dernier pris également en sa qu a

lité de tiers détenteur ct d'héritier de 
sa m ère la Dame Mona Ismail Nofal, de 
son vivant tierce détentrice. 

63.) Ahmed Aly El Sayed El Mayet. 
64. ) Amina Aly El Sayed El Mayel. 
Ces deux derniers pris également en 

leur qualité d'héritiers de feu leur père 
Aly El Sayed Mayet, de son v ivant tiers 
dé tenteur. 
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R.- Les Hoirs de feu Mohamed Has
san Mayet, savoir: 

65.) Sa veuve Dame Khadra Bent Aly 
El Mayet. 

66.) Sa fill e Ombarka Mohamed I-Ias
s::tn El Mayet. 

S. - 67.) Mohamed Moustafa El 
Mayet. 

68.) Hafiza Mous tafa El Mayet. 
69.) Mohamed Aly Moustafa El Mayet. 
70.) Mahmoud Aly Iv:Ious tafa El Mayet. 
71.) Khadra Aly Mous tafa El Mayet. 
T. - Les Hoirs de feu Abdalla Mous-

tafa El Mayet, savoir: 
72.) Sa veuve Dame Hegazia Bent Os

man Karb, prise tant per sonnellem ent 
qu'en sa qualité de tutrice de ses en
fants mineu rs et cohéritiers de f eu leur 
père le dit défunt sub T, qui sont: a) 
Moustafa et b ) Abdel Hamid. 

U. - Les Hoirs de feu la Dame Ami
n a Moham ed El Mayet, savoir: 

73.) Son frère Mohamed Mohamed El 
Mayet. 

74.) Sa sœur Hafiza Mohamcd El 
Mayet. 

75.) Imam Hamad El Husseini. 
76. ) Sayeda Hamada El Husseini. 
77.) Hanem Hamada El Husseini. 
78. ) Nour Hamada El Husseini. 
79.) Mohamed Mohamed Abou Eid 

Sallame. 
80. ) Mohamed BahgaL Ismail llaggag 

Youssef. 
X. - Les Hoirs de:::, feus: 
a) Sayed Sayed El Mayet, 
b) Son épouse Iv:Ion a Bent Ism ail et 
c) Son fils Abdel Hamid Sayed Sayed 

El Mayet, savoir: 
81.) Ibrahim Sayed El Mayet, pris tant 

personnellement que comme tuteur de 
la Dlle Amina, fille et héritière de feu 
Abdel Hamid Sayed Sayed El Mayet. 

82.) Dame El Sett Sayed El Mayet. 
83. ) Dame Zeina b Ibrahim Sayerl El 

Mayet. 
Tous pris en leur qualité de tiers dé

tenteu rs apparents. 
Propriétaires, égyp tiens, demeurant à 

Choni, Markaz Tala, sauf le 9me à Kafr 
Ch orafa, les 10me, 11me, 12me, 13me e t 
14me à Ezbet El Awa_i ssa, dépendant de 
Choni, le 211m e à Ezbet Sidi Etman, dé
pendant de Choni, Markaz Tala, le 57m e 
à Tantah, rue Darb El Gorn, les 62m e, 
'81me, 82me e t 83me a Kafr Masseoud, 
les 58m e, 59m e, 60me, 61me, 63me, 
64m e, 65m e, 66m e, 67m e, 68me, 69me, 
70me, 71me, 72me, 73me, 711me, 75mc, 
76me ct 77me à Kafr Damanhouri, dé
pendant de Kafr Masseoud, di s tric t de 
Tantah (Gharbieh ) e L le SOrne à Minieh, 
moa,ven de l'Hôpital de l'Etat, li er s dl--
Lenteurs. -

En vertu d 'un procès-verbal du 26 Dé
cembre 1934, huissier Kalimkerian, 
transcrit le 17 J anvier 1935. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

23 fedcl 3.n s, 21 kirats et 1 sahme mais 
d'après le Survey 23 feddans, i9 kira ts 
et 1 sahme de t.errains sis au village de 
Choni, dis trict de Tala, Moudirieh de 
Ménoufieh, distribués comme suit: 

1. ) 2 feddans, 3 kira ts et 20 sahmes 
mais d'après le Survey 2 feddan s, 1 ki
rat e t 20 sahmes au hod El Moutared 
No. 13, savoir: 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

a) 1 feddan, 8 kirats et 8 sahmes, par
celle No. 48. 

b} 7 ki rats et 12 sahmes, parcelle No. 
80. 

c) 10 kirats, parcelle No. 137. 
2.) 3 feddans, 19 kirats et 18 sahmes 

au hod Masseoud No. 5, savoir: 
3 feddans, 5 kirats et 6 sahmes, dont: 
a) 1 feddan, 14 kirats et 9 sahmes, par

celle No. 23. 
b ) 21 kirats et 17 sahmes, parcelle 

1 o. 75. 
c) 17 kirats e t 4 sahmes, parcelle No. 

76. 
14 kira ts e t 12 sahmes, parcelle No. 94. 
3.) 14 feddans, 23 kirats et 8 sahmes 

au hod El Mayet No. 8, savoir: 
9 feddans, 9 kirats et 20 sahmes, par

celle No. 6. 
3 feddans, 3 kirats et 8 sahmes, par

celle No. 7. 
2 feddans, 9 kirats et 4 sahmes, par

celle No. 9. 
!1.) 1 feddan, 19 kirats et 5 sahm es au 

hod El Sath No. 9, parcelle No. 21. 
5.) 1 feddan, 3 kirats et 22 sahmes au 

hod El Cheikh Abou Kheir No. 36, par
celle No. 18. 

2me lot. 
9 feddans, 16 kirats et 22 sahmes de 

terrains ~ i s au village de Choni, distric t 
de Tala, Moudirieh de Ménoufieh, dis
tribués comme suit: 

1.) 8 feddan s, 5 kirats et 13 sahmes au 
hocl Gueneina No. 33, savoir: 

22 ki rats et 12 sahmes, parcelle No. 
167. . 

2 feddans, 20 kira ts et 20 sahmes, sa
voir: 

a ) i7 kirats e t 14 sahmes, parcelle 
No. 15. 

b) 2 feddan s, 3 h.irats et 6 sahmes, 
parcelle No. 135. 

2 feddans, 6 kirats et 20 sahmes, dont: 
a) 1 feddan, 16 kirats e t 4 sahmes, 

parcelle No. 24. 
b ) ill kirats et 16 sahmes, parcelle No. 

165. 
18 kirats et 21 sahmes, parcelle No. 

138. 
1 feddan, 8 kira ts et 12 sahm cs, dont: 
a) ill kirats et 20 sahmes, parcelle No. 

96. 
b) i7 kirats et 16 sahmes, parcelle No. 

97. 
2.) 1 feddan, 11 kirats et 9 sahmes au 

hod Galgamoun No. 38, savoir: 
10 kirats e t 17 sahmes, parcelle No. 6. 
1 feddan e t 16 sahmes, parcelle No. 

209. 
3m e lot. 

14 feddans, 15 kirats et 23 sahmes de 
terrains sis au village de Choni, district 
de Tala, Moudirieh de Ménoufieb, dis
tribués comme suit: 

1.) 3 feddans, 22 kirats e t 6 sabmes 
au bod El Awassi No. 35, savoir: 

a) 1 feddan, 8 kirats et 5 sabmes, par
celle No. 25. 

b ) 2 feddans, 14 kirats et 1 sabme, 
parcelle No. 7 4. 

2.) 20 kirats et 22 sahmes au bod Babr 
El Go rn No. 34, parcelle No. 43. 

3. ) 1 feddan, 16 kirats et 16 sabmes 
au bod El Gorn No. 27, parcelle No. 87. 

4. ) 7 feddans et 6 kirats au bod El 
Echrine No. 26, savoir: 

4 feddans. 15 kirats e t 12 sabmes, par
celle No. 176. 
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2 feddans H kirats et 12 sabmes, par
celle No. 177. 

5.) 22 kirats et 3 sahmes au hod Baha 
lbiar No. 17, savoir: 

a) 7 kirats e t 5 sahmes, parcelle No. 
136. 

b) 14 kirats et 22 sabmes, parcelle No. 
137. 

4me lot. 
26 feddans, 13 kirats et 7 sabmes de 

terrains sis au village de Choni, dis trict 
de Tala, Moudirieh de Ménoufieh, dis
tribués comme suit: 

26 feddans, 12 kira ts et 21 sahmes, 
savoir: 

1.) 22 kira ts et 4 sahmes au hod Okr 
El Batarcha No. 45, parcelle No. 22. 

2.) 6 feddans, 3 kirats et 17 sahmes 
au hod El Sawane No. 41, savoir: 

23 kirats et 8 sahmes, parcelle No. 37. 
1 feddan, 20 kirats et 3 sahmes, par

celle No. 178. 
18 kira ts et 4 sahmes, parcelle No. 263. 
12 kirats et 12 sahmes, parcelle No. 

205. 
1 feddan, 2 kirats e t 15 sabmes, dont: 
a) 12 kira ts e t 2 sahm es, parcelle No. 

147. 
b ) 14 kira ts e t 13 sahmes, parcelle No. 

148. 
22 kirats e t 23 sabmes, parcelle No. 

104. 
3.) 4 feddans, 9 kirats et 12 sahmes 

au hod El Wald No. 42, parcelle No. 25. 
4.) 6 feddans au hod Abou Seeda No. 

44, parcelle No. 97. 
5.) 1 feddan, 22 kirats e t 7 sahmes au 

boel El Chohda No. !*7, parcelle No. 9. 
6.) 7 feddans, 3 kirats et 15 sahmes 

au bod El Sawaki No. 43, m ais d'après 
le Survey 7 fecldans, 4 kirats et 1 sah
m e, savoir: 

1 feddan, 8 kira ts et ii sahmes, par
celle No. 19. 

5 feddan s, 19 kirats e t il1 sahmes, par
celle No. 10. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 835 pour le 1er lot. 
L.E. 335 pour le 2me lot. 
L.E. 535 pour le 3me lot. 
L.E. 870 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

689-C-227 
Pour le requérant, 

R. Cbalom Bey, avocat. 

Date:: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête de The Financial Co. 

(Sam Yarhi & Co. ), société mixte, ayant 
siège au Caire. 

Contre Saadaoui Mohamed Salem, fil s 
de Mohamed El Sayed Salem, fils de 
Salem, propriétaire, suj et local, demeu
rant au vill age de Mansour1eb, Markaz 
Embabeh (Guizeh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Avril 1937, suivie de 
sa dénonciation du iO Mai 1937, toutes 
deux transcrites au Bureau des Hypothè
ques Mixte du Caire le i7 Mai 1937 sub 
No. 3442 Guizeb. 

Objet de la vente: 
7 feddan s, iO kirats et 4 sahmes de 

terrains de culture sis au village d'El 
Mansourieh, Markaz Embabeb (Guizeh), 
divisés comme suit: 

i.) 2 feddans, 14 kirats et 9 sahmes 
au hod El Ekbmas wa Abou! Kheir No. 
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2, faisant partie de la parcelle No. 34, 
par indivis dans 4 feddans, 15 lurats et 
4 sahmes. 

2.) 1 feddan, 9 kiraLs et 20 sahmes au 
hod Wald El Arab No. 16, parcelle No. 3. 

3.) 1 feddan, 9 kirats et 14 sahmes au 
hod vVakf El Arab No. 16, parcelle No. 
31. 

4.) 2 feddans et 9 sahmes au hod Wagh 
El Birka No. 41, faisant partie de la par
celle No. 1, par indivis dans 6 feddans, 
1 kirat et 21 sahmes. 

Ainsi que le tout ~e poursuit et com
porte sans exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

764-C-262 

L.E. 120 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

S. et V. Yarhi, 
Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs des feus: a) l\1oha

med Osman Habachi, fils de feu Osman 
El Habachi de son vivant débiLeur du 
requérant e't b) Dame Ghanima Hanem, 
de son vivant héritière de son époux 
feu Mohamed Osman Habachi susdit, 
savoir: 

Leurs enfants: 
1.) Hussein Mohamed Osman El Ha

bachi, èsn. et èsq. de tuteur de son frè
re mineur et cohéritier le nommé Eh
san. 

2.) Ahmed l\!Iohamed Osman El Ha
bachi. 

3.) Mohamed Mohamed Osman El Ha
bachi. 

B. - 4.) Abdel Halim Mohamed Os
man El Habachi, fils et héritier de: a) 
Mohamed Osman El Habachi, de son 
vivant débi teur du requérant et b ) Da
me Ghanima, elle-même veuve et héri
tière du dit Mohamed Osman El Haba
chi. 

5.) Dame Ezz, fille de Mohamccl El 
Habachi, veuve et héritière de feu Os
m an Mohamed El Habachi, fils et h é
ritier du dit Mohamed Osman El Haba
chi, èsn. et èsq. de tutrice de ses en
fants mineurs et cohéritiers qui sont : 
a) Ahmed, b) Zeinab. 

C. - Les Hoirs de feu la Dame Zakia 
Mohamed Osman El Habachi, cle son 
vivant héritière: a) de son père feu l\!Io
hamed Osman El Habachi, fils de feu 
Osman El Habachi, de son vivant débi
teur du Crédit Foncier Egyptien, b) de 
sa mère feu la Dame Ghanima Hanem, 
de son vivant h éri tière de son époux 
feu l\!Iohamed Osman El Habachi su s
dit, c) de son frère feu Aboul Fctouh 
Mohamed Osman El Habachi, de son 
vivant h ér i ti er de son père feu Moha
med Osman El I-Iabachi et de sa mère 
feu la Dame Ghanima Hanem su sdite, 
savoir: 

6.) Son époux Hassan ein Moh am ed 
El Habachi, pris tant personnell ement 
que comme tuteur de ses enfants, cohé
ritiers mineurs, qui sont: a) Gamal 
I-lassanein Mohamed El Habachi, b ) 
Amina Hassanein Mohamed El Baba
chi. 
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D. - 7.) Dame Ehsane Mohamed Os
m an El Habachi, épouse rie Jiassancin 
Mohamecl El Habachi, prise en sa qua
lité d'héritière de son frère feu Aboul 
Fetouh Mohamed Osman El IIabachi, 
de son vivant héritière de son frère fen 
Mohamed Osman El Habachi et de sa 
mère feu la Dame Ghanima IIanem su s
dite. 

E. - 8.) Dame Nefissa· Mohamed El 
Habachi, prise en sa qualité d'héritière 
de sa mère feu la Dame Amna Hanem 
Nasr El Dîne, de son vivanrt héritière 
de sa fille la Dame Ghanima, de son vi
vant héritière de feu son mari Moha
med Osman El Habachi, de son vivant 
débiteur du Crédit Foncier Egyptien. 

F. - Les Hoirs de feu Aboul Fetouh 
Mohamed Osman El Habachi de son 
vivant héritier: a) de son père feu Mo
hamecl El Habachi, de son vivant rlébi 
teur du Crédit Foncier Egyptien ct b) 
de sa mère feu la Dame Ghan ima Ha
nem, de son vivant hériti ère de son 
époux feu Mohamed Osman El H ahn
chi susdit, savoir: 

Ses frères et sœurs: 
9.) Hussein Mohamecl Osman El IIa

bachi. 
10.) Abdel Ilalim Mohamed Osman 

El I-Iabachi. 
11.) Ahmed Mohamed Osman El Ha

bachi. 
12.) Mohamed Mohamecl Osman El 

Habachi. 
13.) Sa nièce Zeinab Osman Moha

med Osman El I-Iabachi. 
G. - 14.) Ahmed Osman l\lohamed 

Osman El Habachi, dénommé Ahmed 
Nagati Osman, étudiant à l'Ecole Supé
rieure de Commerce au Caire, pris en 
sa qualité d'héritier de son oncle feu 
Abou l Fetouh Mohamed Osman El Ha
bachi, de son vivant héritier a ) de son 
père feu Mohamecl Osman E l Habachi, 
de son vivant débiteur du Crédit Fon
cier et b) de sa mère feu la Dame Gha
nima Hanem, de son vivant héritière 
de son époux feu Mohamed Osman El 
Hab ac hi su sdit. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant les 1er, 2me et 3me à Bcrkata, les 
I1me et 5me à Kafr El Hebehe, dépen
dant de Berkata, les üme, 10me, 11me 
12me eL 13me à Ezbet Osman El Baba
chi, dénommée Kafr El I-Iebehe, dépen
dant de Berkata, le Hme ch ez Abdel 
Halim Habachi, à Ezbet El Habachi, clé
nommée Kafr EI I-Iebahe, dépendant de 
Berkata, le tout dépendant elu district 
de Benha, Mouclirieh de Galioubieh, les 
6me, 7me et 8me à El Azazia, di s trict 
de Minieh El Kamh, Moudirieh de 
Charkieh, débiteurs. 

Et contre: 
A. - 1. ) El Hag Hussein i'vlohamed 

Osman El I-Iabachi. 
2.) Mohamecl Mohamecl Habachi. 
B. - Les Hoirs de feu Mikhail Sicl

hom, de son vivant tiers détenteur, sa
voir: 

Ses enfants : 
3.) Aziz. 4.) Salama. 
5.) Dame Safia, épouse d'Awad Che

bata. 
6.) Dame Mouna, épouse de Soliman 

Sectaos. 
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C. - Les Hoirs de feu Demian Mi
l<hail Siclhom, de son vivan t h érilicr fi e 
son père Milü1ail Sidhom s ub B savoir: 

Ses enfan ts : 
7.) S idhom, t'C dernier pris 6galemcnl 

en sa qualité de tulcur de sa sœ ur, co
héritière mineure de son père le dil clé
funl, la nommée Dame Gabbouna Dc
mian. 

8. ) Dame Soussan Demian, épouse 
Ghali Siclhom. 

D. - 9.) Awacl Chehata Siclhom. 
10.) Ahmed Ismail Chalabi. 
11.) El Sayed Ismail Aly Chalabi. 
Tous le susnommés pris également 

en leur qualité de tiers détenteurs, pro
priétaires, égyptiens, demeurant les 1er, 
2me, 10me et Hme à. Ezbet El Habachi 
dépendant de Barkata el les autres à 
Cheblanga, Markaz Benha (GnJioubich ), 
tiers cléten teu rs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
9 Jonvier 1937, huissier ShebetaiY, 
1 t'élnsn it le 30 J anvi er 1ü87. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
:10 fcddans, 15 kirats ct 20 sahmcs cle 

terrai.n s sis au village de Bcrkata, <JU
trcfois district de Minia El Kamh 'Ch.) 
et actuellem ent cie Bcnha, Mouclirich rlc 
Galioubieh, distribués comme s uit: 

1. ) :3 fcddans et 9 kirats au hocl Ba t·
bi la ou Barbeita, en une parcelle. 

2.) 'ï feclclans, 6 ki rats et 20 sahnw::. 
an ll od Aboul Kébir. 

l~nscmble: 
Une sakich à deux faces. Jouissanee 

de J 8 kirats dans deux sakich s. 
Un petit jardin de 8 kirats, s itu é 11 on 

loin clcs habitations. 
~.B. - Désignation établie pm le 

Survey Department cl'après les nouYcl· 
les np(•t'alions elu caclas:tre. 

10 fcclclans, 15 kirats ct 20 sahmcs ntt 
villagf: de Berkata, district de Benha, 
~V[oudirieh de Galioubieh, distribu é~·· 
comm e suit: 

1.) 11 sahmes au boel Berbcita No. ;J, 
de la parcelle No. 6, indivis clans la ,;u
perficie de la parcelle qui est de 1 ki u il 
et 6 sahmes, formant sakieh, inscri t·' 
au registre du nouveau cadastre com· 
mc suit: 

a) 1. sahme au nom des Hoi rs LI·· 
Aboul Fotouh Mohamed Osman et son 
frère Abclel Halim, à chacun deux ];
moitié. 

b) 2 sahmcs au nom cle Ahmecl l'dn
hamccl Osman. 

c ) 2 ::;ahmc · au nom clc liu. sein :.\i n
hamccl Osman El Habachi. 

cl) 2 sahmes au nom cl e Abclcl Hal im 
EH. Mohamad Osman El Habachi. 

e) 2 sahmes au nom des Hoirs Zal\i <l 
et ElJ san c, filles cle Mohamecl Osm<~n 
El Hnbachi. 

f ) 2 sahmes au nom de Moham ccl .i\T n
han1Cf l Osman El Habachi. 

2.) a sahmes au boel E l Barbita No. :1, 
de la parcelle No. 2, inclivi s clans la ,;u 
pcrficie de la dite parcelle qu~ est de 1 
kira t ct 12 sahmes, formant ngolc, 111 ::'

crils au registre du. nouveau cada,;ln' 
co mm e suit: 

a ) G sahmes au nom de Mohanw •l 
Mo hamed Osm a n El Habachi . 

l! ) :1 sahmes au nom de la Dame GlH'
nema, fill e fic Mohamerl Eff. El Hall; t
chi. 
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3.) 1 fedclan et 12 sahmes au même 
hocl, parcelle No. 3, inscrits au r egistre 
elu nouveau cadastre comme suit: 

a) 16 kirats au nom cle El Moallem 
!VIikhail Sidhom. 

b) 8 kirats et 12 sahmes au nom des 
Hoirs cle la Dame Ghenema, fille de Mo
hamecl Eff. El Habachi. 

4.) 1 fecldan, 5 kirats et 20 sahmes au 
hod El Berbeita No. 1, parcelle No. 4, 
inscrits au registre elu nouveau eadas
tre comme suit: 

a) 23 kirats et 20 sahmes au nom 
des Hoirs de Zakia et Ehsane, fill es de 
Mohamed Osman El Habachi. 

b ) 6 kirats au nom des Hoirs de Ghé
nema, fille de Mohamed Eff. El Haba
chi. 

5.) 1 feddan, 6 kirats et 17 sahmes au 
hod El Berbeita No. 3, parcelle No. 5 
inscrits au registre du nouveau cadas
tre savoir: 

a) 17 ki rats et 17 sahm es au nom de 
Mohamccl Mohamecl Osman El Haba
chi. 

b ) 12 ldrats au nom de Aziza Moha
m ecl Mohamed E l Habachi. 

6.) 15 kirats et 18 sahmes au hocl 
Abou Kebir No. 4, parcelle No. 66, ins
crits au registre du nouveau cadastre 
comme suit: 

a) 7 kirats et 21 sahmcs au nom cle 
El Sayed Ismail Aly Chalabi. 

b) 7 kirats et 21 sahmes au nom de 
Ahmecl Ismail Aly Chalabi. 

7.) 1 feddan, 21 kirats et 7 sahmes 
au hod Abou E.ébir No. 4, parcelle ~\Jo. 
6b, inscrits au registre elu nouveau ca
dastre comme suit : 

a) 4 kirats et 12 sahmes au nom des 
Hoirs cle la Dame Gheneima, fill e de 
Mohamed Eff. El Habachi. 

b) 1 feddan, 16 kirats et 19 sahmes 
au nom de Sayed Mohamed Osman El 
Habachi. 

8.) 1 fecldan et 16 kirats au hod Abou 
Kébir No. !1 , parcelle No. 70, inscrits 
au registre du nouveau cadastre com
me suit: 

a) 1 feddan et 5 kirats au nom de 
Ahmed Mohamed Osman El Habachi. 

b) 8 kirats au nom des Hoirs de la 
Dame Gheneima, fille cle Mohamed 
Effendi El Habachi. 

c) 3 kirats au nom des Hoirs de Aboul 
Fetouh Mohamed Osman et son frère 
Abdel Halim, à chacun d'eux la moitié. 

9.) 2 feddans, 21 kirats et 22 sahmes 
au hod Abou Kébir No. 4, parcelle No. 
72, inscrits au registre du nouveau ca
dastre comme suit: 

a) 1 feddan, 12 kirats et 13 sahmes 
au nom de Abdel Halim Mohamed Os
man El Habachi. 

b) 1 feddan et 8 sahmes au nom des 
Hoirs de Aboul Fetouh Mohamed Os
man et son frère Abdel Halim, à cha
cun d'eu x la moitié. 

c) 9 l~irats et 1 sahme au nom des 
Hoirs de la Dame Gheneima, fille de 
Mohamed Eff. El Habachi. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 650 outre les frais. 
Pour le requérant, 

700-C-238. R. Chalom Bey, avocat. 
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Date: Samedi 28 J anvier 1939. 
A la requête de Jean Piromaglou. 
Au préjudice de la Dame Elise Ba-

zergui et de Salem Rached Ghanem. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

transcrit le 21 Décembre 1937, sub No. 
7017 (Galioubia). 

Objet de la vente: lot unique. 
6 feddans, 13 kirats et 13 sahmes sis 

à Mit-Kénana wa Kafr-Choumane, Mar
kaz Toukh (Galioubia). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

736-DC-355. Th. et G. Hadclad, avocats. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A ta requête d'Alexane Kelada An

toun, venant aux droits et actions d'Isi
dore Colombo, commerçant, égyptien, 
demeurant à Alexandrie, 3 rue de la Ga
re du Caire. 

Contre: 
J. ) Hussein Abdel Ghani Akl, 
2.) Leissi El Sayed Ismail. 
Propriétaires, égyptien s, demeurant 

le 1er à El Serarieh e t le 2me à Chou
cha (Minieh). 

E:n vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 24 Janvier 1938, huissier A. Zeheri, 
transcrit le 21 F évrier 1938, No. 260 (M i
nieh). 

Objet de la~ vente: en deux lots. 
1er lot. 

Appartenant à Leissi El Sayed Ism ail. 
4 feddans par indivi s dans 34 feddan s, 

6 kirats et 16 sahmes sis à Choucha, 
Markaz Samallout (Minieh). 

2me lot. 
Appartenant à Hussein Abdel Ghani 

Akl. 
7 feddans et 12 kirats sis à El Serarieh, 

Markaz Samallout (Minieh) . 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 200 pour le :ter lot. 
L.E. 190 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
772-C-270 Fahim Bakhoum Bey, avocat. 
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Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête elu Sieur Sydney W . Ilas

sall, propriétaire, britannique, demeu
rant à Beeston (Angleterre). 

Au préjudice de: 
1.) La Dame Bahia Ilanem Aboul Enein 

Bey Sayed, fille de Ab oul Enein Bey 
Sayed Ahmecl. 

2.) Moursi El Cherbini, fils de Cher
bini El Sayed, de feu El Saycd Aly. 

Tous deux propriétaires, égyptiens, 
clemeuran t la ire .i a dis rue Gal ali No. 1, 
par la rue Chorafa (Reine Nazli ) et a:c
tuellemen t de domicile inconnu en 
Egypte et pour elle au Parquet Mixte 
de ce Tribunal et le 2me à Hélouan, chez 
M. Amin Youssef Marzouk, No. 21 rue 
Sid .Ahmed Pacha. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du J3 Anil 1938, huissier 
Cas tellano, dénoncé les 2!3 et 2"1 A vri.l 
1938, huissier Giaquinto, transcrit au 
Bureau des Hypothèques elu Tribunal 
Mixte du Caire le 9 Mai 1938 ~ub No. 
2735 Caire. 

Ohjet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de terrain d'une super

ficie de 264 m2 !18 cm., avec les construc
tions y élevées consistant en un immeu
ble composé d 'un rez-de-chaussée de 3 
chambres, cuisine ct dépendances, sur
élevé d'un étage de i1 chambres ct salle 
cle bain, le tout sis au Caire, rue El 
Chammah, ~o. 36 awayecl , à Gucncinet 
El Kawader, l<ism El 'vVailv, Gouverna
rat cl u Caire, li mi té dans son ensemble 
comme suit : Nord, rue l\essim Afifi sur 
16 m. 60; Est, rue El Chammah sur 16 
m.; Sud, propriété de l'VI. Jean Eicl sur 
16 m. 53; Ouest, propriété Sarkis sur 
16 m. 

Tels qu e les dils biens se poursuivent 
et se comportent. 

Mise à prix: L. E. 750 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

774-C-272 F. Biagiotti, avoc:at à la Cour. 

Oate: Samedi 28 Janvier HJ39. 
A la requête de The Financial Com

pany (Sam Yarhi & Co.), soeiété mixte, 
ayant siège au Caire, agissant en sa qua
lité de subrogée aux poursuites d 'Isaac 
Mayer Rofé. 

Contr-e Hussein ?vlohaml~d Galal, fils 
de Mohamecl, petit-fils de Galal, proprié
taire, sujet local, demeurant à Meadi, 
kism IIélouan, banlieue du Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Avril 1934, su ivie de 
sa dénonciation du 21 Avril 1934, toutes 
deux transcrites au Bureau des Hypothè
ques Mixte elu Caire le 3 .!\lai Hl34 sub 
Nos. 3174 Caire ct 2252 Guizeh. 

Objet de la vente: 
2 kirats et 20 sahmes il prendre par 

indivis dans 9 kirats et 2 sahmes de 
terrains sis il Nahiet. El Bassatine, rele
vant du d is trict de Guizeh, Moudirieh 
de Guizeh, au hod El Sahel No. 16, fai
san t partie de la parcelle No. 75. 

Ainsi que le tou t se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 

763-C-261 

L.E. 30 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

S. et V. Yarhi, 
Avoca ts à la Cour. 
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Ha1te: Samedi 28 Janvier 1939. 
A l~lJ t·equête de la Dame Eveline Par

do, épouse du Sieur Clémen~ Pardo, pro
priétaire, française, demeurant au Caire, 
rue Maarouf No. 2, venant aux droits eL 
actions de la Dame Nelly Balassiano. 

Au préjudice du Sieur Hussein Saïd 
El Masri, propriétaire, égyp t-ien, demeu
rant au Caire, à chareh El Husseinieh, 
No. 84 (Gamali eh). 

En vertU/ d'un procès-verbal de sa isie 
immobilière du 8 Avril 1937, huissier 
W . Anis, dénoncé le ii Avril 1937 huis
sier V. Pizzuto, transcrit au Bure~u des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re, le 26 Avril 1937, sub Nos. 25D4 Ga
lioubieh e t 26iü Caire. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de terrain d 'une super

ficie de 425 m2 25 cm. égalant 2 ki ra ts 
et 10 sahmes, portant le No. 4, sur une 
rue privée, à Zimam i\'ahiet El Kobbeh, 
au hod El Hammamat No. G, Markaz Da
wahi Masr, Galioubieh, et aduellement 
dépendant du kism de lVIasr El Guédida, 
-Gouvernorat du Caire, portant le No. 4 
du Survey, sur une rue No. 87, cadastral 
No. 32, limitée: Est, propriété Michel Sa
priel, sur 21 m. DO; Ouest, propriété de 
la Dame Adila Hanem sur 21 m. 90; 
Nord, rure privée sur iD m . 36; Sud, r ue 
Ismall Kazem sur 19 m. 45, passée a u 
teklif de Hu ssein Seif Eff. El Masri se
lon le Survey. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
e~ comportent sans aucune exception ni 
r eserve. 

i\1ise à pl'ix: L.E. 300 ou tre les frais. 
Pour la poursu ivante, 

F. Biagiotti, 
808-C-2D2 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête de The Imperial Chcmi

cal Ind1_1_stries (Eg_ypt), société anonyme, 
ayant s~ege au Caire, 19 rue Kasr El Nil 
pour laquelle agit le Sieur Stener Vorrt' 
son administ~~teur-délégué, y é l ecti~e~ 
ment domiciliee au cabinet de r-.~re Al
bert Delenda, avocat à la Co ur. 

Contre Youssef Guirguis, propriétaire 
et comme_rçant, sujet égyptien, demeu
rant au VIllage de Kafr Hamza Markaz 
Cl_l ébin El Kanater (Galioubieh') . 
. En ver·tu d 'un procès-verbal de saisie 
1mmob~lière du 25 Sept.embre 1D37, 
transcnt avec sa dénonciation au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire, le 16 Octobre 1D37 sub ~o. 
5906 (Galioubieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
. Le 1/3 par indivis dans ii feddan s, 10 

k~rats e t 2? sahmes, so it 5 feddan s, 1.D 
~Irats _et io 1/3 sahmes de terrains sis 
a Nah1et Kafr Hamza, Markaz Chébin 
El_Kanater (Galioubieh ), d ivisés comme 
smt: 

1.) 5 feddan s, 17 kirals et 12 sahmes 
~u h?d El Talaa No. 1, parcelle No. 6, 
msc:nts au nom. d 'Ibra_him Eff. Guirguis 
Hanna et ses freres R1ad et Youssef. 

2.) 6 feddans, 11 kirats et 12 sahmes 
~u h?d El Fallah No. lt, parcelle No. 3, 
ms~nts_ au n om du Sieur Ibrahim Eff. 
Gmrgms Hanna e t ses frère s Riad et 
Youssef. 

3.) 5 feddans, 5 kira ts e t 22 sahmes au 
hod El Zaa l'arani No. 5, parcelle No. 60, 
dont 2 feddans, 19 Jürats et 2 sahmes 
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au nom des Hoirs de Guirgui s Hanna 
et 2 feddans, 10 kirats et 20 sahmes au 
nom d'Ibrahim Guirguis Hanna et ses 
frères Riad e t Youssef. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 520 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
780-C-278 Avocat à la Cour. 

Date:: Samedi 28 J anvier 1939. 
A la requête des Sieurs e t Dames: 
1.) Victoria Levy, agissant tant en son 

nom personnel qu'en sa qualité de tu
trice légale de ses enfants mineurs is
sus de son mariage avec feu Ne~sim 
Rahmin Levy, savoir Renée e t Maurice. 

2.) Elie Levy, 3. ) Esther Levy 
'1.) Germaine Levy. ' 
Tous propriétaires, suj ets français de-

m eurant au Caire. ' 
Au prejudice des Sieurs: 
1.) Moustafa Bey Mounir, fils de feu 

I~rahim Bey Adham, propriétaire, égyp
tien, demeurant Jadis au Caire, rue 
B~:mstan El Fadel No. 12, quartier Mou
mra, lusm Sayeda Zeinab, et ac tuelle
ment de domicile inconnu. 

2.) Mahmoud Refaat, fils de Hussein 
p~opriétaire, ég-yptien, demeurant à Méa~ 
di, banlieue du Caire. 
. En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
Immobilière du 6 Avril 1938, dénoncé les 
22, 23 et 24 Août 1938, le tout transcrit 
le 1er Septembre 1938 sub No. 5226 Cai
re. 

Objet de la vente: 
. ljne parcelle de terrain d'une super

fi cie de 259 m2 15, ensemble avec la 
maison y édifiée, composée de '* étao·es 
le tout sis au Caire, rue El Wab~u; 
No. 9, quartier h.l Baghala, chiakhet El 
Baghala, kism Sayeda Zeinab, Gouver
norat du Caire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

Joseph M. Aghion, 
781-C-279 Avocat à la Cour. 

Date:: Samedi 28 Janvier 193D. 
A la requête de: 
1.) Iscandar G uirguis, commerçant, lo

cal, demeu~a_nt à Bé~i-Mazar (Minieh), 
en sa qualite de cesswnnaire du Sieur 
Sawas K. Hatziarcs ti, et en tant que de 
besoin: 
. 2.) ~awas K. I-Iatziaresti, négociant, su
Jet bntannique, demeurant au Caire. 

Gontr·e Mohamed Hefnaoui Mohamed 
fil~. d~ Hefnaoui, fils de Mohamed, pro~ 
P~Ie~aire, local, demeurant au village de 
Be~I-Aly, . Ma,rkaz Bér:i-Mazar (Minieh). 

En vertl.ll d un proces-verbal de saisie 
immobilière du 10 Mars 1937 dénoncée 
le 27 Mars 1937 e t transcrite ~vec sa dé
nonciation le 5 Avril 1937, No. 't80 (Mi
nieh ). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

4 ~eddans, 6 kirats et 12 sahmes sis 
au VIllage de Béni-Aly, Markaz Béni-Ma
zar (Minieh). 
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2me lot. 
. ur:e rr:a~son, terrain et constructions, 

s1_se a Bem-Aly, Markaz Béni-Mazar (Mi
m eil). 

P<?ur les limites e t détail s consulter le 
Cahi.er des Charges déposé au Grefi'e. 

Mise à prix: 
L.E. 165 pour le 1er lot, après modi

fication . 
. L.~. 30 pour le 2me lot, après modi

fi catiOn. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 30 Décembre 1938. 

Pour le poürsuivant, 
Mohamed Abdel Gawad 

784-C-282 Avocat à la Co~r. 

Date:: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête du Sieur Georges B. Sa

beL 
Au préjudice du Sieur Mohamed Mo

hamed El Sayed. 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 

immobilière du 28 Janvier 1937 dénon
cé le 8 Février 1937 et transcrits 'au Gref
fe des_ Hypothèques du Tribunal Mixte 
du Caire, le 17 Février 1937 No. 2H (Mi
nieh). 

Objet de la vente: lo t unique. 
9 feddans et 16 kirats de terrains s is 

au village de Garnous, Marls:az Béni-Ma
zar (~in ieh) , en deux parcelles, savoir: 

Ll' feddan s et 1 kirat, parcelles Nos. 
5, 1 t, 1~ et 19, au hod Dayer El Nahia 
No. 31, md1v1s dans 9 feddans, 17 kirats 
et 8 sahmes. 

2.) 2 feddans et 15 kirats, parcelles 
Nos: 2'* et 25, a u hod précédent. 

Am s1 que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mi·se à pl'ix: L.E. 700 ou tre les frais. 
Pour le poursuivant, 

M. e t J. Dermarl<ar, 
813-C-297 Avocats il la Cour. 

Bate : Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête de Noti Mitarachi. 
Au pl'éjudi(·e de Mansour Hassan 

Nassar. 
En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 

transcrit le 17 Novembre 1936, No. 6860 
(Galioubieh ). 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Une quole-part de 7 kirats s ur 211 in
divis dans une parcelle de 660 m2 à 
Kaha, Markaz Toukh (Galioubieh ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\1ise à prix: L.E. 90 ou trc les frais . 
Pour le poursuivant, 

738-DC-357. Th. et G. I-Iadclad, avocats. 

~ La Maison 

· REEIOUL 
Téléphone 23946 

29, Rue Chérif Pacha ALEXANDRIE 

• 
Les plus belles fleurs 
Couronnes 1nortuuires 
Graines diverses. 
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Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête de la Raison Sociale C. 

H.ezzos Fils, ayant siège à Chibin El Ka
naler. 

Au p1·éjudice du Sieur Ahmed Eff. 
Fawzi El Bedewi, débiteur sai si. 

Et conll·e la Dame Zenab Ism ail Has
·anein, ti erce détent-rice. 

Tou s deux demeurant à l\1it Kenana, 
Markaz Toukh. 

'En vel'lu d' un procès-verbal de saisie 
du 7 Ma i 1036, transcrit le 6 Juin 1936 
sub .No. 337 4. (Galioubieh) . 

Objet de la vente: 
3me lot du Cahier des Charges modi

fié par procès-verbal du 9 Avril 1938. 
1578 m2 70 cm. à prendre par indivis 

dans 2279 m2, avec les constructions y 
élevées, sis a u village de Mit Kenana wa 
Kafr Shouman, Marlcaz Toukh (Galiou
bieh), au hod Dayer El Nahia No. 24., 
parcelle No. 19 S. . 

Pour les limites consulter le Cahrer 
des Charges. 

Mise à prix: 

811-C-293 

L.E. 300 outre les frai s . 
Pour la poursuivante, 

A. Sacopoulo, avoca t. 

Date: Sctmcdi 28 Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège es t 
a u Caire. 

Au préjudice de: 
1.) La Dame Mariam Abou Bakr Dctl

la, prise tant en sa qualité de fill e e t 
héritière de sa mère la Dame GaZia 
Ibrahim Dalla, veuve cJe feu El Hag 
Abou Bakr Dalla, fill e de feu :El Hag 
lbrahim Dalla, de son vivant débitri ce 
elu requéran t, qu·en celle d'héritière de 
sa sœur la Dame Hanem Abou Bakr 
Dalla, de so n vivant ell e-même fill e e t 
héritière de la dite Dame Gaz ia Ibra
him Dalla. 

2.) La Dame Hosn Gull Abele! Kha
lek Faraha t, prise tant per sonnell ement 
que comme tutrice de ses enfants mi
neurs e t cohéritiers, savoir: 

a) Hussein Abou Bakr Dalla, 
b ) Moustara Abou Balu Dalla, 
c) Hassan Abou Bakr Dalla, 
d ) Al iga Abou Bakr Dalla, la dite 

Dame ainsi que les m ineurs pris en 
leur qu-alité d' héritiers de leu r époux et 
père feu iVIollamed Abou Bakr Dalla, de 
son vivant pris en sa qualité d'héritier: 
a) de sa mère feu la Dame Gazia lbra-
11im Dalla, de son vivant débitrice ori
ginai re elu requérant et b ) de sa sœur 
la Dame Hanem Abou Bakr Dalla, de 
son vivant héri tière de sa m ère feu la 
Dame Gazia Ibrahim Dalla précitée. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant la ire à Elouia, dépendant de Eb
chaway, et la 2me à Fayoum, maison 
de Ahmed Pacha Dalla, dépendant du 
Markaz de Fayoum (Fayoum), débi
teurs. 

Et contre: 
1.) Darwiche Feteih Ammar,, 
2.) Abdel Chafei Feteih Ammar, 
3.) Abele! Ghani Ahmed Osman. 
Tous propriétaires, égyptiens, dem eu-

rant au village de Dar El Ramad, dis
trict e t Moudirieh de Fayou m, tiers dé
tenteurs. 
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En vertu d'un procès-verbal dressé le 
5 Novembre 1935, huissier Doss, trans
crit le 27 Novembre 1033. 

Objet de la vente: en lroi s lots. 
1er lot. 

36 fecldans et 13 kirals ~L prendre par 
indivis dans '18 feddans, 7 kirats e t 8 
sahmes de terrains sis à Medinet El 
Fayoum, ~:Ia rkaz et Mouclirieh cle Fa
youm, situés aux hods suivants : 

1.) Au hod El Omcla No. 69. 
2 Jeddans, 1 kira L et 16 sahmes en 

deux parcell es, savoir: 
a) La ire de :l feddan cL 6 kira ts. 
b) Ln :2me de Hl kira ts e t 16 sahmes. 
2. ) Au hod Kh eir i ou El Khabiri 

No. 72. 
8 fecl cl nns, 19 kira ts e t 8 sahmes. 
3.) Au hod El Sabala No. 73. 
2 fecldans, 16 ki ra ts et tl sahmes ct 

ac tuell em ent 2 fecldan s, 15 kirats e t 12 
sahmes d'après la dis tribu ti on ci-après 
désignée en deux parcell es, savoir: 

a) La :lre de 1 fedclan , 11 kirats e t '* 
sahmes. 

N.B. - Il y a lieu cle déduire une con 
tenance rl e 16 sahmes expropriée pour 
ca use d'utilité publique, ce qu e réduit 
cette parcell e à. 1 fcdclan, 10 kirats et :l2 
sahmes. 

b) La 2me de 1 feddan e t 5 kirats. 
-1 .) Au hod Abou Bakr No. 102. 
13 fed dan s, 1 l<ira t et 20 sahmes. 
5.) Au hod Moustafa Dalla No. 101,_ 
a fed dans, 3 kirats e t 8 sahmes. 
6. ) Au hod El Maghrabi No. 105. 
7 fedclans et 13 kirats. 
N.B. - D'après le titre de propriété 

les terres ci-dessus é taient si tuées avant 
les opérations du nouvea u cadastre au 
hod E l lli cha e t El Maghara. 

N.B. Désignation établie par le 
Survey Department d'après les nouvel
les opérations elu cadas tre : 

34 feddans, 19 kirats e t 18 sahmes de 
terrains s is au village li e Fayoum, dis
trict e t Moudirieh de Fayoum, distri
bués comme suit: 

1.) H kira ts au hod El Omda ~o. 69 
ire sec ti on du No. 16, indivis dans 1 fed
dan, 6 kirats e t 20 sahmes. 

2.) 8 fedcl ans, 4 kirats e t 6 sahmes au 
hocl Kh abiri No. 72, parcelle No. 72, 
parcelle No . 10 et du No. 9, indivis dans 
() fedcl ans e t 1G kirats . 

3.) 1 Jecldan, 3 kirats e t 8 sahmes au 
hod Sabala El 1\ibli No. 73, parcelle No. 
10, indivis dans 1 Jecldan, 11 kirats e t -'! 
sahmes. 

!1.) 11 kira ts e t 13 sahmes au ho? ~l 
Sabala El Keblia No. 73, du No. 2, mdr
vis dans 13 kirats e t 12 sahmes. 

5.) 6 kirats et 13 sahmes au h_od .sa
baia El Kebli No. 73, du No. 2, mdrvrs 
clans 7 kirats e t 8 sahmes. 

6.) 6 kira ts et 13 sahmes au ho~ Sa
baia El Kebli No. 73, parcelle du No. 2, 
indivis dans 7 ki ra ts et 18 sahmes. 

7.) H feddan s, 1 kirat e t 15 sahmes 
au hoc! Abou Bakr No. 102, du No. 2, 
indivis dans 13 feddans, 1 kirat et 20 
sahmes. 

8.) 7 fecldans, 17 kira ls et 13 sahmes 
au hod Mous tafa Dalla No. 104, parcelle 
du No. 1, indivis clans 17 feddans, 5 ki
rats e t 8 sahmes. 
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9.) 5 fedclans et () sahmes a u hod El 
Maghrabi No. 103 2me sec tion du No. 
1, par indivis clans 5 feddans, 22 kirats 
e t t1 sahmes. 

2me lot. 
6 feddans c t 14 kirats sis a tt village 

de Mcncha t Abdalla, Markaz et Moudi
rieh de Fayoum, au hocl Ahmecl Bey 
Dalla \f o. 10, précédemment connu 
so us le nom de El Saki a, en une par
celle. 

N.B. - Désignation étab lie par le 
Survey Department ll'ap rès les nouvel
les opéra tions du cadas tre: 

6 feddan s et 14 kira ts de ter rains sis 
a u village de Minchat Abdall ah, district 
e t Moudirieh de Fayo um, au hod Ah
m ed Bey Dalla No. 10, du \fo .. 3 e t No. 7. 

3me 1 o L. 
7 feddans ct 1 kira L de tcrrnins sis au 

village de Da r E l Rama t! , dis tric t e t 
Mo udirich de Fayo um, au hod Saad ou 
Said No . H , précédcmnwnl dénommé 
hod El Kad i, en un e p<uT.c ll e. 

N.B. l) é;;ig nation c' laiJ lie par le 
Survey Dcparlment d'après les nouvel
les opé r'alions du cadas tre. 

7 fc ddans c L J kirat de terrains sis au 
village de Dar 1~ 1 H.amad, di ·Lrict et Mou
dirieh de Fayoum, <tll hod Saad wa Seid 
No. 11, parcell e No. H. 

N.B. - Il y a 1 icu de déduire des 
biens s us indiqués un e s uperfi cie de 7 
kirats c t 10 sahmes expropriés par l'E
ta t pour cause d'uti lité pub li que pour 
le masraf El Ramadia. 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1100 pour le 1er lo t. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
L.E. 375 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

775-C-273. 

Pour le req uérant, 
Rodolphe Cha lom Bey, 

Avocat. 

Dale: Samedi 28 Janvier :ta39. 
A la requête de la S.A.E. Finan cière 

& Immobilière, dont le siège es t au Cai
re, représentée par le Président de so n 
Con seil d'Adminis lmtion, le Sieur Eli e 
M. Curie!, demeurant a u Caire e t élisanl 
domicile en ce tte vill e en l' é lude de Me 
Elie Mosseri, avocat à la Co ur. 

Au préjudice des Hoirs de feu la Da
me Zeinab Hane m Bahgat, veuve de feu 
Mohamed Pacha El Sayed Abou Ali, fill e 
de feu Mous tapha Paella Bahgat, fil s de 
feu Abdalla Agha, propriéta ires, égyp
tiens, jadis demeurant au Caire,. il Hé
liopolis, 11 rue El Negoum, savon: 

1.) Sa fille la Dame Boussa ina Hanem 
El Sayed Abo u Ali , épo use de Ahmcd 
Bey Tal aat, propriétaire, égyp tienne, de~ 
m eurant au Caire, 23 chare h Rouchdt 
Pacha (Héliopoli s). . . , 

2.) Sa fille la Dame Al<Il a !lanem Jd 
Sayed Abou Ali, épouse du S1eur Wah
by Omar, prop~iéla i re, égyp Lie~ne, ~,e
mcurant au Carre, 8 chare h E l Kalaa 
(Héliopoli s) . 

3.) La Dame Aziza Hanem Abele! Ra
ze!< veuve de feu Gamil El Sayed Abou 
Ali,' propriétaire, égyptienne, demeurant 
au Caire, 2 rue Bergass (Kasr El_ Dou
bara), prise en sa qualité de tutnc~ de 
ses enfants mineurs Ibrahim Gam1l El 
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Sayed Abou Ali el Farouk Gamil El Sa
yed Abou Ali, tous deux fil s d_e fe!J Ga
mil El Sayed Abou Ah e L petlts-flls de 
feu la Dame Zeinab Han em Bahgat. 

Les Sieu rs et Dam es Boussaina El Sa
yed Abou Ali, Akila El Sayed Abou Ali? 
Ibrahim Eff. Gamil El Sayed Abou Ah 
et F arouk Eff. Gamil El Sayed Abou Ali 
pris en leur qualité de seuls h éritier s 
de feu la Dame Zem ab Hanem Bahgat 
s usn ommée. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Septembre 1936, huis
s ier W. Anis, dénon cée le 1er Octobre 
1936, tran scrite avec sa dénonciation le 
8 Octobre 1936, No. 1Hl0 Ménoufieh. 

Objet de la vente: 
70 feddans, 9 lüra ts et 23 sahmes d 'a

près le titre de la créance e t 70 feddans, 
5 kira ts et 5 sahmes d 'après l'état du 
Survey, de terrains sis aux villages de 
Bouhet Chatanouf dit aussi Bouhet Cha
tan ouf wa K afr One et de El Barrania, 
district d 'Achmoun (Ménoufieh ), distri
bués comme suit: 

Premièrem ent. 
Bien s s is au village de Bouhet Cha la

nouf, dit au ssi Bouhet Ch atanouf wa 
Kafr One, Markaz Achmoun (Méno u
fieh). 

1er lot. 
20 feddan s, 20 kirats c t H sahmes sis 

a u dit village de Bouhet Cha tanouf w a 
K afr One, Markaz Achmoun (Ménou
fi eh ), au hod El Sawi No. 11, dans les 
parcelles No. 53 de 4 feddans et 12 ki
rats, No. 54 de 16 feddans, 13 ki rats et 
7 sahmes, No. 58 de 3 feddans, 4 kirats 
et 1 sahme, soit pour les trois parcelles 
un to tal de 24 feddans, 5 kirats et 9 sah
m es. 

2me lot. 
5 feddans, 22 kirats et 13 sahmes sis 

a u dit village de Bouhet Chatanouf wa 
K afr One, Markaz Achmoun (Ménou
fieh ), a u h od El Echrine No. 13, parcelle 
No. 1. 

3me lot. 
D'après le t itre de la créan ce. 
27 feddans, 17 kira ts e t 9 sahm es sis 

au dit vill age de Bouhe t Cha tano uf wa 
Kafr One, Markaz Achmoun (Ménou
fieh), au hod Abou Ali No. 12, divisés en 
tro is parcelles comme suit: 

a) 211 fedd an s, H kira ts c l 1 sahme 
a u dit hod, parcelle No. 3. 

b ) 2 feddan s, 11 kirats c L 13 sahmes 
a u même hod, parcelle No. 8. 

c) 22 kirats e t 19 sahmes au m ême 
llod, parcelle No. 23. 

D'après l'état du Survey. 
27 feddans, 12 kirats e t 15 sahmes sis 

a u dit village de Bouhet Cha tanouf wa 
K afr One, Markaz Achmoun (Ménou
fieh ), au hod Abou Ali No. 12, divisés en 
trois parcelles comme suit: 

a) 24 feddan s, 9 kirats e t 7 sahmes 
a u dit hod, parcelle No. 3. 

b) 2 feddans, !1 kirats et i3 sahmes au 
m êm e hod, parcelle No. 8. 

c) 22 kirats et Hl sahmcs au même 
ll od, parcelle 1 o. 23. 

'1me lot 
3 feddans, 2 kirats e t 23 sahmes sis 

a u dit village de Bouhet Chatanouf wa 
Kafr One, Markaz Achmoun (Ménou
fi eh ), en deux parcelles, au hod Dayer 
El Nahia No. 7, divisés comme suit: 
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a) 2 feddan s, 23 kirats et 9 sahmes au 
dit hod, parcelle No. 62. 

b) 3 kira ts e t 14 sahmes a u m ême hod, 
parcelle No. 3. 

orne lot. 
5 feddan s, 20 kira ts et 3 sahmes sis 

au dit village de Bouhet Cha tanouf wa 
Kafr One, Markaz Achmoun (Ménou
fieh), a u hod El Bahari No. 1, parcelle 
No. 26. 

6me lot. 
3 feddans, 10 kirats et 21 sahmes sis 

a u dit village de Bouhe t Chatanouf wa 
Kafr One, J\Iarkaz Ac.hmoun (Ménou
fieh ), au hod El Nabad No. 2, parcelle 
No. 46. 

Deux ièm em ent. 
Bien s sis au village cte El Barrania , 

l\llarkaz Achmoun (Ménoufieh) . 
7m e lot. 

3 feddan s, 11 kirats et 12 .·ahmes ~. i s 
au dit village de El Barrania, Markaz 
Achmoun (Ménoufieh ), au hod El Kou
rou n No. 16, parcelle r o. 25. 

Ain si que le tout se poursuit et com
porte avec toutes attenances e t dépen
dan ces, Lou s immeubles par n a ture e t 
des tina ti on. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2100 pour le 1er lot. 
L.E. 600 pour le 2me lot. 
L.E. 2800 pour le 3m e lot. 
L.E. 320 pour le 4me lot. 
L.E. 600 pour le 5m e lot. 
L.E. 370 pour le 6me lot. 
L. E. 370 pour le ?me lot. 
Ou t.re les frais . 

Pour la poursuivante, 
Elie Mosseri, 

771-C-269 Avocat à la Cour. 

Hale:: Sam edi 28 Janvier 1939. 
A la requête des Hoirs de feu Moha-

m ed Bey Hassan Aly, savoir: 
a) Sa veuve vVa dida. 
Ses fill es majeures: 
b ) Saddika, c) Nazira. 
Ses enfan ls mineurs: 
d ) Labiba, e) llosn a, f) Hassan, 
g) Aly Aboul Fetouh, 
h ) Ahmed MedhaL placés sou s la tu

telle de Abdel Hamid Bey Khalil El 
Mouchneb e t Mahmoud Hassan Mah
goub El Kadi. 

Tous propri6taires, égyptiens, dem e u
rant à Akhmim (Guirg ueh), ag issant en 
leur qualité de cessionnaires de la Ban
ca Commer cia le lla lia na per l'Egitlo sui
vant ac te authentique du 17 Mars 1936, 
No. 1678, laq uelle é ta it cessionnaire des 
Hoirs de feu Cos Li Apos tolidi s suivant 
ac te du 26 Juill et 1932, No. 4931. 

Aw pr·éjuidiœ du Sieur Ezz El Di ne I s
sa Balloum, fil s de Issa Moham cd Bal
loum, propriéta ire, sujet égyptien, clc
meurant au village de Hereza l El Ghar
bia, dis tri ct e t province de Guirgu eh. 

E'n vertu d'un procès-verbal de sai ·ic 
immobili ère du 27 li'évrier 1937, dénon cé 
le 11 Mars 1937 e t dûment transcrit avec 
sa dénon cia tion le 18 Mar s 1937, sub No. 
253 (Guirg ueh ). 

Objet de la venle: en deux lots . 
1er lot. 

5 feddan s, 1 kirat et 12 sahmes, mai s 
d 'après la totalité des subdivisions 5 fed
dans, 1 kirat e t 22 sahmes de terrain s sis 
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au village de Herezat El Charkia, dis
trict et province de Guirgueh, divisés en 
sept parcelles comme suit: 

La ire de 18 kira ts et 8 sahmes, au 
hod Rizket El Barouki No. 7, faisant par
tie de la parcelle No. 25, par indivi s dans 
5 feddan s e t 1 kira l. 

La 2m e de 5 kira ls c l 20 sahmes, au 
h od El Arbeine No. 10, faisant partie de 
la parcelle No. 21, par indivis dans 2J. 
kira ts e t !1 sahmcs. 

La 3me de 11 kirals e t 20 sahmes, au 
h od Gheit El Ads No. 2, fa isant partie de 
la parcelle No. 10, par indivis dans 5 fcd
dans, 5 ki rats e t 8 sahmes. 

La 4me de 1 feddan, 13 kira Ls ct 22 
sahmes, au hod Malaket Ganoub No. 1, 
faisant partie de la parcelle No. 18, par 
indivis dans 3 feddans et 10 kira ts. 

La 5m e de 2 kirats e t '1 sahmcs, au 
hod El Setine No. 3, fa isant partie de la 
parcelle No. 8, par indi vis dans 1 fed
dan et 15 kirats. 

L a 6m c de 1 feddan, 10 kirals et 22 
sahmes, au hod El Garf No. 12, fai sant 
partie de la parcelle No. 11, par indivi ;.; 
dans 2 feddan s, 14 kirats et 12 sahmcs. 

La ? m e de 10 ki rats et 22 sahmes, au 
llod El Gueneina No. '1, kism tan i, fai sanl 
partie de la parcelle No. 37. 

2m e lot. 
21 kira ls de terra ins s is au village de 

Herezat El Gharbia, dis trict et province· 
de Guirgueh, d i visés en trois parcelles : 

La ire de 6 kirats e t 16 sahmes, au 
hod El Mou s tabher No. 1, faisant par
tie de la parcelle No. 40, par in di vis dans 
4 feddans, 10 ki rats et 16 sahmes. 

La 2me de 2 kirats au hod El Kotraya 
ou Batran No. 25, fai sant partie de le t 
parcelle No. 20, par indivis dans 14 li: i
rats et !1 sahmes. 

La 3m e de 12 ki ra ts ct 8 sahmcs a 11 
hod El Bedwi No. 6, faisant partie de la 
parcell e No. 5, par indivis dans 5 fcd
dan s, 20 kirats e t 12 sahmes. 

T els que les dits biens se poursui ven 1 
et comportent san s <m c une exception n i 
réserve, immeubles par nature el par 
destina tion qui en dépenden t, r ien excl u 
ni excepté. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 60 pour le 2me loL 
Outre les fr ais. 

Pour la poursui va nte, 
Moïse Abn er et Gaston Naggar, 

8:L7-C-301 Avocats à la Cour. 

SOCitTt DE TRANSPORTS, 
EXPtDITIONS ET ASSURANCES 

«PHAROS)) 
S. A. E. Capital L. E. 25.000 entièrem,.nt versé 

ALEXANDRIE 
Succursales: 

au Caire, à Port-Saïd et à Port Tewfick 
Agence en f>ouane, 
Transports internationaux 

et Groupages, 
Transit, Expéditions, Recouvrements, 
Assurances, Commissariat d'Avaries. 

Correapoadanh de preaier orolre 
.... lea ~iacipalea Yillea da moade. 
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Date: Samedi :28 Janvier 1939. 
A la requête du Sieur Sadek Gallini 

Bey, propriétaire, protétré Jrançais, cle
meurant à Minia. 

Au préjudice des Sieur et Dame: 
1. ) Mohamed Abele! Azim El Bayou

mi, fils cle Abele! Azim El Bayoumi, 
:2.) Fatma Hassanein Hereiz, fill e de 

Hassanein, fils de Hereiz, propriétaires, 
sujets locaux, demeurant à Héliopolis, 
rue Karnak No. 9 A. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Avril 1938, dénoncé 
Je 23 Avril 1938 et transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte elu 
Caire en date du 28 Avril 1938, sub No. 
27H, Galioubia. 

Objet de la vente : en un se ul lot. 
H fedclans et 8 sahmes de terrains 

cultivables sis .au village de Mochtohor, 
Markaz Toukh (Galioubieh), inscrits au 
registre du nouveau cadastre au nom 
des Hoirs Abclel Azim El Bayoumi, di 
visés comme suit: 

1.) 1 fecldan, 18 kirats et '• sah:n'les 
au hod Helfaya El Charki No. :22, par
celle No. 38. 

2.) 9 fedclans, 6 kirats et t1 sahmes au 
hod El Maya El Bahari No. 32, parcelle 
No. :20. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tontes augmentations, amé
liorations et dépendances, sans excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. HOO outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

827-C-3H. M. Sednaoui, avocat. 

Date: Samedi 28 J anvier 1939. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne, ayant siè
ge au Caire, poursuites et diligences 
de son Administrate ur-Délégué Talaat 
Harb Pacha, et en tant que de besoin le 
Sieur Sadek Gallini Bey, propriétaire, 
protégé français, demeurant à Minia. 

Au préjudice elu Sieur Cheikh Abclel 
Samad Rezk, fil s de Rezl<. Abdel Sa
mael, propriétaire, local, demeurant à 
Béni-Mazar, district cle Béni-Mazar (Mi
nia). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu t1 Juillet 1938, dénoncée 
le 16 Juillet 1938, tran scrits au Bureau 
des Hypothèques elu Tribunal Mixte elu 
Caire le 23 Juillet 1938 sub No. 859 Mi
nia. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Un immeuble, terrain et la construc
tion y élevée cle la s uperficie de 131 m2 
75 cm. , sis à Béni-Mazar, Markaz Béni
Mazar (Minia), à la rue Aboul Leil, pro
priété No. 64, composée rle deux étages, 
construit en briques crues. 

2me lot. 
La moitié par indivis dans une par

celle de terrain de la superficie de 189 
m2, sise à Bandar Béni-Mazar, Markaz 
Béni-Mazar (Minia), à la rue El Sekka 
El Guédida Nos. 5 et 6 awayed . 

Cette parcelle forme une chounah ap
partenant à Abdel Samad Rizk et Ha
bib Tadros Attia. 

Tel s que les dits biens se noursuivent 
et comportent san s aucune exception 
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ni réserve, avec les améliorations et 
augmenta tions oui pourraien t s'y faire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 50 pour le 1er lot. 
L.E. 60 pour le 2me lot. 
Outre les Jrais. 

Pour les poursuivants, 
820-C-30!;. M. Sednaoui, avocat. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête elu Sieur Jacques Gab

bay. 
Contre la Dame :\Tazira Ibrahim Ab

del Hamicl. 
En vertu d'un procès-verbal cle saisie, 

tranS(Tit le 15 Janvier 1938, No. 30, Fa
youm. 

Objet de la vente: 43 m2 76 couverts 
par les constructions d'un magasin et 
de 3 étages, sis à Fayoum. 

Pour les limites consu lter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 45 outre les frais . 
Pour le requérant, 

832-C-316. E. Rabbat, avocat. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête de la Banque Misr, so

e idé anonyme égyptienne ayant siè
ge au Caire, poursuites et diligences 
de son Administrateur-Dé légu é Talaat 
Hal'b Pacha et en tant que de besoin 
le Sieur Saclek Gallini Bey, propriétai
re, protégé français, demeurant à Mi
nia. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Ou es Ahmecl, fils de Ahmed, fils 

de Hassan, 
2.) Mohamed Hassan El Tawil, fils 

de Hassan, d 'El Tawil, propriétaires, 
suj ets locaux, demeurant à Béni-E:beid, 
d is lri cL de Abou Korkass, lVIoudirieh 
cle !Vlini eh . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 16 Juin 1938, dénoncé 
le 2 Juili.et 1038 eL transcrit au Bureau 
des Hypothèques elu Tribunal Mixte elu 
Ca ire, le 6 Juillet 1938 sub No. 80'1, Mi
n ia . 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens apparten anL au Sieur Eweiss 
Ahm ed Hassan. 

Un e parcelle de terrain de la super
ficie de 56 m2 87 dm2, sise au village 
de Béni-Ebeicl, Markaz Abou Korkas 
( i\ll ini eh) . au hocl Dayer El Nahia No. 
40, faisant partie de la parcelle No. 27, 
ensemble avec la maison y élevée, com
pos·ée dr deux é:Lages eL construite en 
br iques ver les. 

2me lot. 
Biens appartenan t au Sieur Moha

m r,d Hassan El Tawil. 
Une parcelle de terrain de la superfi

c ie de 62 m2 71 cm2, sise au village 
de Béni-E:beid, Marl<az Abou Korkas 
(Minieh), au hod Dayer El Nahia No. 
t1ü, faisant partie de la parcelle No . 8, 
ensembl e avec la maison y élevée, com
posée de deux étages et construite en 
briques vertes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
r)Qrte avec tous les accessoires et dé
pendances, san s aucun e exception ni 
rùserve. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 20 pour le 1er lot . 
L . l~ . 15 pour le 2me lol. 
Uulrc les frais. 

.Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos. 

821 -C-305. A vocarts. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête du Sieur Richard Adler 

propriétaire, tchécoslovaque, demeurant 
au Caire, à Garden-Ci ty. . 

AUJ préjudice du Sieur Galal Saleh El 
Saoui , Jils de Saleh Mohamad El Saoui 
fil ~ de Mohamad El Saoui , propriétaire: 
suJet local, demeurant à Menchat Fa
rouk dont il es t l'omdeh, district de El 
Fachn (Minieh) . 

En vertUJ d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 Mars 1937, dénoncée 
le 8 Avril 1937 et transcrits au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 13 Avril 1937 sub No. 521 Mi
nieh. 

Obiet de la vente: en un seul lot. 
9 feddans, 17 kirats et 14 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de Ban 
El Alam, Markaz Maghagha (Minieh ), 
au hod El Gabbana No. 12, faisant partie 
de la parcelle No. 3. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limitrs consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 260 outre les fra is. 
Pour le poursuivant, 

M. Seclnaoui et C. Bacos. 
8211-C-308 Avocats à la Cour. 

nate: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la re1quête elu Sieur Salvatore Iscaki. 

agissan t en sa qualité de trustee des 
créanciers de la fai lli te Mohamed Arafa 
Aguiza, sujet italien, demeurant au Cai
re. 

Au préjudice du Sieur Mohamecl Sa
yed El Kholi, propriétaire, local, domi
cilié à Manchat El Omara, district et 
Moudirieh de Béni-Souef. 

'E:n vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Juin 1938, dénoncée 
le 2 Juillet 1938 et transcrits au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire, le 6 Juillet 1938 sub No. 346 Béni
Souef. 

Objet die la vente: en deux lots. 
1er lot. 

1 fecldan, 2 kirats et 2 sahmes de ter
rains cultivables sis au village de Men
chat El Omara, Markaz et Moudirieh de 
Béni-Souef, divisés comme suit: 

1.) 18 kirats et 2 sahmes au hod Da
yer El Nahia No. 4, parcelle No. 138. 

2.) 8 kirats au hod El Anbar No. 9, 
fai sant partie de la parcelle No. 71, par 
indivis dans 3 feddan s, 18 kirats et 12 
sahmes. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 97 m2 78 dm2, sise au village de 
Menchat El Omara, Markaz et Moudi
rieh de Béni-Souef, au hod Dayer El Na
hia No. 4, parcelle No. 7, habitations (S), 
en semble avec les constructions y éle
vées. 
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Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte ave <.; lous les accessoires et dépen
dances, ~ans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 100 pour le 1er lot.. 
L.E. :tü pour le 2me loL. 
Ou t.re les Irais. 

Pour les poursui van ls, 
826-C-310 lVI. Sednaoui, avocat. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête du Sieur Moawad Soli

man Hussein, s ujet local, demeurant à 
Fayoum. 

Au préjudice du Sieur Abdel Rahman 
Sid Ahmed El Meligui, fils de Sid Ah
mec! El Meligui, propriétaire, sujet local, 
demeurant au village de Defennou, dis
trict de Etsa (Fayoum). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Février 1936, dénoncé 
le 1.2 Février 1936 et transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire en date du 20 Février 1936 sub No. 
142 Fayoum. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
22 feddans, 14 kirats et 18 sahmes de 

terrains cultivables sis à Garadou, Mar
kaz Etsa, Moudirieh de Fayoum, divisés 
comme suit : 

1. ) 20 feddans, 16 kirats et 8 sahmes 
par indivis dans 206 feddans, 14 kirats 
et 12 sahmes divisés en deux parcelles, 
savoir : 

La ire de 77 feddans, 8 kirals et 18 
sahmes au hod El Nasrani No. 23, faisant 
partie de la parcelle No. 1. 

La 2me de 129 feddans, 5 kirats e t 18 
sahmes au hod El Nasrani No. 25, faisant 
partie de la parcelle No. 2. 

2. ) 1 feddan 22 kirats et 10 sahmes au 
hod El Ghorabi et plus précisément El 
G harabi No. 26, faisant partie de la par
celle No. 1, par indivis dans 12 fecldans, 
19 kirats et 12 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour: les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 450 outre les frais. 
Pour le poursuivan t, 

M. Sednaoui ct C. Bacos, 
829-C-313 A vora ts. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienn e, ayant s iè
p;c au Caire, poursuites ct diligences 
de son Administrateur-DéJ,égué Taalat 
Pacha IIarb et en tant que cle besoin 
Sadeli: Gallini Bey, protégé fl'ançais, 
demeurant à Minia. 

Au P'réjudice du Sieur Mohamad El 
Sayecl Abdel Rahman, fils ü'EI Sayed 
Abdel Rahman, fils de A. bclel Hahman, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Cham El Bassa!, district de Maghagha, 
Mouclirieh de Minia. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Juin 1937, dénoncé 
le 10 Juillet 1937 et transcrit au Bureau 
des Hvpothèques du Tribunal Mixte elu 
Caire en date elu 19 Juill e t 1937, sub 
I\o. 956, Minia. 
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Objet de la vente: en un seul lot. 
10 feclclans eL 7 kirals de terrains 

cu!Livabks s is au villag·e de Cham El 
Bassa! Baharia, Markaz Maghagha, Mi
niell , divisés comme suit: 

1. ) 5 l.;.ir aLs a u hocl Abou! May No. 
16, Inisn nL par· li c de la parce ll e No. 39, 
par in d i vis dans la cl ile parcell e de 3 
feclclans ct 3 1\.irnLs. 

2. ) 18 1\. i ra ls au llo cl Moha rn ccl J\lw
lifa No. 2. kism tani, faisant partie de 
la parcelle No. JO, par indivis clans la 
di Le Tlarccll c cie :1 feclclans , 10 kirals cL 
12 sahmes. 

3. ) 2 fecldans, :2 l.;. iJ'al s et R salm1 cs 
au l1 ocl Abclel Samad i\o. 9, faisanL ]Jar
Lie de la par-cell.c i\o. 25, par i11cliv is 
clan s la clilc parc<'! ll e de 1 fcclclan, :1.1 
kirats et !1 sahm cs. 

4. ) 2 fedclans, 2 kiraLs e t 8 sahmes a u 
même hocl i\o. 9, faisant partie de la 
parcelle No. 32, par in div is dans la cllle 
parcelle de 3 feddan s c t 18 kirats. 

5 . ) 3 fecldans, 13 kiraLs et 20 sahmes 
au lwcl hom El Roum No. 5, faisanL 
partie clP la parcell e No. 7, par in(ii
vi s clans 1 a cli Le parce Ile de 5 fecldans , 
23 ].;. ira is et '1 sahmes. 

6. ) 1 fedclan, 13 k i rats Pt 12 sahn1cs 
au hoc! El S.al\an No. 3, faisant partie 
de la parcelle No. 30, par indivis dans 
la dite parcelle de 1 fecldan, 23 l.;.i rats 
et 12 sahmes. 

Ainsi aue le tout sc poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réser
ve g-énéralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Chara-es. 

Mise à pl'ix: L. K 300 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

M. Sednaoui eit C. Bacos, 
822-C-306. A v or a ts. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête du Sieur Saclek Gallini 

Bey, propriétaire, protégé français, de
meurant à Minieh. 

Au préjudice du Sieu r Escarous So
leiman, fils de Soleiman I-Iabachi Solei
man, fils de Habachi Soleiman, proprié
taire, local, demeurant à Abou-'l'ig, dis
trict de Abou-Tig (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Juin 1938, dénoncé 
le 9 Juillet Hl38 et transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 11 Juillet 1938 sub No. 633 Mi
nieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

1 feddan , 1 kirat et 12 sahmes de ter
rains cultivables sis au village d'El Za
rabi, Markaz Abou Tig (Assiout), ins
crits au teli:lif elu Sieur Iscaros Soliman, 
divisés comme suit: 

1. ) Hl kirats et 4 sahmes au hod Bir
ket El Sabri No. 32, faisant partie e t par 
indivi s dans la parcelle No. 39 bis. 

2.) 16 sahmes au même hod No. 32, 
faisant partie e t par indivis dans la par
celle No. 81. 

3.) 3 kirats et 16 sahmes au hod El 
I-Iaguer El Kebli No. 33, faisant partie 
et par indivis dans la parcelle No. 22. 

4.) 2 kirats au même boel No. 33, fai
sant partie et par indivis dans la par
celle No. 59. 
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2me lot. 
1 feddan, 7 kirats et 4 sahmes, inscrits 

au teklif du Sieur Soliman llabachi So
liman et revenant a u Sieur Iscaros So
liman par voie d'héritage de son père 
feu Solima n Habachi So liman, de ter
rain s cullivab les s is a u vi llage d'El Zil
rabi , Markaz Abou-Tig (Assioul), divisés 
comme suiL: 

1.) 5 kirats au hod H.izket. Erabi No. 1 
faisant partie cl par indivi s dans la P<ll ~ 
cell e No . 7 de 4 Jcdclan~ , :22 kirals cl 1l 
sallme~. 

2. ) Il kirals eL '1 sahmcs au hod Et Za
ra Ba hari No. 19, fai san L par lie cL rmr 
indivis clans la parcelle i\ u. 37 de 2 fcd
dans, 2 kirals ct 16 sahmcs. 

3.) 1 kirat ct '1 . a hmes au hod Cha
bouret El Zarah No. 22, faisant pa rlic 
et par indivis dans l<t parcelle No. 31 de 
1 feddan , 7 kirats. eL 20 sahmes. 

4. ) 3 kira ls e t 6 sahmes au hod El l\lo
haddada Chark No. 31, fai sant parlie cL 
par ind ivis clan s la parcelle No. 10, clc 
26 fecldan s, '1 kirab et 'l s<:ü 1mcs. 

5. ) 3 kirals et o sahmcs au hod l ~ l 
Mohadclada Gharb No. 30, fai san L parli c 
et par indivis dans la parce ll e No. 7 de 
26 Jeddans cL 2 kirats. 

6. ) J l\iral au hod El Baranif El Sa
ghira No. 29, fa isant partie e t par imlivi :< 
dans la parcelle No. 20, de :22 kir a Ls et 
8 sahmes. 

7. ) 2 kirals et 12 sahrn cs au boel E l 
Mahrouka El Wastani l\'o . '18, faisan t 
partie et par indivis clan s la parcelle No 
6, cle 8'1 feddan s, ii lürats cl 20 sahme~. 

8.) 4 kirats e t 16 sahmcs au boel Bir
ket El Sabri No. 32, faisant parti e e t pat 
indivi s dans la parcelle No. 89, de 8 ki· 
rats et 8 sahmes. 

9.) 5 kirats au même hod No. 32, fai
sant partie et par indivis dans la par· 
celle No. 96, de 23 kirats et 20 sah m c:< 

10.) 1 kirat et 4 .sahmes au boel E, 
Akare No. ftq, faisant partie et par incli· 
vis dans la parcelle No. 5, de 21 ki r al
et 8 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com· 
porte avec tous les accessoires e t dépen-· 
elances, sans aucune exception ni n:
serve. 

Pour les limites consulLer le Cahi .:':· 
des Charges. 

Mise à p·rix: 
L.E. 60 pour le 1er lot.. 
L.E. 65 pour le 2mc lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivan L. 
828-C-312 M. Sednaoui, avocn t. 

LES RCCORDS DE MONTREUX , 
pour la suppression des Capitulations 

et des Tribunaux Mixtes. 

Texte annoté, accompagné des avant
projets, et précédé de l'analyse des pro
cès-verbaux des Commissions par ALEX. 
ASSABGHY bey. 

En vente dans nos bureaux et en librairie 

- P.T. 23-

~--------------------------------
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Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête du Sieur Aly Bey Bah

gat, pris en sa qualité de séquestre ju
di~iaire de la succession de feu Hus
sein Bey Hilmi El Chamachergui, nom
mé par ordonnance de M. le Juge des 
Référés du Tribunal Mixte c.lu Caire 
en date du 8 F évrier 1935, en rempla
cement de S.A.R. le Prince Mohamed 
Abbas Pacha Halim, décédé, propriétai
re, local, demeurant au Caire. 

Au préjudice du Sieur Sayed Aly 
Khalafallah, fils de Aly, fil s de 1\.hala
fallah, propriétaire, local, demeurant à 
El Alf, d istrict d 'El Ayat (G ui za) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Janvier 1938, dénon
cée le 29 Janvier 1938 et transcrits au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 1er Février 1938 sub 
No. 834 Guiza. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une maison, terrain et construcLion, 

de la superficie de 342 m 2 45 cm., s ise 
au village d'El Atf, Markaz El Ayat 
(G uizeh ), au hod El Guéneina No. 8, 
parcelle No. 19 sakan. 

La délimitation est conforme à l'an
cien cadastre mais d'après la situation 
actuelle des lieux et l'état délimita tif 
visé par le Survey, les dits bien s sont 
décrits comme suit : 

Une maison, terrain et constru ctions, 
de la superficie de 342 m2 45 dm2, s ise 
au village d'El Atf, Markaz El Ayat 
(Guizeh ), au hod El Guéneina No. 8, 
parcelle No. 19 sakan. 

Les constructions se trouvant sur les 
dits biens sont complètement en bri
ques crues et d 'un seul étage. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous ses accessoires et dé
pendances, san s au cune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 15 outre les frais . 
Pour les poursuivants, 

823-C-307. M. Sednaoui, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête de la Société Anonyme 

Immobilière des Terrains Guizeh et Ro
dah. 

Contre: 
1.) Farah Nassif El Douery, propriétai

re, égyptien, demeurant au Caire, débi
teur exproprié. 

2.) Dam e Anna Cohen, propriétaire, 
égyp tienne, de domicile inconnu et pour 
elle au Parquet Mixte de ce Tribunal, 
folle enchérisseuse. 

E'n vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Mars 1934, dénoncé 
le 31 Mars 1934, transcrits au Bureau des 
Hypothèqu es du Tribunal Mixte du Cai
re le ii Avril 1934 sub No. 1724 Guizeh 
et No. 2548 Caire. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 240 m2, sur laqu elle est élevée 
la construction d 'une maison composée 
d'un sou s-sol et d 'un rez-de-chaussée, 
construite en briques calcaires blanches, 
le tout s is à Boulac El Dacrour, Markaz 
et Moudirieh de Guizeh, au hod Guézi
ret El Caracal No. 8, parcelle cadastrale 
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No. 291, formant le lot No. 34 du lotisse
ment des terrains Guizeh et Rodah, chia
khet Kora El Guizeh, kism Abdine, Gou
vernorat du Caire. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
por te avec tous accessoires et dépendan
ces gén éralement qu elconqu es, rien Ps 
cepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à ·prix: L.E. 600 outre les frais . 
Pour la poursui van te, 

Malatesta et Schemeil , 
838-DC-367 Avoca ts à la Cour. 

Date: Samedi 28 J anvier 1939. 
A la requête des Sie urs Costi Paras

cos eL Nicolas Bloudanis, tous deux pro
priétaires, le 1er hellène et le 2me su
jet a lbanais, demeurant à PorL-Tewfik. 

Au préjudice du Sieur Georges Mi
tri, fils de feu J ean Mitri, propriétaire, 
égyptien, demeurant à Héliopolis, 34 
avenu e des Pyramides, pris tant en 
qualité de garant solidai re de feu la Da
me Anissa, veuve J ean Mitri, fille de 
feu Hertein Antoun, qu'en celle d'héri
tier de cette dernière, et acqu éreu r des 
quotes-parts des deux au tres h éritiers 
MM. J oseph També et Antoun Mitri. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilièr e de l'huissier Bahgat, elu 13 
Mai 1936, transcrit le 4 Juin HJ36, No. 
3972, Caire. 

Ob je t de la vente: 
Un e parcelle de terrain, s ise aux Oa

sis d 'Héliopolis, chiakheit et ki sm lVI a sr 
El Guedicla, Gouvernorat elu Caire, de 
la s uperficie de 1311 m2. 

La construction élevée sur le dit ter
rain consis te en son é tat actu el en 
un immeuble de rappor t portant le No. 
3'! de l'Avenu e cles Pyramides, a upara
vant No. 30, et composée d'un rez-de
chaussée de 7 magasins et 3 apparte
ments et de trois étages de 4 apparte
ments chacun, outre 3 peti ts apparte
m ents e t dépendances à la terrasse, un 
petit immeuble d 'un rez-de-chaussée et 
d 'un étage à un appartement chacun. 

Tel que le tout se pou rsuit et com
porte san s au cun e exce ·"~ti on ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Folle enchérisseuse: Dam e George tte 
Mitri, épouse elu Sieur Georges Mitri, 
propriétaire, sujette lo cale, demcuran L 
à Héliopolis, 30 Avenue des Pyramides. 

Mise à prix sur folle enchère: L.E. 
8118 outre les frais. 

Pour les pours uivan ts, 
M. Sednaoui e L C. Bacos, 

825-C-309. Avocats. 

SUR SURENCHEHE. 

Date: Samedi 14 J anvier 1939. 
A la requête du Sieur Abdel Gawacl 

Abdel Alim Attia, dem eurant à Ehnas
sia El Madina (Béni-Souef), surenchéris
seur. 

Au préjudice de: 
A. - 1.) Les Hoirs de feu Aly Aly 

Moussa, de son vivant débiteur princi
pal. 

2.) Ibrahim Aly Moussa, pris au ssi 
comme codébiteur principal. 

B. - Les Hoirs de feu Mahmoud Aly 

21 

Moussa, de son vivan t héritier de feu 
Aly Aly Moussa. 

Tous proprié ta ires, égyptiens, domici
liés à Mayana, dis trict et Moudirieh de 
Béni-Souef, déb iteurs poursuivis. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière el u 20 Juin 1935, huissier 
Jo seph Talg, lran scrit le 13 Juillet 1935 
sub So. 3!16 Béni-Souef. 

Objet de la vente: lot unique. 
18 fedclans, 12 kirats et 10 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Mayana, Markaz et Mouclirieh de Béni
Souef, d ivisés comme suit: 

A. - Biens appartenant à Aly Aly 
Moussa. 

9 fedclans, 3 kiraLs e t 22 sahmes, sa
voir : 

1.) Au hod El Hobbe No. 16. 
2 feclclans, 21 kirats et 12 sahmes, fai-

sant partie des parcelles Nos. 13 et 19. 
2.) Au hod El Sagli No. 25. 
22 kirats et 16 sahmes, parcelle No. 3. 
3.) Au h od El Medawar El Bahari No. 

31. 
8 kirats faisant partie de la parcelle 

No. 28. 
4.) Au hocl El Farche El Bahari No. 32. 
t1 fecldans, 5 kirats et 2 sahmes, par-

celles Nos. 12 et H. 
3.) Au hod El Farche El Kibli No. 35. 
18 kirats et 16 sahmes, parcelle No. 12. 
B. - Biens appartenant à Mahmoucl 

Aly Moussa. 
3 feclclans, 1 kirat et 4 sahmes, savoir: 
1.) Au hod El Halfaya No. 6. 
4 feddans, 2 kirats e t '1 sahmes divi

sés en deux parcelles: 
a) 2 fedclans e t 20 sahmes, parcelle 

No. 6. 
b) 2 fecldans, 1 kirat et 8 sahmes, par

celle No. 10. 
2.) Au hocl El Hobee El Bahari No. 16. 
23 kirats faisant partie de la parcelle 

No. 13. 
C. - Biens appartenant à Ibrahim Aly 

Aly Moussa. 
4 fecldans, 7 kirats et 8 sahmes divi

sés comme suit: 
1. ) Au hocl El Robee No. 16. 
1 feclclan et 12 sahmes faisant partie 

de la parcelle No. 13. 
2.) Au hod El Farchè El Kibli No. 35. 
12 kirats et 12 sahmes faisant partie 

de la parcelle No . 20. 
3.) Au hod El Gueneina No. 36. 
2 feclclans, 18 kirats et 8 sahmes, par

celle No. 37. 
Tels qu e les dits biens se poursuivent 

et se comportent avec tous les immeu
bles par destination. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges. 

Notwelle mise à prix: L.E. 368,500 m / m 
ou tre les frais. 

Le poursuivant, 
Abclel Gawacl Abdel Alim Attia. 

807-C-291. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
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Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 b. ::W du malin. 

Dale: Jeudi 26 Janvier 1939. 
A la requêle elu Sieur Mohamed Sa

bri Mahmoud, sujet local, domicilié à 
Mansourah, aclmis au bénéfice de l'As
sistance Judiciaire suivant ordonnance 
du 22 J..Œai 1935, No. 32/60e A.J. e t en 
tant que cle besoin de Monsieur le Gref
fier en Chef elu Tribunal Mixte cle Man
sourah, tous deux subrogés aux pour
suites de Me Jean B. Cotta, suivant or
donnance de référé du 10 Mars 1937. 
Les dites poursuites étaient entreprises 
au début par la Cassa di Sc on lo e di 
Ris parmi o. 

Contre le Sieur Ahmed Mohamed El 
Fayoumi, propriétaire, sujet local, do
micilié à El Khattara El Soghra. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 21 et 23 Juin 1923, ln.tis
sier P. Savopoulo, dénoncée le 30 Juin 
1923 et transcrite au Greffe des Hypo
thèques du Tribunal Mixte de Mansou
rah, avec sa dénonciation du 10 Juillet 
1923 sub .1\o. 10236 et d'un procès-ver
bal de subdivision elu 10 Février :t931. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de la s uperfi
cie de 3 kirats, sise au village d'El Khat
tara El Soghra, district de Facous (Ch.), 
a u hod El Massabieh, sur laquelle son t 
installés: 

1.) 3 constructions en terre crue, ser
vant d'habitation, magasins ct moulin 
avec dépendances, le tout complet d'ac
cessoires, tels que portes, fenêtres et au
tres. 

2.) 1 m achine marque Kelada An
toun, de la force de 35 II.P. «The Black
stone Carters, Patent No. 83696 (quote 
this M. when orclering parts oil engi
ne) », à 1 cylindre (fonctionnant au pé
trole raffiné), boîte à pétrole No. 3596, 
fourneau No. 3708, complète de tous ac
cessoires, en bon état de fonctionne
ment, y compris une courroie de 8 pou
ces de largeur et GO pas (kad am) clc 
long., en cu ir, sauf 1111e partie de 5 m. 
environ en poil (chaar) et une pompe 
à eau complète, avec moulin à deux 
meules (c'es t-à-dire !} places), (le 3 1/2 
pouces chacune, dont une seulement 
fonctionne, complet clc tous accessoires 
et en bon état de fonctionnement. 

3.) 1 machine à décortiquer le riz, 
dite «Paracon The Géo L. Saquier M. 
F.G., Co., Buffalo, N.Y., U.S.A.», à deux 
courroies dont la petite en c11ir et la 
grande en poil (chaar), complète de tous 
ses accessoires et en bon état de fonc
tionnement. 

Limitée des !1 cô tés par la propriété 
de Abele! Rahman Mohamed El Fayou
mi. 

3me lot. 
31 feddans ct 17 kirats de terrains de 

culture sis au village d'El Soura, Mar
kaz Kafr Sakr, Moudirieh de Charkieh, 
au. hod El Ragaa, en deux parcelles, sa
VOir: 

La 1re de 8 feddans ct 17 kirats. 
La 2me de 23 feddans. 
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La désignation qui précède du dit 
3me lot est celle portée dans le com
mandement immobilier signifié par la 
Cassa di Sconto e di Risparmio, mais 
d'après les dires des autorités du villa
ge, les titres de propriété et la situation 
réelle des terrains, la désignation des 
biens fai sant l'objet el u susdit 3me lot 
est comme suit: 

31 feddans et 16 sahmes sis aux vil
lages d'El Soura e ~ Kafr Abdel Chédid 
Chenoucla, Markaz Kafr Sakr (Ch.), ré
partis comme suit: 

A. - 30 feclclans, 1.0 kirats e t 12 sah
mes sis au village d'El Soura, en trois 
parcelles, savoir: 

La ire de 8 fecldans, 1 kirat et 23 
sahmes au hod El Raghla No. 5, fai 
sant partie de la parcelle No. 1. 

La 2me de 22 fedclans et 2 sahmes au 
même hod, faisant par~ie de la parcelle 
No. 3. 

La 3me cle 8 kirats et 11 sahmes à 
prendre par indivis clans 2 feddans, 7 
kirats et 18 sahmes formant les habi
tations de l'ezbeh, au hod El Morkhane 
No. 3, faisant partie de la parcelle No. 4. 

B. - H kirats et 4 sahmes sis au vil-
1" o·e rl e Kafr Ab del Chéhicl, au hod El 
Fadili No. 2, parcelle No. 3. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 110 pour le 1er lot. 
L.E. 800 pour le 3me lot. 
Outre les frais . 
Mansourah, le 30 Décembre Hl38. 

Pour le poursuivant, 
726-M-iGi. A. Goharg11i, avocat. 

Uale: Jeudi 26 Janvier 1939. 
A la requête cle: 
1. ) Samira Om Mohamed, 
2.) Ekbal Hanem Abdallah, 
3.) Monsieur le Greffier en Chef elu 

Tribunal Mixte de Mansourah, sujets 
locaux, demeurant à Mansourah. 

Conlre Mohamccl Hassancin El Attar, 
fil s de IIassanein El Attar connu par 
Abou Agouza, propriétaire, sujet local, 
demeurant à Ezbet Miniaoui, dépen
dant d'Ahmadiet Aboul Fetouh, district 
de Cherbinc (Gh.). 

En verlu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 25 Novembre 1936, 
huissier Elie Mezher, dénoncée le 2 Dé
l'embre Hl36 par l'huissier Nicolas Ab
del Messih, dûment transcrits en date 
elu 4 Décembre 1936, No. 2051. 

Objel de la vente: 
Suivant procès-verbal de lolissemen t 

du 2l5 Avril 1937. 
1.er lot. 

5 fecldans et 20 kirats de terrains cul
tivables s is a u village de Ahmacliet 
Abou! Fctouh, dis trict de Chcrbine 
(Gh.), a u hod El Chehabieh El rrahtani 
No. 2, fai sant partie de la parcelle No. 4. 

2me lot. 
ft fedflan s et 3 ·ahmes de terrains cul

tivables s is au village de Ahmacliet 
Aboul Felouh, district de Cherbine 
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(Gh.), au hod El Chahabieh El Tahtani 
No. 2, faisant partie de la parcelle No. 4. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve avec les immeubles par destination 
qui en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à nrix: 
L.E. 580 pour le 1er lot. 
L.E. 420 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 30 Décembre 1938. 

Pour les poursuivants, 
727-M-162. A. Bellotti, avocat. 

Date: Jeudi 26 Janvier 1939. 
A la requête des Hoirs de feu Léon 

Sion, savoir: 
1. ) Dame Latifa Sion, sa veuve, prise 

en sa qualité de tutrice légale de ses 
enfants mineurs: Clémy, Joseph, Roset
te, Yvonne et Elie. 

2.) Son fils majeur Marcel Sion. 
Tous propriétaires, sujets français, 

demeurant au Ca1re, 42 place de l'Opé
ra. 
~ontre Daoucl Younan Saad, proprié

tmre, SUJ e t local, demeuran t à Kafr El 
Lebba, district de Mit Ghamr (Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 30 Juillet 1.931, huissier 
Albert Kheir, dénoncé le 12 du même 
mois, transcrits au Bureau des Hypo
thèques elu Tribunal Mixte de Mansou
rah, le 19 Août 1931 sub No. 8290. 

Objet de la venLe: en deux lot. 
1er lot. 

1 fedclan indivis dans 7 feclclans, 11 
kirats et 16 sahmes de terrains cul ti va
bles sis au village de Kafr El Lebba, 
district cle Mit Ghamr (Dale), au hod El 
Rokn No. 10, parcelle No. 17. 

2me lot. 
102 m2 dans un immenble construi t 

en briques crues, sis au même village 
de Kafr El Lebba, clistric~ de Mit Ghamr 
(Dale. ), au hocl Dayer E l Nahia No. 9, 
faisant partie de la parcelle No. 1. 2. 

La dite maison se compose clc deux 
étages, l'un de !1 chambres avec porte 
au milieu et l'autre de 5 chambres anc 
son escalier. 

Ainsi que le tout sc poursuit compor
te sans aucune exception ni réscn·c 
avec les immeubles par des tin a tion qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges. 

Mise à llrix: 
L.E. 80 pour le 1er lot. 
L.E. 6!1 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 30 Décembre 1938. 

Pour les poursuivants. 
725-M-160. Fahmy Michel, avncat. 

IT«PlUJYIElHE "11. PROCACCIA" 
ALEXANDRIE.- B.P. 6. Tél. 2256-l 

Exécution soignée d'imprimés en tous genres 
Spécialité 

Brochures, Conclusions, Journaux et Revues 
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Date: Jeudi 26 Janvier 1939. 
A la requête de la Socié té Royale d 'A

griculture, société anonyme égyptienne 
ayant siège au Caire, à Guézireh, pour
suites et diligences de son directeur 
. S.E. Fouad Pacha Abaza, demeurant au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Salam a A wad, 
savoir: 

1.) Youssef Eff. Salama, secrétaire de 
l'Agence Diplomatique du Hedjaz à 
Londres, y demeurant, 

2.) Ahmed Eff. Salama, employé, 
égyptien, p ris tant personnell em ent que 
comme tuteur de son frère mineur Ah
med Salah El Dine, demeurant a u Cai
re, à El Helmieh El Guédicla, immeuble 
El Hossari No. 3, à la rue Birke t El Fil, 

3. ) Ahmed Zein El Dine, étudiant, 
égyptien, dem eu rant a u Caire avec le 
précédent, 

4.) Iskandar Eff. Salama, fon ctionnai
re , égyptien, demeurant à Bandar Gui
zeh, rue Bos ta El Kadima No. 17, im
m euble de la Dame Naima Ahmed Fa
riel El Hakim et épouse de Omar Sok
kari, 

5.) El Cheikh Nasr El Dine Salama, 
propriétaire, égyptien, à Zagazig, 

6. ) Dame Naima Salama, propriétaire, 
égyptienne, demeurant avec son époux, 
à Zagazig, 

7.) Mohamecl Eff. Salama, propri étai
re, égyptien, demeurant à Kafr Che
werche (Ch. ), 

8.) Dame Nour Salama, propriétaire, 
égyptienne, demeurant avec son époux 
Amin Eff. Alam, dans son ezb eh à :\a
hiet Choubrawein (Ch.), 

9. ) Dame Rohia Salama, 
10.) Dame Arifa Hanem Ibrahim, veu 

ve de feu Salama A wad, 
11.) Dame Soundos Salama, proprié

taires, égyptienn es, demeurant à Kafr 
El Chewerche, dépendant de Kafr At
tallah Salama (Ch. ), 

12. ) Dr. Said Eff. Salama, propriétai 
re, local, attaché jadis à l'hôpital (Isbi
tallia El Amirieh ), à Alexandrie, et ac
tuellement de domicile inconnu. 

En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 18 Juillet 1936, huissier 
Bichara Accad, dénoncée les 30 Juillet 
et 1er Aoùt 1936, transcrits les 10 Aoùt 
1936, No. ii73, et 14 Août 1936, No. ii86, 

2. ) D'un second procès-verbal de sai
sie immobilière du 21 Septembre 1936, 
huissier Zissis Tsaloukhos, dénon cée 
les 6 Octobre 1936, 5 Novembre 1936 
et 12 et 13 J anvier 1937, transcrites les 
10 Octobre 1936, No. 1365, ii Novem
bre 1936, No. 1505 et 21 Janvier 1937, 
No. iiO. 

Objet de la vente: en trois lo ts. 
1er lot. 

10 feddan s, 12 kirats et 23 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de 
Kafr Attallah Salama, di strict de Héhia 
(Ch. ), divisés en cinq parcelles: 

La ire de H kirats et 14 sahmes fai 
sant partie des parcelles Nos. 1 et 3, au 
hod Keteet Chahine No. 1. 

La 2me de 6 feddans, 3 kirats et 15 
sahmes faisant partie des parcell es Nos. 
4 et 7, au hod K eteet Chahine No. 1. 

La 3me de 3 feddans, 13 kirats et 8 
sahmes, parcelle No. 6, au hod Keteet 
Chahine No. 1. 
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La 4me de 3 kirats et 8 sahmes, par
celle No. 4, au hod El Massidi El Tah
tani No. 3. 

La 5me de 2 kirats et 2 sahmes fai
sant partie de la parcelle No. 8, a u mê
m e hod, sur lesquels s'élève une mai
son, et le restant de la parcelle forme 
un terrain vague. 

La maison se trouvant sur la 5m e 
parcelle est construite en briques cui 
tes et composée d 'une entrée et de 5 
chambres, y compris un jardin fruitier 
composé de divers arbres. 

2me lot. 
10 feddans, 5 kirats et 12 sahmes de 

terrains cultivables sis a u village de Bi
chet Kayecl, district de Héhia (Ch. ), fai
sant partie des parcelles Nos. 1 et 2, au 
hod El Ghani No. 1, ire section. 

Il existe sur ces terres une ezbeh 
construite en briqu es crues, composée 
de 5 m aison s pour les ouvriers, d'un 
dawar, d'une écurie et d'une mosquée, 
v compris une m achine locomobil e cle 
8 H.P. 

3me lot. 
21 feddan s, 21 kirats et 22 sahmes de 

terrains cultivables sis an village de 
Choubrawein, district de Héhia (Ch. ), 
divisés en deux parcell es: 

La i re de 16 fecldans, ii kirats et 13 
sahmes faisant partie des parcell es Nos. 
5 et 34 et parcelle No. 38, au hod El 
Khelwa No. 11. 

La 2me de 5 feddans, 10 kirats et 9 
sahmes faisant uartie cl e la parcelle No. 
51, au h ocl El Khelwa No. Ji. 

Y compris une sakieh. 
Ainsi que tous les susdits b iens se 

poursuivent e t comportent san s aucu
n e exception ni réserve avec les im
meubles nar destination qni en dépen
dent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. i o80 pour le 1er lot. 
L.E. 1.580 pour le 2me lot. 
L.E. 3280 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 30 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
790-M-163. A. Bellotti, avocat. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: J eudi 5 J anvier 1930, à 10 h . a.m. 
Lieu: à Glymenopoulo (Ramleh), 7 r u e 

Heddaya Pacha. 
A la requlête de Me A. N. Catelouzo, 

ès qualité de tuteur provi soire des mi 
n eurs Henri et Fouad Louizo. 

Au préjudke de la Demoi selle Elpis 
Georgiadis, h ellène, domiciliée à Glyme
nopoulo, 7 rue Heddaya Pacha. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 31 Août 1938. 

Objet de la vente: meubles de salle à 
manger, salon, chambre à coucher, éta
gères, lustre, etc. 

Pour le poursuivant, 
748-A-916 R. Eyd Sabbagh, avocat. 
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Date : Mercredi ii J anvi e r 1031), à 10 
heure::: elu matin. 

Lieu: à Biban, dis tri ct cle Kom-Ham a
da, Béhéra. 

A la requê te de la Maison cle comm er
ce Mario Lumbroso & Co . 

Au pt·éjudiœ de Ab ùel Gawad Abdel 
Aziz Ammar, propriétaire, local, deme u
rant ü Biban. 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du \:1 Décembre 1ü3o, hui ssier 
G. Allieri. 

Obj eL de la vente: 
1.) 1 radio à 3 lampes avec montre. 
2.) 1 table ronde en bois avec marbre, 
3.) 3 bancs en bois, 
I1. ) 1 grande Labie à manger en noyer, 
o.) 1 m achine à coudre marque Sin-

ger, :\o. 'l504173o, 
6.) 6 chaises cannées, 
7.) 1 gran d buffet avec marbre, 
8.) 1 vi trine à 2 battants. 
Alexandrie, le 30 Décemb re 1038. 

7t19-A-01ï C. Manolakis, avocat. 

Date: Samedi 7 Janvier 1030, ü 10 h. 
a.m. 

Liw: è. la station Cleopalra, Ramleh, 
rue El Deir, No. o. 

A la requête du Sieur Costis Savvidis, 
propriétaire, hellène, demeurant à Mit
Ghamr. 

A u préjudice de la Dame Es ther Scar
fi, ménagère, :ocale, demeurant à Cleo
pat ra, Ramleh, rue Rouchdy Bey Khalf, 
No. 4. 

En Yerlu d'un jugemen t renclu par le 
Tribunal Sommaire Mix te d'Alexandrie 
le 12 :\overnbre 1038, e t d'un procès-ver
bal de saisie mobilière du 13 Septembre 
1938, hu issier J. Chacron. 
Obj~ t de la ven te : 1 portemanteau, 1 

dressoir, fi chaises, 1 tab le à rallonges, 1 
buffet, 1 canapé, 6 tables, 1 chambre à 
coucher composée de: 1 armoire, 1 toi
lette, 1 lavabo, 2 lustres et d 'autres ob
je ls indiq ués dans ie elit procès-verbal 
de saisie. 

Alexand r ie, Je 30 Décembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

800-A-040 Diamandis P. Michail , avocat. 

Date: J eudi 12 Janvier J 939, à :LO h. 
a.m. 

Lieu: à Mehalle L Diay, :\Iarkaz Des
souk (Gh. ). 

A la requête des Sieurs André Tendis 
et Slelio Théodossiou, s uj ets hellènes, 
pris en leur qualité d'exécu teurs testa
m entaires eL liquida teurs de Ja Succes
sion J ean Ciricliano. 

Conlre Je Sieur Jhrahim AlJOul Magcl 
Amin e, propridaire eL commerçant, Jo
cal, domicilié à Mehallet Diay, J\larl,az 
Dessouk IGh. ). 

E:n n.•r·tu d'un procès-Yerbal de sa isie 
du 1er Juin 1038, huissier J . Klun , d'un 
procès-YeriJa l elu tO Septembre 1038, 
huissier C. CaloLhy, on exéculi<H1 d 'un 
jugement. com m ercial du 2o Février 1029 
et d'un jugement sommaire du 5 Aoû t 
1937. 

Obje t de la venlc: 10 ardebs de blé, 
6 ar de b;:: de r iz rachidi , 8 1-::an tars de co
ton Gu izeh No. 7. 

Alexand rie, le 30 Décembre 1938. 
Pour les poursuivants, 

801-A-O!d Nicolaou e t SaraLsis, avoca ts. 
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Oate et lieux : Lundi a Janvier 1939, 
dès 10 h. a.m. au vi llage de Kherbeta 
et dès midi au village de Choubra "YVes
sim, Markaz Kom Hamada (Béhéra). 

A la requê te de G. Charalambos frè
res, propriétaires, hellènes, domiciliés à 
Tod (Béhéra). 

Contre la Dame Tafida lVIohamed De
gheidi, propriétaire, égyp Lien ne, domici
liée à Kherbelta, Markaz Kom Hamada 
(Béhéra). 

En vertu de trois procès-verbaux des 
1er Août et 13 Oclobre :ta38, huissier G. 
Hannau, et 21 Décem bre 1938, huissier 
G. Altieri. 

Objet de la ven te: 
Au village de KherbeLta. 
30 kantars de coton Guizeh 7, ire c l 

2me cueille ttes, 12 1/2 sacs conlenant 12 
kantars de coton Guizeh 7, ire cueillet
te; 1 armoire avec miroirs biseautés, 7 
canapés avec leurs matelas e t coussms, 
1 guéridon, i bureau et i fauteuil. 

Au village de Choubra Wessim. 
La récolte de 6 feddan s e t 7 kirats de 

m aïs, évaluée à 5 ardebs par feddan. 
Alexandrie, le 30 Décembre 1938. 

Pou r les poursuivants, 
746-A-914 i\. Vatimbella, avocat. 

Uate: Mercredi 1i Janvier 193a, à 10 
h . a.m. 

Lieu : à Sidi-Bishr, près le Casino 1\Iia
mi, derrière le réverbère No. 2417. 

A la r equête de Saleh Mahmoud Gha
n em, 10 rue Nébi-Daniel, et de M. le 
Greffier en Chef èsq. 

A l'encontre de la Dame Clémentine 
Sckiza, propriétaire, demeurant à Sidi
Bishr. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 16 Juillet 1938, huissier J. Chacron, 
en exécution d'un jugem ent rendu par 
le Tribunal Sommaire Mix te d'Alexan
drie, le 16 Octobre 1937. 

Objet de la ven te: 
i. ) Garniture d'entrée en osier, com

posée cle 1 canapé, 3 fauteuils, 2 chai
ses, 1 table, etc., 

2.) Portemanteaux, tables en noyer, 
tapis, 

3.) Garniture cle salle il. manger en bois 
de noyer e t contre-plaqué, 

4.) 2 plafonniers en fer forgé, 1 ca
n apé en bois peint, 

5.) Garnitu re de chambre à coucher 
en bois de noyer et contre-plaqué et di
vers autres meubles. 

Alexandrie, le 30 Décembre 1938. 
Pour les poursuivants, 

793-A-933 N. Ayoub Bey, avocat. 

Date ct lieux : Lundi 9 Janvier 1939, à 
10 h. a.m. à la rue Fouad No. 15 et à 
micli à la rue Rahmy Bey No. i. 

A la requête cle Chafil<: Mohamed l={,a
gab. 

Au prr•éju:d ice de Ibrah im Abdou El 
Kachef. 

En vertu de trois procès-vcrbatiX clcs 
28 Avril, 11 et 27 Juin 1936. 

Objet de la vente: 
i. ) 15 rue Fouad, au magasin Singer: 

1 m achine à coudre. 
2.) 1 rue Rahmy Bey : armoire, vitrine, 

e tc. 

796-A-936 
Pour le pou rsu ivant, 
J eanne Jlara ri, avoca t. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal du Caire. 
Date : Mardi 10 Janvier 1939, à 10 ll . 

a. m. 
Lieu: à Béni-F ez, Markaz Abou-Ti g 

(Assiout). 
A la requête de l'Imperi al Chcmical 

Industries. 
Au p·réjudice du Sieur Galal Gomaa 

El Soucifi, propriétaire, égyptien, de
meurant à Béni-l<'ez . 

'En vertu d'un procè;:;-verbal clc sa is ie
exécution du 23 Mars 1937. 

Objel de la vente: 23 kan tars de co Lon; 
1 machine de 18 H.P. pour l'irrigation. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

779-C-277 Avocat à la Co ur. 

Ha Le: l\IIercredi 11 Jan vier 1 93(), à a 
h. a.m. 

Lieu: à la rue Abdel Samih Abdel Ka
der No. 3, chareh El Malek, Le Caire. 

A la requête de la Raison Sociale J. 
Ebenrecht & Cie., société de commerce, 
administrée mix te, ayant siège au Cai
r e, 2 r ue Maarouf. 

Contre: 
1. ) Dame Tafida Massoud. 
2.) Chaker Eff. Boulas. 
Tous deux suj ets locaux. 
En vertu: 
1.) D'un jugem ent sommaire du 22 Dé

cembre 1937, RG. No. 7989 /62e. 
2. ) D'un commandem ent du 9 Mars 

1938. 
3. ) D'un procès-verbal de saisie-exécu

tion du 19 Mars 1938. 
L1. ) D'un procès-verbal de r écolem.ent 

du 211 Octobre :t938. 
Objet de la vente:: 
1. ) 1 portemanteau en noyer seulpté, 

à 1 tiroir et glace au milieu. 
2. ) 1 bureau en bois peinL rouge, à 7 

tiroirs. 
3.) 1 tc1.b le à rallonges en bois de noyer. 
4.) 1 buffet, m ême bois, à 3 battants 

et 3 t iroirs, dessus m arbre rouge, sur
monté d'une vitrine à 3 battants et cô
tés viLrés, fond glace. 

5.) G chaises, même bois, dossiers 
pleins et siège en paille. 

6. ) i garniture de salon en bois de 
noyer sculpté, à ressorts, r ecouverte de 
soie rose, composée de 1 canapé, 2 fau
teuils, 6 chaises et 1 banquette. 

7. ) 1 tapis persan de 3 m. x 2 m. en
viron, fond bleu et rouge à dessin fl eu r i. 

Le Caire, le 30 Décembre 1938. 
Pour la poursu ivante, 

782-C-280 S. Cadéménos, avocat. 

30/31 Décembre 1938. 

Date: Mercredi H Janvier 1939, à 9 
he ures du matin. 

Lieu: au Caire, rue El Anaber No. 211 
(Saptieh ). 

A l a requête de la Communau té Hel
lénique de Suez et du Sieur Emmanuel 
Souranis, demeurant à Suez. 

Au préjudice du Sieur Mohamed 
Moustapha Zoghla (El I-Iaddad), com
m erçan t, demeurant au Caire. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie-exécu tion des 16 Octobre 1937 
huissier Lcvcndis, et i4 Septembre 1938' 
huiss ier Kédémos. ' 

Objet de la vente: b ureaux, armoires 
en bois, canapés, fauteuils, chaises can
nées, tables, ven Lilateu r, 8 bancs de tra
vail, chevalets en fer, balance romaine 
m ach in e ~t perforer le fer, à 11 roulettes: 
cha r rel le en bois à 2 roues, m achine à 
perforer, à :1. volant, l'orge en tôle, 500 
kilos de fer (khoussa) . 

Le Caire, le 30 Décembre 1938. 
Pour les poursuivants, 

Candioglou et Pilavachi, 
776-C-274. Avocats à la Cour. 

Date: J eudi 12 Janvier 1939, dès 8 h. 
a .m. 

Lieu : à Dolgam, Markaz Samallou L 
(Minieh ). 

A la requête de la l{aison Sociale Elie 
Messeca Cy., administrée mixte, ayanL 
siège à Alexandrie, 20 rue Fouad. 

Contre Abdel Aziz Abdel Hamid Cha
hat, propriétaire, local, domicilié à Dol
garn , Markaz Samallout (Minieh). 

En vc:t·tu d' un procès-verbal de saisie 
du 2G Mai 1931, en exécution d'un juge
ment sommaire du Tribunal Mixte cl' i\
lexandrie, du 0 Mars 1931. 

Objet de la vente : un moteur Crossley. 
de 211 li.P., No. 100583, en bon é tat, avec: 
pompe e t accessoires. 

Alexandrie, le 30 Décembre Hl38. 
Pour la poursuivante, 

762-AC-930 A. Ramia, avocat. 

Date: Lundi 9 Janvier 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Cheikh ia, Markaz Kous (I\:0-
neh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Abdl' l 
Mawla Eweda, propr iétaire, égyptien, cl,, _ 
meur an t à Chakhia. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ir
exécution du 7 Décembre 1938. 

Objet de la vente: 10 ardebs de maï ::; 
seifi; 1 chamelle, 1 vache, 1 âne. 

Pour la poursuivanle, 
Albert Delenda, 

778-C-276 Avocat à la Co\11'. 

BANQUE BELGE ET I'NTERNATIONALE EN EGYPTE 
IJOOIBT·B AMONT:JIE :8&YPTI!JDN'II'B - Autorisée pt1:r Dé~ret Royal du 30 Janvier /929 

CAPIT.Â.L SOUSCRIT....... L.E. 1.000.000 
CAPITAL VERSÉ.......... L.E. 500.000 
R1iiBERV1ilS . • • • • • • • • • • . • • • • • L .E. 33.578,485 ms. 

SIEGE SOCIAL au CAIRE, 45, Rua Kars-al-Nil SIEGE à ALEIANOBIE, 10, Rue Stamboul 
COI"n:apoadaah daea lu principales Yiltes da Moade. Traite tontes lu opérations de Banqae. 



30/31 Décembre 1938. 

Date: Mercredi 11 Janvier 1939, dès 8 
h. a.m. 

Lwu: à Dolkam, Markaz Samallout 
(Mini eh ). 

A la requête de la R a ison Sociale Elie 
M esseca Cy., adminis trée mixte, ayant 
siège à Alexandrie, 20 rue Fouad. 

Contre: 
1. ) Mohamed Hassan Chahat. 
2.) Mohamed Am.var Hassan Chahat. 
Tous deux propriétaires, locaux, do-

miciliés à Dolkam, Markaz Samallout 
(Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 25 Juillet 1931, huissier G. Zappalà, 
. en exécution d'un jugement commercial 
du 9 Avril 1931. 

Objet de la. vente: un moteur Crossley, 
No. 103187, de 39 H.P., avec pompe de 
8 x 10 pouces et accessoires. 

Alexandrie, le 30 Décembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

761-AC-929 A. Ramia, avocat. 

Date: Mardi 10 Janvier 1939, dès 9 h. 
a .m. 

Lieu: à El Guezireh El Chakra (Gui
zeh) . 

A la requête de Baroukh Ibrahim Co
hen, français, demeurant au Caire. 

Contre Amin Aly Chok & Frères. 
En vertu d'un procès-verbal cle saisie 

du 17 Juin 1937. 
Objet de la vente: jumen ts, vaches 

etc. 

830-C-314. 
Pour le pours uivant, 

Moïse Cohen, avocat. 

Date: Lundi 16 Janvier 1939, à 9 h. 
a .m. 

Lieu: à Ezbet Béhéri, dépendant du 
village de Mit Kenana à Kafr Ghounam, 
Markaz Toukh (Galioubieh). 

A la requête du Sieur Gabr B. Mas
souda, Séquestre Judiciaire des biens 
des Sieurs Sid Ahmad Sayed Béhéri et 
Cls., demeurant au Caire. 

Contre le Sieur Abdel Wakil Sid Ah
mad Béhéri, propriétaire, égyptien, de-
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meurant à Mit-Kenana, Markaz Toukh 
(Galioubieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 22 Août 1938, huissier 
A. Iessula, et d'un procès-verbal de sai
sie-exécution du 27 Octobre 1938, huis
sier J. Shoukry. 

Objet de la vente: la récolte de maïs 
provenant de i5 feddan s et 20 kirats, d'un 
rendement évalué à '1 ardebs par feddan; 
33 sacs de coton Zagora, déposés à la 
chounah de la Banque du Crédit Agri
cole d'Egypte, à Mit Kenana. 

Le Cmre, le 30 Décembre 1938. 
Pour le poursuivant èsq., 

765-C-263 Simon M. Mosseri, avocat . 

Date: Mardi 10 J anvier 1939, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à El Siafa, Markaz Toukh (Ga
lioubieh) . 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tries. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ka
mel Khodeir, propriétaire et commer
çant, sujet égyptien, à Siafa. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 21 Novem;: re 1938. 

Objet de la vente: la récolte de man
darines et oranges sur 10 kirats. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

814-C-298 Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 12 Janvier 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu à El Koussia, Markaz Manfalout 
(Assiout). 

A la requê te de Constantin A. Pringo, 
négociant, hellène, domicilié à Alexan
drie, 7 rue Eglise Debbané. 

Contre Abdel Hamid Amer, commer
çant, local, demeurant à El Koussia, 
Markaz Manfalout (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 8 Décembre 1938, huissier K Bou
tros. 
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Obje t de la vente: 120 poutres en bois, 
60 planches de bois « Mousky », 20 sacs 
de plâtre de 4.0 kilos, 20 planches de bois 
« Bondok », i bureau à 5 tiroirs e t 2 
chaises cannées. 

Alexandrie, le 30 Décembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

745-AC-913. A. Vatimbella, avocat. 

Date et lieux: Mardi 10 Janvier 1939, 
à 9 h. a.m. à Ezbe t Nag·di, dépendant. de 
Gueziret El Dom, e t à 11 h. a.m. à Ezbet 
Guilani, dépendant de Rizka, Markaz 
Nag Hamadi, Moudirieh de Kéneh. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Au préjudice des Sieurs : 
1.) Mohamed El Taher Guilani, 
2.) Ahmed Hassan Issa. 
Tous deux demeurant à Kéneh. 
E'n vertu d'un procès-verbal de sais ie-

exécution du 10 Décembre 1938. 
Objet de la vente: 
A Ezbet El Nagdi. 
La canne à sucre sur 1 feddan e t 12 

kirats. 
A Ezbet Guilani. 
1 vache, 1 ânesse. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

815-C-299 Avocat à la Cour. 

Date: J eudi 12 Janvier 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Héliopolis, 16 boulevard Is

mail. 
A la requête de la Société de commer

ce britannique James Pearsall & Cie. 
Contre Michel Saad, commerçant, 

égyptien. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 22 Novembre 1937. 
Objet de la vente: 1i5 douzaines de pai

res de bas de soie pour dames, différen
tes nuances; 10 douzaines de paires de 
chaussettes en coton mercerisé. 

Le Caire, le 30 Décembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

809-C-293. F. Biagiotti, avocat. 

MESSAGERIES MARITIMES 

Départ d'ALEXANDRIE 

pour MARSEILLE 
un départ par semaine 

p .. r lea paquebot• de ara·nd-lulE• 

• C::HAMPOLLION ,. 

et c MARIETlE PACHA 
(18.000 Toanaol 

• PA TRIA,. 

et • PROVIDENCE • 
(18.000 Tennaol 

Déparla r41plie.-a de Port-Sald 
à Maraeille par lea arando 
courr.1era d.,I'Extrime-Orient. 

(3 tléparta par ••main•)· 

SERVICES- CONTRACTUELS. 

ALEXANDRIE: 4. Rue Fouad te:r. 

L.E CAIRE: Sbepbea .. 4"s BoJel Building. 

D'ALEXANDRIE 

à 

BEYROUTH 

via JAFFA et CAIFFA 

un départ par semaine 

Départ• réaruliera de Port-.5ald 

pour lea lndea, l'lodo-Cbine. 

la Chine, l' Auatratie et l'Océan 

Indien. 
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Date: Mardi iO Janvier 1939, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu: à El Guezireh El Chakra (Gui-
zeh). . 

A la requête de Baroukh Ibrahim Co
hen, français, demeurant au Caire. 

Contre Sadek Abdel Kader et Cts, s u
jets égyptiens, demeurant à El Guezi
reh. 

En vertu d'un _!)rocès-verbal de saisie 
du 13 Juillet HJ35. 

Objet de la vente: taureaux, bufflesse, 
etc. 

831-C-315. 
Pour le poursuivan t, 
Moïse Cohen, avocat. 

Faillite Joseph Merhege &: Co. 

Le jour de Mardi 3 Janvier 1939, à 10 
h . a.m., au Caire, rue Neuve, No. 75, il 
sera pr océdé à la vente aux enchères pu
bliques d'un important lot de marchan
dises telles que bonneterie, lainages, co
tonnades, etc. 

CeLte vente es t poursuivie en ver tUJ 
d'une ordonnance rendue par Monsieur 
le Juge-Commissaire, le 28 Novembre 
1938. 

Conditions: paiement. immédiat du 
prix des marchandises adjugées qui de
vront être retirées tout de suite après 
l'adjudication. Droits de criée 5 0/0 à la 
charge des adjudicataires. 

Le Syndic, A. D. Jéronymiclès. 
L 'Expert Commissaire-p riseur, 

M. G. Levi , 
812-C-296 Tél. 50488-42565. 

------

Tribunal de Mansourah. 
Date: Samedi 14 Janvier 1939, à 10 l1. 

a. m. 
Lieu: à Mansourah, rue Neuve, mielan 

El Chabouri. 
A la requête de Kllal il Sursock & Co. 
Au préjudice de Abclel Aziz Mahmoud 

Abdel Meguid. 
En vertu de deux procès-verbaux des 

10 Avril et 2 Octobre 1937. 
Objet de la veate: biscu its Marie, cho

colats, macaronis, noisettes, boîtes de 
saumon, dattes sèches, pastilles, boîtes 
de salaison, 100 okes de petits pois, 20 
douzaines de bouteill es de 1./2 okc d'cau 
de rose, etc. 

Pour la pours uivante, 
819-CM-303 J. N. Lahovary, avoca t. 

fAilliTES 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Faillite du Sieur Mohamed Youssef 
Akl, commerçant, égyptien, domi.cilié ~l 
Métoubès. 

Réunion des créanciers pour délioc>.... 
rer sur la form ation d 'un concordat: au 
Palai s de Justi ce, le 7 Février 1939, à 9 
heures du matin . 

Alexandrie, le 24 Décembre 1938. 
791-A-931 Le Greffier, (s.) E. Némeh. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

F aillite du Sieur Vita Alphandary, 
commerçan t, égyptien, àomicilié à Ale
xandrie, Souk El Kheit, magasins Nos. 
108 et 117. 

R éunion des cré:m.ciers pour délibérer 
sur la formation d'un concordat: au Pa
la is de Justice, le 28 F évrier 1939, à 9 
heures du matin. · 

Alexandrie, le 24 Décembre 1038. 
792-A-032 Le Greffier, (s .) E. Némeh. 

Tribunal du Caire. 
CONVOCATIONS DE CHEANCIERS. 

Faillite du Sieur Khalil Kosseim, corn- 1 

merç~ant, égyptien, demeu rant au Cai
re, 73 ru e Ibrahim Pacha, immeuble Deb
bane. 

Héunion des créanciers pour délibé
rer S.UJ.' la formation d'un concordat: au 
Palais de Justice, le 26 Janvier 1939, à 9 
heures du matin. 

Le Caire, le 27 Décembre 1938. 
766-C-204 Le Greffier, C. Illincig. 

Faillite du Sieur Mohamcd Mahmoud 
Ahmcd Abou Gad, négociant, égyptien, 
demeuran L à Akhmim, Mar kaz Akhmim, 
Guirguch. 

Hétmion des créancie1·s pour délibé
l'Cr sur la formation d 'un concordat: au 
Palais de Justice, le 26 Janvier 1939, à 
9 heures du matin. 

Le Caire, le 27 Décembre 1938. 
767 -C-265 Le Grcflïer, C. Illincig. 

Faiilit.e du Sieur Fahmy Andrao us, 
commerçant, égyptien, demeurant à 
Guirgueh. 

Réunion des créa:nciers pour délibé
ret· sur la formation d'un concordat: au 
Palais de Justice, le 26 Janvier 1039, à 
9 heures du maLin. 

Le Caire, le 27 Décembre 1038. 
7Ci8-C-26G Le Grelfier, C. Illincig. 

~nillile de la Raison Sociale Hassan 
& Mohamcd Hassan Frères, administrée 
égyptienne, faisant le commerce de ma
nufactures, ayant siège à Béni-SoueL 
R(~union dos créanciers pour délibé

ret· SUl" la Jormation d'un eoneon.iat: au 
Palai s de Justice, le 12 Janvier 1939, à 
9 heures du matin. 

Le Ca ire, le 27 Décembre 1938. 
7G9-C-2G7 L e Greffier, C. Illincig. 

Faillite du Sieur F adl 'l'ohamy Abou 
Gameh, commerçant, suj e t égyp tien, de
meurant au Caire, 22 rue El Kolali. 

Réunion des créanciers pour délibé
rer swr la for·mation d'un concor·da l: au 
Palais de Ju s tice, le 5 J anvier 1939, à 
!) heures du matin. 

Le Caire, le 27 Décembre 1D38. 
770-C-268 Le Gref!ïer, C. Illincig. 

... ··-·· ..... .......• . ..... . .. 
La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la C'OntrefaQon. 
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CONCORDATS PREVENTifS 
Tribunal du Caire. 

DEPOT DE BILAN. 

Bilan déposé à fins de concordat pré
ventif par la Haison Sociale Hobert Ri
chès & Co., représen tée par le seul mem
bre responsable Hobert Ricllès, sujet ita
lien, demeurant au Caire, rue Shagaret 
El Dorr No. 17, et faisant le commerce 
de draperies à la rue Azhar No. 83, au 
Caire. 

A la date du 8 Décembre 1938. 
.Héunion des créanciers-pOUJ.' la nomi

P;ation du ou des délégués des créan
ciers.: au Palais de Jus Li c;e, le 19 Janvier 
1939, ü 9 heures du matin. 

Le Caire, le 28 Decembre 1938. 
816-C-300 Le Greffier, C. Illin cig. 

p , 

SOCIET~S 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

Il appert d'un ade sous seing pnv' 
elu 7 Décembre 1D38, visé pour date cer
taine le 15 Décembre 1938 sub No. /'!1 ~~~ 
e t dont extrait a été enregistré au GreE
Je Commercia l du Tribunal Mixl e cL\
lexandrie le 2U Déccmln·c Hl::5ë, l\ o. J'' ' 
vol. 56, Jol. 109, qu'une Société en com, 
mandilo simple a été formée cnlt·c ' 
Sieur Nasri Cassir, associé ès nom, il 
définiment, responsl1blc, eL deux COll'· 

manditaircs y désignées, sous la Raist· 1 

Sociale N. Cas:o ir & Co., ayanL siènc ··. 
Alcxaudr.ie. 

La dile Société a pour objet le com· 
mcrce de charbon ou de tout aulrc a.· 
ticle généralement quelconque d'impo •:· 
iation ou d'exporLalion. 

Le Sieur N. Cassir aura seul la g· ··
rance c t la signature avec les pouvoi 1 _.; 
les plus é tendus. 

La durée de la Sociélé esL fixée à !l 't'J

ans, comm ençant le 7 Décembre 103S ,. ' 
expirant le 6 Décembre 101.1, renottYl'l:' · 
ble tacitcmcn t pour la même durée de ;; 
ans, faute de préavis contraire clonn. 
trois mois à l'avance. 

L'apport des commanditaires est d' 
L.E. 1985. 

Alexand rie, le 2'7 Décembre 1038. 
751.-A-01!) S. Anagnos topoulo, avocal. 

DISSOLUTJONS. 

De l'cxtt·ait du p-rocès-verbal de Lb
semblée E:xtraordinait·c des Actionnaires 
de la Société des Autobus de Daman
hour R. De Martino & Co., du 16 Novem
bre 1938, vi sé pour date certaine le 3_0 
Novembre 1938 sub No. 7229, tran scrrt 
au Greffe du Tribunal Mixte de Com
merce d'Alexandrie le 28 Décemhre Hl38 
sub 127, vol. 56, fo l. 99, il appert que la 
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dite Société a été mise en liquidation à 
partir du 16 Novembre 1938. 

Le Sieur Ugo Farfara a été nommé 
liquidateur de la Société avec pleins 
pouvoirs. 

Alexandrie, le 28 Décembre 1938. 
Pour la Société 

des Autobus de Damanhour, 
794-A-934 V. Turrini, avocat. 

Il appert d'un extrait enregistré au 
Greffe du Tribunal Mixte de Commerce 
d'Alexandrie le 22 Décembre 1938, No. 
139, vol. 56, fol. 108, que la Société en 
commandite simple Hector E. Camilleri 
& Co., constituée par acte enregistré au 
même Greffe le 10 Septembre 1936 sub 
No. 145, vol. 53, fol. 135, a été dissoute 
avant terme à partir du 1er Juin 1938 et 
que le Sieur Hector E. Camilleri en est 
le seul liquidateur. 

Alexandrie, le 27 Décembre 1938. 
752-A-920 Gaston R. Barda, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Applicant: The Permutit Co. Ltd. of 

Permutit House, Gunnersbury Avenue, 
London, W. 4. 

Date & Nos. of registration: 21st De
cember 1938, Nos. 147 & 148. 

Nature of registration: 2 Trade Marks, 
Classes 31, 56 & 26. 

Description: ward « Permutit ». 
Destination: Filter and engineering 

and building contrivances for supplying 
and distributing water, Class 31. Che
mical substances being artificially pre
pared compounds for the purification of 
water, molasses and saccharine juices ; 
Chemical substances for purifying wa
ter, Class 56. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
760-A-928. 

Applicant: William Clark & Sons Ltd., 
of Upperlands, County Berry, Northern 
Ire land. 

Date & No. of registration: 26th De
cember 1938, No. 166. 

Nature of registration: Renewal Mark, 
Class 57. 

Description: deviee of a water mill 
and words « Old Mill - Brand» within 
concen tric circles. 

Destination: Linen and hemp piece 
goods. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
759-A-927. 

Déposante: 1. G. Farbenindustrie Ak
tiengesellschaft, à Leverkusen - 1. G. 
Werk, société anonvme allemande, 
ayant siège à Frankfurt am Main Alle
magne. 

Date et No. du dépôt: le 20 Décembre 
1938, No. 14'1. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 26 et 41. 
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Description: dénomination: 
CONTRALGIN. 

Destination: pour servir à identifier 
un produit pharmaceutique sous forme 
de poudre. Il sert comme anesthésique 
des muqueuses. 
783-CA-281 Dr. M. Bitter, avocat. 

Déposante: Dame Zeinab Hussein Aly, 
veuve Mohamed El Moghrabi, demeu
rant au Caire, chareh Fakhr-Eddine No. 
13 (Rod El Farag). 

Date et No. du dépôt: le 27 Décembre 
1938, No. 169. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 16 et 26. 

Description: dénomination Machghal 
Mi sr 

_,.a..~ 

D stination: identifier les vêtements 
en tous genres confectionnés à son ate
lier. 
802-A-942 Jeanne Harari, avocate. 

Déposante: Raison Sociale Sam Sul
lam & Cie, ayant siège au Caire, rue El 
Théatro, No. 2. 

Date et No. du dépôt: le 24 Décembre 
1938, No. 160. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 65 et 26. 

Description: la dénomination « SO
LEIL» et la marque représentée par la 
figure allégorique du soleil, soit un cer
cle avec des yeux, un nez, une bouche, 
entouré de rayons. 

Destination: pour distinguer les col
les-fortes et gélatines importées par la 
déposante. La déposante décla1e que cet
te marque est employée par le Sieur 
Sam Sullam puis par elle-même depuis 
1932. 

Z. Mawas et A. Lagnado, 
803-A-943 Avocats à la Cour. 

Déposante: Raison Sociale Farhi Frè
res, 3, rue de l'Eglise Maronite, Alexan
drie. 

Date et No. du dépôt: le 24 Décembre 
1938, No. 161. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 48. 

Description: une gravure représen
tant une femme vêtue en costume na
tional grec avec inscription au bas de 
cette gravure, en langue arabe, « Wa
rak El Gandoura» « .J_,.x;JI ..;J_, ». A l'in-
térieur du cadre entourant la gravure, 
la lettre « F » est imprimée à droite 
et à gauche. En bas sont imprimés les 
mots « Papier à lettres fin ». Ce dessin 
est imprimé en diverses couleurs et prin
cipalement en manon. 

Destination: identifier les produits fa
briqués ou importés par la Raison So
ciale Farhi Frères et notamment le pa
pier à lettres et autres articles similai
res. 
750-A-918 Farhi Frères. 

Déposante: S.A. Tabacs et Cigarettes 
Matossian, Ghizeh. 

Date et No. du dépôt: le 27 Décembre 
1938, No. 170. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 23 et 26. 
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Description: étiquette et bande avec 
impressions bleues, jaunes et blanches 
représentant la « Gazelle Matossian:. et 
portant le nom de la déposante ainsi 
que, entre autres inscriptions arabes, la 
dénomination « MOASSAL ZAWATh. 

Destination: tous les produits de la 
Classe 23, notamment les tabacs. 

Agence de Brevets J. A. Degiarde. 
799-A-939. 

DEPOT D'INVENTION 
Cour d'Appel. 
. Dép_osant: Fouad Tahan, ingénieur, 
egyptien, 9 rue Borsa, Le Caire. 

Date et No. du dépôt: le 6 Décembre 
1938, No. 25. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 5 B. 

~escription: système de fondation par 
caissons compensateurs. 

Destination: compenser dans les fon
dations la charge d'un édifice et les 
sous-pressions d'eaux souterraines. 
785-CA-283 Moïse Lisbona, avocat. 

AVIS DES SOCIÉTÉS 
Alexandria Racing Club (S.A.E.) 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de l'Ale
xandria Racing Club, S.A.E., sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re, le 16 Janvier 1939, à 5 heures de re
levée, au Siège de la Société, (Smouha 
City), pour délibérer sur le suivant 

Ordre du jour: 
1. - Rapport du Conseil d'Adminis

tration. 
2. - Rapport du Censeur. 
3. - Approbation du Bilan et du 

Compte Profits et Pertes, arrêtés au 31 
Octobre 1938. 

4. - Quitus aux Administrateurs 
pour la dite gestion. 

5. - Répartition des Bénéfices et fi
xation du Dividende. 

6. - Election du Censeur et fixation 
de ses émoluments, pour l'exercice 
1939. 
Par ordre du Conseil d'Administration, 

Le Secrétaire. 
Alexandrie, le 16 Décembre Hl38. 

Extraits des Statuts: 
Art. U. - L'assemblée générale, ré

gulièrement constituée, représente l'u
niversalité des actionnaires; elle ne 
peut se réunir qu'à Alexandrie. 

Art. 42. - L'assemblée générale se 
compose de tous les actionnaires pos
sédant au moins cinq actions; chaque 
actionnaire peut se faire représenter 
par un autre actionnaire possédant lui
même cinq actions au moins. 

Tout actionnaire aura, s'il n'a pas 
plus de 100 actions, autant de voix dans 
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les assemblées général es qu'il possède 
de foi s cinq actions: s' il possède plu s 
de 100 actions, il aura, pour les actions 
excérlant re nombre, au Lan t cle voix 
qu 'il a ri e fois 20 acLions, cl; s' il en pos
sède plus de 1000, il aura pour les ac
tions excédant ce nombre, autant de 
voix qu'il a clc fois 100 acLions. 

Art. '18. - Pour prendre part i.t l' as
semblée généra le, les ac tionnaires _doi
vent justifier du dépô t de leurs ac Lwn s 
au s i6gc de la Socié lé ott dans un e rl cs 
Banq ues en Egypte on ~l l'étranger, qui 
seront. désignées clans l'avi s cle convo
cation, trois jou rs francs au m uins 
ayant la réunion de l'assemblée. 

A partir de la publication de l'avis clc 
convocation ju squ'à l'issue de l'assem
blée générale, aucun transfert d'actions 
ne sera transcrit dans le registre de la 
Société. 
222-DA-255. (2 NCF 30/6). 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

========================= 

Tribunal d' Alexanrlrie. 
A vis de Vente de Créances Actives. 

Le soussigné, F. Mathias, Liquidateur 
de l'actif abandonné de la faill ite B. & 
S. G. Sarandis, parLe à la connaissance 
de tout intéressé qu 'à la séance qui sera 
tenue le 10 Janvier 1939, sous la Prési
dence de Monsieur le Juge-Commissai
re, il sera procédé à la vente aux enchè
res des créances ac ti ves de la dite failli
te d'un import nominal de L.E. 2090,014 
m /m. 

Les offres doivent ê lre accompagnées 
d'un cautionnement égal au 10 0 / 0 du 
mon tant offert. Le soussigné n 'assume 
aucune respon sabilité quant à la r ecou
vrabili Lé des di tes créances et ne garan
tit même pas leur existence. 

Pour tous renseignements s 'adresser 
au bureau du soussign é, rue de l'Eglise 
Cople, No. 26, à Alexandrie. 

Alexandrie, le 26 Décembre 1938. 
798-A-938 Le Liquidateur, F. Mathias. 

Avis de Vente de Terrains Agricoles. 

Le soussigné, F. Mathias, Syndic de 
l'Union des Créanciers de la faillite 
Youssef Mohamed Khattab, informe tout 
intéressé qu'à la séunce qui sera tenue 
le 10 Janvier 1939 sous la Présidence de 
Monsieur le Juge-Commissaire, il sera 
procédé à la vente aux enchères des ter
rains suivants, appartenan t à la dite fail
lite: 

4 fcddan s ct iü kirats sis à Balankou
na, Marl<az Kafr El Zayat (Gharbieh), en 
quatre parcelles. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Le soussigné rcçoiL jusqu'au 9 Jan
vier 1939 des offres d'achal qui doivent 
être accompagnées d'un caulionncmcnt 
égal au 10 0/0 elu montanL offert. 

Pour tous rense ignements, s'adresser 
au bureau du Syndic, rue de J' Egli se 
Copte, No. 26, à Alexandrie. 

Alexandrie, le 2G Décembre 1038. 
797-A-937 Le Syncl ic, F. Malhias. 

Tribunal du Caire. 
Faillite Mahmoud El Sayed 

du Caire. 

Avis de Vente de Créances. 

Il est porté à la connaissance du pu
blic qu'à la réunion des créanciers qui 
sera tenue le jour èe J eudi 5 Janvier 
1939, dès 9 heures du matin, il sera pro
cédé par devant Monsieur le Juge-Com
missaire du Tribunal Mixte du Caire, à 
la ven te aux enchères publiques de tou
tes les créances actives appartenant à 
cette faillite et formant un total de L.E. 
233.149 en vertu des comptes courants 
résultant des :egis trcs du failli. 

La présente vente est faite san s aucu
ne garantie ni responsabilité quelcon
que et notamment quant à l'exis tence 
même des dites créances pour quelque 
cause que ce soit. 

Le bordereau des dites créances peut 
être consulté au bureau du Syndic, 73 
rue Malaka Nazli (immeuble Chawar
by), Le Caire. 

Paiement immédiat et au comptant. 
Le Syndic 

de la failli le Mahmoud El Sayecl, 
777 -C-275 E. M. Alfillé. 

PETITES ANNONCES 

DEMANDE D'EMPLOI. 
P.T. 2 la ligne. 

Comptable-Censeur, exper t diplômé, grande 
expérience, s'occuperait tenue des livres, 
contrôles, etc. Prétentions modestes. 
Ecrire Comptable B.P. 345: Alexandrie. 

ACHATS ET VENTES. 

P. T. 2 la ligm 

A vendre parcelle de Lerrain de 1100 m2 
situé à Zeitoun, rue Aziz El Billah. Pour 
détails s'adresser aux bureaux du Jour
n al, 27 rue Soliman Pasha, Le Caire. 

DIVERS. 
P. T. 2 1/2 La ligne . 

Livres de droit à céder en lot ou sépar. sui
t~ décès. Prix très avantageux. Collec
tions S1rey et Ga7.. des Trib. complètes. 
S'adress. aux bureaux du J .T.M. 
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- SPECTACLES -
A.LEXANUUIE 

·---------------------------------
Cinéma MAJESTIC du 27 Déc. au 2 Janv. 

Prop. THOMAS SHAFTO 

NO TIME TO MARRY 
avec RICHARD ARLEN et MARY ASTOR 

SUR SCÈNE 

TROUPE MEPHISTO 

1 Cinéma RIALTO du 28 Déc. au 4 Janv. 

The Bad Man of Brimstone 
avec 

W AI. LA CE BEER y 

Cinéma RIO du 29 Déc. au 5 Janv. 

ROOM SERVICE 
avec 

LES MARX BROS 

Cinéma RITZ du 26 Déc. au 1er Janv. 

JE CHANTE 
CHARLES TRENET et JEANINE DARCEY 

Cinéma LIDO du 29 Déc. au 5 janv. 

LAUREL HARDY 
dans 

WAY AT THE FAR WEST 

Cinéma IRIS du 27 Déc. au 3 janv. 

LES MARIAGES DE Mlle LEVI 
avec 

LEON BELIÈRES et YVETTE LEBON 

Cinéma ROY du 27 Déc. au 2 janv. 

Y ou're Only Young Once 
avec 

Lewis Stone, Cecilia Parker, et Mikey Roony 

j Cinéma LA GAITÉ (lbrabimieb) Tél. 25225 

1 du ~gE D;;,~~; j;;· LE ;~~V;;iver 
L aTec EROLL FLYNN 

. ·---
IIHGUS EGYPTIEN INTEHNRTIONRL DE Lll PRESSE 
Burea.a de Ooupures de Jou.rna.u>< et Revues 

Fondé en 1922 

tlo.-ruponda.n!6 à l'Etranger 

A. CASS.IGONIS, Directeur 
Rue Anohmne Bourse, 8 

: ALE:Il:AlfDRIE. Télégr.: "Area-ypreos" 

' 
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